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Morale et Philosophie.

[Pour le Foger Domestique.]

LA MORT.

ESSAIS PHILOS4OPHIQUES.

E me suis demandé, sou-
vent, comment il s'était
fait que les Grecs, si émi-
nemment poëtiques, (il est

bien entendu que nous ne par-
lons ni de Garcia, ni de Cas-

2 .hado, mais des Grecs de l'an-
cienne Grèce, des habitants de
l'Attique!) comment il s'était

fait, disais-je, que les Anciens, et notam-
ment les Grecs, aient fig*lé la Mort,
sous la forme d'un squelette, portant un
sablier et une faulx ?

Le sablier est l'emblème du temps qui
s'écoule, une figure sensible de la para-
phrase de Sénèque, Fugit irreparabile
tempus!

La, faulx-traduit aux yeux cette
phrase, dont les poëtes ont un peu abusé :
I La nwrt fauchuait, etc...." Mais cette ima-
ge n'est fidèle que lorsque l'écrivain
parle d'un fléau, de la peste, ou de la
guerre, par exemple; mais c'est empha-
tique et inexact dans l'exercice ordinai-
re du Trépas !-Faucher, est une ampli-
fication de couper ou d'abattre, amplifica-
tion qui n'a sa -raison d'être que dans
l'acception du nombre; faucher, enfin,
c'est abattre ou couper d'un seul jet,
d'un certain instrument, toute une demi
circonférence d'épis? Or, on peut compa-
rer Achille ou le fils du vieil Anchise, à

d'infatigables moissonneurs; on peut di-
re que " la mort les précédait dans les
combats, et fauchait leurs ennemis,"
mais dans son acception absolue, la Mort
ne doit pas avoir une faulx pour attri-
but, quelque grand que soit le nombre
de ceux qui s'éteignent chaque jour.

Je comprends aussi peu, et j'admets
encore moins, le squelette!

Il a fallu qu'un peintre sans imagina-
tion, ou quelque vieillard épouvanté sur
ses derniers jours, traçât le premier cette
image, pour que l'idée vint à ceux qui
ont inventé l'Olympe ou le Tartare,
grandes et poëtiques conceptions, à coup
sûr, de représenter ce témoin des suprê-
mes douleurs et des dernières espérances,
sous la forme d'ossements, qu'il faut sup-
poser liés entre eux par des fils de laiton,
ou maintenus en équilibre par un mi-
racle perpétuel?

Les Orientaux, mieux inspirés, ont
imaginé l'ange Azraël, l'Ange aux ailes
de crêpe, qui plane sur les champs de
bataille et touche les fronts désignés par
Allah; ou, qui s'arrête sur le toit mar-
qué, sous lequel une créature agonise;
ou, qui vient se poser comme l'aigle,.sur
le minaret le plus élevé de la Cité que
la peste ravage, et reste ainsi, contem-
plant la face de Dieu, jusqu'à ce que le
front de la Divinité se rassénère, jusqu'à
ce que sajustice soit satisfaite et que le
merci tombe de ses lèvres sacrées. Alors,
il rouvre ses grandes ailes et va poursui-
vre plus loin son lugubre message, sa
sinistre mission, ou son grand ouvre !

Nos pères, les Gaulois, ces vaillants
qui tenaient si peu à la vie, n'imaginè-
rent point defigure à la Mort. Les sa-
vants collèges d'Irlande, de Vannes ou
d'Autun, donnaient des attributs au
bien, au mal, à la force, à la sagesse et à
l'esprit, maisil n'en imaginèrent aucunc
pour le Trépas. L'Ame s'exhalait radieu-
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se et la Divinité se l'assimilait si elle
était pure ; elle s'échappait furtive et de-
solée, et roulait, de chüte en chûte, jus-
qu'au dernier échelon, dans la hiérarchie
des êtres, et s'incarnait en lui, pour re-
commencer le grand travail de la migra-
/ion, si, au contraire, elle était plus cou-
pable.

Mais nos pères, malgré leur transcen-
dance métaphysique, mais les Grecs,
malgré leur poésie, mais les Orientaux,
malé laI;alré a grandeur et la fécondité de
leur uma ation, e devaient, ni ne pou-
vaient trouver à la Mort une personnifi-
cation exacte, rigoureuse, une, et toujours
vraie ! parce que le ehristianisne seul,
peut inspirer à un heureux d'ici bas, le
courage d'envisager sans trouble, de se
complaire même dans la contemplation
de cette grande Figure, qui, de la Gau-
che, vous ferme le monde, et de la Droi-
te, vous ouvre les portes de l'Eternité.

La mission de cet Agent fatal de la
Divinité est toijours sérieuse, et souvent
sévère: en tous cas, grande et inévita-
ble !

D'autre part, la Mort est issue de la
vie, comme l'Espérance procède de la
douleur!

Pour ces deux causes, nous devons
choisir pour la représenter, le type le
plus parfait de la puissance céleste, et
nous figurer la Mort sous l'aspect d'une
femme; cette couvre suprême après la-
quelle le Créateur se reposa. Car la
Femme est comme l'attache de ce joyau
précieux que le Divin Artiste a mis six
jours à façonner, et la Mort, comme l'a-
grafl d'un bracelet, défait pour celui
qu'elle touche, le noeud mystérieux qui
joint l'Esprit à la matière.

Il

Cent lits alignés sur deux rangs gar-
nissent l'immense salle; quatre lampes
de cuivre, soutenues au plafond par une
triple chaîne, éclairent faiblement la
vaste pièce; tous les bruits du dehors se
sont éteints, le vent lui-même semble
endormi; la Douleur et la Charité seules,
veillent encore à cette heure.

La Douleur, représentée par ces cent
malades qui se tournent,. s'agitent pé-
niblement, geignent plaintivement ou
luttent en silence contre le mal qui les
torture, sur ces cent gr-.Y'ats.-La Chari-
té, incarnée dans ces saintes femmes, qui
se glissent sans bruit sous les rideaux
de ces pauvres lits, et vont de l'un à
l'autre, désaltérer ces palais arides, es-
suyer ces fronts inondés de leur dernière

sueur, ou verser dans l'âme, épandre
dans le cœur des moribonds, les ineffl-
bles joies et les radieux espoirs d'une
autre vie.

Près de la porte aux lourds ventaux,
loin du rayon pale de la lampe, déjà en-
sevelie dans les ténèbres, une pauvre
fille va mourir!

L'Aumônier de l'hospice, ce Mandatai-
re d'un Dieu de Miséricorde, qui absout
et bénit au nom de son Maître, -vient de
s'éloin-er, laissant en face d'elle-même,
c'est-à-dire en présence du passé récemn-
ment évoqué, la malheureuse créature
qui sent son âme prête à prendre son
essor, s'agiter en elle, et comme essayer
déjà de déployer ses ailes.

Les souvenirs de son enfance, et sa
vie toute entière, lui apparaissent, et se
déroulent devant elle.

Elle se voit insoucieuse enfant ; le
coin noir de la grande salle s'illumine,
le beau soleil du premier age rayonne
sur de vastes prairies, scintille dans
chaque goutte de rosée suspendue aux
feuilles, roule comme des serpents toutes

jles couleurs du prisme dans l'onde clai-
re du ruisseau; les petits oiseaux jasent
dans les buissons odorants, à l'ombre
d'une touffe d'aubépine ou à l'abri d'une
fleur d'églantier !......Sous ce soleil bril-
lant, au milieu de ce délicieux paysage,
court une enfant ; tout-à-coup elle s'ar-
rête, revient sur ses pas, rejette en arriè-
re les boucles d'or qui voilent son re-
gard,......elle cherche, et trouve enfin
un beau scarabé aux ailes de pourpre
qu'elle avait entrevu tout à l'heure......
Elle cueille - bord du ruisseau une
grande feuille de nénuphar, le roule
comme une fleur de convolvulus ou de
liseron, puis elle y enferme son petit
prisonnier, m.ais avec des précautions in-
finies et avec les plus doux noms......Et
elle reprend sa course, livrant de nou-
veau ses boucles blondes aux caresses de
la brise, et son âme aux joies qu'elle se
promet.- Où va-t-elle donc si hâtive-
ment ?-Cueillir des violettes dans les
bois, peut-être des bluets dans les blés?
Mais pourquoi courir ?-Oui! demandez-
le à cet âge heureux, pourquoi courir?
demandez-le au faon ou au chevreau?
Pourquoi bondissent-ils sans cesse au
lieu de marcher posément à' côté de leur
mère?......

Elle a quinze ans !-Un grand silence
se fait dans son âme.-C'est l'immobili-
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murmure à l'un de ses ruisseaux; et
voilà pourquoi la Mort a recueilli cette
jeune ame dans un baiser, l'a prise dans
son sein et l'a dérobée à la terre, pour
la porter vite à Dieu, qui l'avait conviée
par un sourire aux inefilbles joies du
Ciel. C J s

té du îlot qui prélude à la tempête!
c'est le poids de l'atmosphère pesant sur
toute la nature, quand va venir l'oura-
gan! C'est l'incertitude et le temps d'ar-
rét obligé du voyageur devant qui s'ou-
vrent .deux routes inconnues !-

Soudain elle tressaille et rougit ! Elle
vient de sentir son caeur palpiter !.....
Ah! c'est la grande voie de la tourmente
qui s'élève,c'est le nuage qui s'en t'rouvre,
l'électricité qui se détonne, les tonnéres
qui se heurtent, la tempête qui éclate !...
C'est le voyageur qui se décide, et qui se
trompe !-Il marchera plus vite, pour
regagner le temps perdu, mais la route
qu'il suit conduit à un abîme !......

Cinq années se sont écoulées, cinq
années douloureuses comme la rampe
du Golgotha ! Rien n'a manqué à cette
passion de cinq aus, ni les lugubres
murmures du Jardin des Oliviers, ni la
lie du Calice, ni l'évocation désespérée,
ni les sinistres satellites du Proconsul, ni
la croix, ni le sceptre fragile, ni la cou-
ronne meurtrière, ni les flagellations, ni
les mépris...... et, chargée de sa honte,
car elle était coupable ! fouettée par le
remords, épuisée, rendue, mourante, elle
est venue tomber sur le seuil glacé de
l'hospice.

Alors, est venu le repentir qui n'est
pas le remords ! Alors elle a osé regarder
son passé, se souvenir de sa vie ; et son
cœur purifié par le nouvel amour qui
l'emplit, son ame régénérée par la mé-
ditation et par la prière, son esprit vi-
vifié par la foi, se sont unis pour adres-
ser au Très-Haut une suprême invoca-
Lion.....! Le Seigneur l'a entendue, et il
l'a exaucée, car voici la Mort!

IIL

Comme une coquette jeune fille cueille
un bouton de rose frais éclos ; comme
Cybaris envoyait des esclaves dérober
un fin duvet aux petits de l'Eder ; com-
me Amphytrion recherchait pour ses
hôtes les prémices de chaque saison;
telle, la mort quelques fois enlève le
nouveau-né à l'amour de sa mère.

Mais, ni la coquetterie, ni 1 t mollesse,
ni l'orgueil, ne dirige la course ou ne
guide la pensée de cet intermédiaire iné-
vitable, qui radie la Terre aux Ciel ! - Il
manquait un ange aux saints cantiques;
il manquait un chérubin aux célestes
phalanges ; une fleur ou un parfum au
Paradis, un soupir à ses arbres, un doux

Sous les lambris dorés d'un apparte-
ment somptueux, au fond d'une alcôve
que ferme à demi une triple tenture de
velours, de dentelle et de soie ; sur un
lit sculpté, fouillé, guilloché comme le
vase du Devonshire , enfoui sous le bro-
card de ses courtines, la batiste de ses
draps, le linon de ses oreillers, un vieil-
lard râle et va mourir...... C'était un
trand de la terre! un ministre ! un gé-
néral ! un maréchal !-0-'était plus en-
core, c'était un Empereur! - Je dis
c'était ; car à cette heure les triomphes de
la tribune, les ravissements de la vie-
toire, l'orgueil des succès et les succès
de l'orgueil sont loin !-Nous ne voyons
là qu'un moribond qui tremble, quVu'ue
chétive créature usée par les passions,
qu'un cadavre stigmatisé du sceau de
tous les vices; que le souvenir- épon-
vante, que le doute torture et que le re-
mords ronge incessamment de son bec
de vautour.-On a reconnu Napoléon III
dans ce nouveau Prométhée! car il nous
a volé la lumière comme le Damné my-
thologique

Ici, comme là, dans le palais comme à
l'hospice, la mort écarte le rideau. Qu'il
soit de serge ou de velours, qu'importe
à son geste!

Mais son front est sévère, sa lèvre im-
placable; ses grands yeux profonds étin-
cellent dun feu sombre; et quaud son
bras s'étend pour accomplir l'ordre su-
préme, une dernière convulsion, un gé-
missement douloureux, navrant, agite
ce cadavre, échappe à ces lèvres flétries,
et le bandit couronné, le soudard heu-
reux, l'audacieux aventurier, déchu de
ses vaines gloires, ne laisse à notre
monde qu'un peu d'argile, tourmenté
par sa dernière pensée qui fut un der-
nier regret; tandis que son âme, que le
soufile du trépas précipite, roule, tombe,
rebondit d'abi mes sombres en abîmes té-
nébreux, et roule et retombe encore,pour
descendre toujours, à travers les profon-
deurs incommensurables du malheur
éternel !

r-
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Les sinistres vainqueurs de Castelli-
dardo se sont retirés ; les ténèbres enve-
loppent, comme d'un suaire, la lugubre
colline où l'on vit une poignée de jeunes
gens héroïques assaillir trois fois une
armée de trente-cinq mille hommes. Aux
appels enthousiastes des vaillants sol-
dats du Christ, aux imprécations furieu-
ses des sacrificateurs ; aux ardeurs du
soleil et à la lumière éblouissante du
jour, ont succédé le silence, la fraîcheur
et les feux pâles d'une nuit constellée
de toutes les étoiles du firmament. Sous
le pas furtif de la brise, l'herbe s'incline
et soupire, et dans les rameaux des ar-
bres qu'agite le vent, dans l'éternel can-
tique du ruisseau, dans la nature entière,
qui semble exhaler un hymne plaintif,
on croirait entendre les accents doulou-
reux des harpes éoliennes des filles de
Sion

De nombreux cadavres jonchent ce
nouveau ch -mp des martyrs, (l'autre est
en Bretagne, auprès de Tréauray ! )-
Mais les uns Gant to abés comme le Gla-
diateur du Colysée, comme lui, ils sem-
blent avoir voulu tomber avec grâce ;
de frais zéphyrs caressent leur front ou
se jouent dans leurs cheveux; tous ont
le visage tourné vers les cieux, et leurs
yeux, grands ouverts, semblent admirer
la beauté du firmament.-Les autres, au
contraire, ont la face contre terre, une
suprême convulsion a tordu leurs mem-
bres et tout leur corps ; il y a de l'é-
pouvante, de la rage et du désespoir dans
leur attitude; leurs mains crispées
étreignent le sol que presse aussi leur
poitrine, on dirait qu'un spectre hideux
s'est dressé devant eux, et qu'ils sont
morts, en fouillart la terre pour y trou-
ver un refuge contre quelque effroyable
vision !

Pourquoi donc en est-il ainsi?
Ah! c'est que la Mort fut pour les

uns une promesse, pour les autres une
menace. C'est qu'agent d'une infaillible
justice, elle a ravi ceux-là et violemment
heurté ceux-ci! C'est qu'enfin elle a con-
vié les premiers aux éternelles félicités
d'en Haut, et brutalement jeté les au-
tres aux angoisses sans trêve du téné-
breux empire !

VI.
Nous répèterons donc que la Mort se-

rait mieux représentée, que par un'Sque-
lette, sous la figure d'une femme, sé-

rieuse sans tristesse comme elle est sans
sourire; souverainement belle; dont les
grands yeux profonds parleraient de
l'Eternité ; dont le front blanc pur et
fier sous son diademe de noirs cheveux,
ferait rêver de l'incompréhensible et de
l'infini ; dont la lèvre murmurerait
" Equité, " tandis que sa main tendue
vers l'humanité entière, signifierait "Li-
béralité."

En effet, qui oublia-t-.elle jamais?

Pourtant, il arrive quelques fois que
son regard s'assombrit, qu'une fugitive
rougeur lui envahit le front et contracte
ses sourcils, que sa lèvre dit 4 mépris !"
et que sa main tremble ; comme si l'au-
guste image pouvait éprouver un senti-
ment de fureur humaine ! - C'est lors-
qu'un être faible avant tout, et puis im-
bécile, infâme et lâche, appelle le trépas
parce qu'il souffre, nie le Dieu qui l'a
créé, essaie de violer la Mort, et cherche
le néant.

Son esprit qui chancelle ou sa chair
qui palpite, le malheur qui l'accable, les
courtes limites de son regard, et l'incon-
séquente philosophie qui essaie de gran-
dir l'Humanité en supprimant la Divi-
nité, lui suggèrent de déserter le champ
de bataille de la vie. Il se croit brave, il
se croit fort, parce qu'il porte sans
qu'elle tremble une main sacrilége sur
le vase dans lequel Dieu avait enfermé
une âme; il se croit brave et il fuit à
l'approche de cet ennemi que nous con-
naissons tous, la Douleur ; il se croit
fort et il se jette dans ce qu'il croit le
néant !-Le Seigneur, dans son équité,
lui avait donné le libre-arbitre ; cette
grace pour les autres, cette arme glo-
rieuse pour les combattants qui four-
nissent toute leur carrière, se réduit,
dans sa main criminelle, aux propor-
tions d'un couteau, et dans son aberra-
tion, le misérable s'immole lui-même !..
-Il l'a voulu! son âme franchit le ter-
rible seuil ; mais dépouillée de la ma-
tière, rendue à l'immensité lumineuse,
elle s'arrête, voudrait reculer...... il est
trop tard !

Cte, A. DE VERVINS.

Saint-Louis, le 12 février 1877.
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Pardevant le notaire royal de la ville et
gouvernement des 'rrois-Rlivières,y résidant
soussigné et temois ci-après nommés, fu t
p)réseit le sieur Pierre Lesieur dit Duchai-
ie, seigneur en partie du fief Yabmachiche
y demeurant, lequel ai volontairement re-
connu et confessé par les présentes avoir
Lait cession. délaissement et transport, et
promet garantir de tous troubles et empû-
chements quelconques au sieur François
Lenaitre dit Duaine, marchand, résidant
à la Rivière du Loup, a ce présent et accep-
tant2 c'est à scavoir : tous les droits et pré-
tentions qu'il pouvait avoir et prétendre en
sa dite qualité de seigneur en partie pour
la construction d'un moulin à farine dans
la seigneurie du lit Yabmachiche sans des-
dits droits en rien réserver ny retenir; cette
cession , délaissement et transport ainsi

i
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Histoire.
(Pour le Foyer Domestique]

NOTES

son

YAKACHICHE.
(Suite.)

QUELQUES NOTES $UR CHACUN DEs
RANGS DE LA PAROISSE D'YAMACIHICIIE.

C)
E Rang de la Grmude Ri-

vière ainsi que nos lec-
tours ont pu le compren-
dre, est le plus ancien de
la paroisse d'Yamachiche.

Nous avons dêjà fait
connaître ses premiers ha-
bitants et l'endroit qu'ils
ont d'abord défriché. On
se rappelle l'église qui y a
été construite sous le bon
Père Augustin, et celle

qu'on a voulu construire sur les terres
du seigneur Duchêne, au temps de M.
Bertrand.

Il ne nous reste maintenant en mains
que quelques notes sur le premier mou-
lin à farine qui ait été construit à Ya-
machic'te.

Ce moulin ne fut jamais un véritable
moulin banal ; les seigneurs ayant ven-
du leurs droits à un nommé Duhaime,
(ainsi que l'acte suivant en fait foi), ou
ayant négligé de s'en prévaloir.
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faite aux charges, clauses et conditions sui-
vantes sçavoir : le <lit sieur Duaime pro-
met et s'oblige faire construire un moulin
à farine sur la Grande Rivière d'Yabmachi-
clie d'huy en trois ans pour tout délai qu'il
jouira des fruits, profits et revenus du dit
moulin, sa vie durant seulement, après le-
quel temps le lit nionlin sera et appartien-
dra de plein droit et en toute propriété an
lit seigneur ceddant en outre que le dit

sieur Duaime promet et s'oblige bailler et
payer au dit seigneur quatre minots <le bled
froment le rente pour chaque année tant
et si longuement qu'il sera possesseur et dé-
tempteur du dit mnouliai et encore que le dit
sieur Duaime ne pourra vendre, engager
iv hypothéquer le (lit noulin sans le con-

senitement du dit ceddant,le cas au con traire
le dit moulin retournera <le plein droit au
<lit sieur seigneur sans être Ienu à aucun
déommnagement. Expresses conventions :
item cedde,délaisse et transporte le dit sieur
Duchainie au dit sieur Duaimne ce accep-
tant, et ce pour la construction du dit iou-
lii, une pointe de terre située au sud-est du
grand pont de ladite Rivière d'Yahmnaîchiche
d'environ trois arpents en superficie sans en
rien réserver nv retenir pour et imoyennan t
la sonini e quatre cents livres payables ei
quatre années, monnaye ayant cours et
dont le preinier payement se fera d'huy vin
deux ans que l'on comptera mil sept cent
soixante-trois et ainsi continuer jusqu'au
parfait payement avec cette convention que
si le dit Duaimne ne peut construire le mou-
lin sur la dite pointe, le dit sieur ceddant la
reprendra encore qu'il lui aurait été pavée.
Et autres conventions expresses, si le di Si'.
Duaime ne fait construire le (lit moulin
d'huy en trois ains ainsi que dit est ci-des-
sus, la présente cession sera nulle et comme
non fLaite et payera au dit sieur seigneur
pour dommages et intérêts la quantité <le
quatre minois de bled froment par chaque
année et, ce pendant l'espace de vingt-six
années consécutives et sans iiiterruption;
et en outre se réserve le <lit sieur Duclhaine,
le droit <le préférence et faire ioudre les
grains pour la subsistance de sa famille,
pour lui et ses loirs et ce après le dit sieur
prenîeur.

An moyen de quoy le dit sieur Duchaine
est dés à présent démis, dévêtu et dessaisi
<le la proppiété et jouissance des droits et
autres choses possédées pour et au profit
lu dit sieur Duaime, voulant et consentant

qu'il en soit paisible possesseur en vertu
des présentes.

Signé:

Le moulin dont il est question ici fat-
il donc le premier moulin à farine qui
ait été construit à Yamachiche, ainsi que
nous l'avons avancé ? Cela est difficile
à croire, les premiers établissements
n'ayant pas commencé plus tard qu'en
11'05; néanmoins, vu les recherches que
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nous avons faites, nous nie pouvons que
regrarder la chose comme établie, tout
improbable qu'elle paraisse au premier
albord.

Bien des années après, en 1820, nous
voyons Antoine Gadioux, dit St. Louis,
entreprendre la construction d'un nou-
veau moulin à farine sur la Grande Rxi-
vière Yamachiche.

Le ni oulin donna de bons revenus, et
on jugea à propos d'y ajouter un mon-
lin à carder et un moulin à fouler.

Mais en 1831, M. Augustin Gad.ioux
<lit St. Louis. en société avec Benjamin
Duinoulin,. co-seigneur, commença la
construction d'un moulin à scie, et fait
un canal pour détourner une partie des
eaux de la Grande Rivière. De là un
procès qui se poursuit jusqu'en Angle-
terre et se termine en 1841 par une dé-
cision du Conseil Privé de la Reine en
faveur d'Antoine St. Louis.

On peut voir encore aujourd'hui le
canal fait par M. Augustin St. Louis,
travail dispendieux qui n'a plus la
moindre utilité.

Le rang de la Petite Rivière a com-
mencé à s'habiter presque en même
temps que celui de la Grande Rivière,
seulement les premières terres n'ont pas
été prises le long du fleuve, mais bien à
trois quarts de lieue plus haut.

Le premier habitant de la Petite Ri-
vière fuit Etienne Gélinas lui-même.
Comme il se trouvait éloigné des autres
habitants, il avait entouré sa maison
d'une palissade en pieux de cèdres, salis
doute pour se protéger contre les sauva-
ges qui étaient à redouter alors. Cette
première maison avait vingt-cinq pieds
de long sur dix-sept de large, et était
couverte en planches.

Le commerce se concentre aujourd'hui
au village de la Petite Rivière, bien que
le débarcadère de la compagnie de navi-
gation Richelieu et Ontario se trouve
encore à la Grande-Rivière. Peut-être
les scieries qu'un M. Chamberland fait
construire à la place de l'ancienne église
amèneront-elles un changement sous ce
rapport. C'est ce qu'il est difficile de
prévoir aujourd'hui.

Le rang de la Rivière aux Glaises
se trouve compris dans le fief Gatineau.
Il tire son nom d'un certain ruisseau
qui coule sur le sens des terres pour se
jeter dans le fleuve, et que les anciens
avaient eu la complaisance d'appeler
Rivière aux Glaises ou Fivière des Claises.

Rien n'êmpeche d'admettre que le

premier résidant de la Rivière aux Glai-
ses ait été ce Joseph Rivard dit Du-
fresne qui, suivant la tradition, passa
trois années entières sans voir un seul
être humain, si ce n'est un chasseur
qu'il entrevit un certain soir. Il s'était
fixé sur la terre occupée aujourd'hui par
M. Sévère Desaulniers.

Pendant les jours ouvriers il travail-
lait dans une solitude complète, mais il
n'y a pas de doute que, le Dimanche, il
allait souvent rencontrer les Lesieur et
les Gélinas à la Chapelle desservie par
les Pères Récollets, le long de la Grande
Rivière.

Les premiers habitants d'Yamachiche
ne considéraient le rang le la Rivière
aux Glaises que comme une grenouil-
lère tout à fait inhabitable. Aujourd'hui
la grenouillère est devenue le grenier
d'Yamachiche ; néanmoins le sol a tou-
jours le grand inconvénient de se trou-
ver trop au niveau du fleuve.

La grande inondation de 1865 jeta
l'effroi dans la population, et dès l'été
suivant on traçait un chemin sur le tra-
vers des terres, à un endroit où les eaux
du fleuve ne se rendent jamais. Puis les
habitants se mettaient à transporter
leurs bâtisses toutes rondes de l'ancien
chemin au chemin nouveau. En deux
années ce travail de transport se trouvå
à peu près complet.

Pendant quelque temps on garda les
deux chemins ouverts, de sorte que les
voyageurs pouvaient passer encore par
le village du Grand Machiche, et suivre
la route solitaire de l'ancienne Rivière
aux Glaises, ou bien rester au milieu
des habitations, et s'avancer par la Pe-
tite-Rivière, le moulin rouge (plus tard
la manufacture de laine) (1) et le che-
min nouvellement tracé.

Mais en 1874, le conseil municipal
ferma l'ancien chemin.

Les habitants du Grand Machiche que
cette mesure mettait dans un grand 'so-
lement, protestèrent de toutes leurs for-
ces, et intentèrent même un procès qui
it du bruit pendant un certain temps.

Mais ils ne purent réussir, et ce sera
bientôt une difficulté de savoir au juste
où passait le vieux chemin de laRivière
aux Glaises.

VIDE-POcHE.-Voilà un nom qui ne
sonne pas mélodieusement aux oreilles;
il désigne cependant l'un des plus beaux

(w) Gotte m uislav toi*r m rchér piu-
sie.u rs nIime*.s et eon tribuò î la forma:,tion îIl'un petit
vilinage sur !:n<~ G ndoIi-fl Iiière, "st tombèe nu~î :UouIr-
il'hu i.
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rangs de la paroisse d'Yamachiche. On
ne s'accorde pas sur l'origine du nom
qui lui fut donné. Les uns prétendent
qu'on l'appela ainsi parce que les bra-
ves défricheurs qui y ouvraient des ter-
res portaient,le lundi,le sac bien rempli...
sur le dos, et revenaient le samedi le sac
vide......sous les bras. D'autres y voient
une allusion au peu d'argent que possé-
daient les habitants de cet endroit, les-
quels ayant commencé à s'éa blir quand
les terres étaient très-avancées partout
ailleurs, se sont trouvés dans une pau-
vreté relative. Quoiqu'il en soit, ce nom
n'a plus saraison d'être aujourd'hui.

Les Milot comptent parmi les pre-
miers défricheurs de Vide-Poche.

LE VILLAGCE DEs CARON qui n'est
qu'une continuation du rang de Vide-
Poche, a été ainsi nommé à cause des
six frères Caron qui allèrent s'y établir.
Dans ce village il n'y a plus un seul
Caron aujourd'hui, mais il garde encore
son 'ieux nom, qui se trouve comme
une relique ou un souvenir.

LE RANG DE LA Rivi:RE Du Loup.-
L'un des rangs d'Yamachiche s'étend le
long de la Rivière du Loup et a pris le
nom de cette rivière. Ce rang se trouve
dans le fief Grand-Pré.

Un moulin qui y a été construit par
un nommé Legris, et qu'on appelait en
conséquence " Moulin du Gris " (2), a
fait surgir un petit village de très-ché-
tive apparence, qu'on appell. communé-
ment le Petit village de la Rivière du
Loup. Il s'y trouve un assez bon nom-
)re de familles, toutes très-pauvres.

LES PETITES TEIREs.-Les terres de
ce rang sont courtes, de là leur nom,
mais elles sont de qualité vraiment su-
périeure.

LA CHICANE. - Ce ranlg n'est formé
que de deux ou trois maisons. On dit
qu'il tire son nom peu euphonique d'une
difficulté survenue à propos d'un cours
d'eau.

L'ACADIE.- Il faut s'arrêter ici: on
sent que ce nom rappelle la joie inso-
lente d'un vainqueur et les douleurs
amères d'une victime.

Jadis, il y avait non loin de nous un
peuple qu'on pouvait appeler le plus
heureux des peuples : vivant sous un
ciel enchanteur, habitant un sol des
plus fertiles, il voyait l'aisance et la
joie régner dans chaque famille. Ce peu-
ple était franc et loyal, de mours pures

('2) Ce mouliu est aujoes rd'htt la propriété de M.
Santon qui y a a jouié tun seifrie d'iite cortaine
illprtance.
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et naïves ; sa religion faisait tout son
bonheur.

Mais un jour des étrangers vinrent
pour lui imposer leurs lois ; le peuple
lit tout ce qu'il put pour soutenir l'auto-
rité qui l'avait rendu prospère et heu-
reux. Voyant l'impossibilité de résister,
il reprit ses habitudes paisibles et nai-
vos. Le vainqueur s'en aperçut ; il fei-
gnit pourtant de ne voir en eux que des
conspirateurs ; et comme ces bons habi-
tants refusaient de prêter un serment
qu'ils croyaient contraire à leur honneur
et à leur conscience, on résolut de satis-
faire sur eux des instincts rapaces et
sanguinaires qu'on se sentait au cœur.

Le bon peuple fut réuni à l'église
sous prétextes de communications im-
portantes, et des soldats, en lâches qu'ils
étaient, se jetèrent sur ces hommes dé-
sarmés et les firent prisonniers. Puis ils
embarquèrent pêle-mêle, hommes, fem-
mes et enfants, et les envoyèrent au ha-
sard et sans nulles ressources sur des
plages lointaines. Ils chantaient pour
étouffer les cris de détresse des femmes
séparées de leurs maris, des enfants ar-
rachés des bras de leur mère, ils riaient
des larmes de ceux qui quittaient leurs
propriétés et le beau ciel de leur p)atrie.
Et les horribles vainqueurs se partagè-
rent les champs demeurés déserts, com-
me les soldats se partagèrent les vêté-
ments de Jésus-Christ au pied de la
Croix. Les malheureux qu'on arrachait
à leurs foyers, c'étaient nos frères, les
Acadiens, et leurs bourreaux c'étaient
des gens civilisés, c'étaient des Anglais!

Angleterre, j'ai entendu plus d'une
fois des bouches françaises t'appeler la
noble Angleterre ; as-tu donc expié ton
forfait de l'Acadie ? As-tu combattu
pour la justice, toi qui t'es engraissée
du sang et de la substance des autres
peuples? As-tu essuyé les larmes des
opprimés, toi qui les laisais répandre au-
trefois par torrents ? Angleterre, tu as
admiré les sons de la lyre de Longfellow!
N'as-tu pas compris que ce barde, qui se
sert de ta propre langue, a été inspiré
pour immortaliser ta honte ? Ton crime
eut vieilli dans la mémoire des hommes,
e poëme d'Evangeline vivra et ton cri-
me avec lui.

Les habitants d'Yamachiche doivent
connaître ces faits navrants et ne jamais
les oublier, car un grand nombre de
leurs plus estimables co-paroissiens sont
les descendants directs des victimes de
cet attentat que la civilisation refuse
d'enregistrer dans ses glorieuses annales.
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Racontons en quelques mots comment
ces malheureux parvinrent à rejoindre
leurs frères du Canada français :

Les Acadiens qui sont venus habiter
Yamachiche avaient été arrachés de
Por t-Royal et le ses environs. C'étaient
tous de riches propriétaires, attachés à
l'Acadie et à la France, et d'une foi qim-
ple et forte comme celle des chi étiens de
la primitive Eglise.

Ils eurent au moins la consolation de
s'embarquer avec leurs familles, à l'ex-
ception toutefois d'un nommé Aucoin
qui se vit séparé de sa femme; un soldat
bourru ayant poussé la chaloupe au mo-
ment où celle-ci allait y mettre le pied,
et n'ayant fait que rire des larmes de
cette malheureuse. Les deux époux se
rencontrèrent au bout de trois ans dans
la colonie acadienne de St. Grégoire. On
comprend mieux qu'on ne peut exprimer
les larmes de bonheur qui accompagnè-
rent de telles rencontres.

Le vaisseau qui portait les Acadiens
dont nous parlons alla les déposer à Bos-
ton. Ils y demeurèrent deux ais, puis
ils se reibarquèrent pour de nouvelles
aventures. Ce second vaisseau devait les
porter à la Martinique. Cette déporta-
tion à la Martinique ne leur souriait
que peu. Lorsqu'ils furent en pleine mer
ilss'entendirent entre eux, et comme ils
étaient en grand nombre, ils méditèrent
un coup de main pour conquérir la li-
berté de choisir le lieu de leur exil. Ils
firent le capitaine prisonnier dans sa
chambre, et mirent aussi la main sur les
divers employés. Un nommé Doucet se
mit à la barre du vaisseau, les autres
remplirent les fonctions de matelots, et
l'on vogua sur le port de Québec.

Le nouveau capitaine était habile dans
son art, et l'on se rendit sans retards ni
accidents.

Arrivés à Québec ils remirent le vais-
seau entre les mains de son capitaine, et
prirent alors diverses directions. Les uns
allèrent s'établir à St. Grégoire où
une colonie d'Acadiens venait de se
fixer, les autres se rendirent au Ruisseau
Vacher, c'est-à-dire dans cette colonie de
St. Jacques dont M. Chagnon a donné
une histoire si intéressante ; enfin dix-
neuf familles se dirigèrent vers la nou-
velle paroisse d'Yamachiche. Les pau-
vres émigrés examinèrent les terrains, et
allèrent former une nouvelle concession
qu'ils appelèrent du nom suave d'Acade.
Comme ils durent se fixer sur deux
rangs, le plus étendu s'appela la grande
Acadie, et le moins étendu la petite Aca-
die. Voici les noms des chefs de ces

dix-neufs familles et dans quel ordre'ils
se fixèrent, en prenant du côté sud:

GRANDE ACADIE.
Au coin.

Auguste Leblanc.
Vallée.

Pierre Leblanc, Joseph Raymond,
Pierre Pellerin, Paul Landry, Benoni
Doucet, (celui qui conduisit le navire)
Charles Trahan, Charles Landry, Etien-
ne Melançon, Joseph Hébert, Jean Cas-
tin, et un autre dont nous n'avons pas
le nom.

PETITE ACADIE.
Charles Vincent, Pierre Pellerin, Joseph
Pellerin, François Proulx et un autre
dont le nom nous échappe aussi.

L'endroit qu'ils avaient choisi se trou-
vait en pleine forêt, le rang de Vide-
Poche, n'existant pas encore, et il n'y
avait pas même de chemin pour aller de
l'église à la nouvelle colonie.

Ils se mirent à défricher, non sans re-
gretter souvent leurs beaux pâturages
de la vielle Acadie; mais ils travaillaient

1 courageusement, car leurs âmes étaient
assez fortes pour se mettre au-dessus du
malheur, et leurs corps etaient assez ro-
bustes pour supporter le travail et les
fatigues. On remarque que les descen-
dants de ces familles sont tous aujour-
d'hui dans une aisance enviable. La pa-
roisse d'Yamachiche avait fait une ac-
quisition des plus précieuses ; ces fugitifs
avaient à un dégré éminent toutes les'
vertus qui font les bons citoyens : carac-
tère paisible, probité proverbiale, foi
sans nuages, meurs sans taches, persé-
vérance incomparable pour mener toutes
leurs entreprises à bonne fin.

Les détails que nous avons donnés
nous ont été transmis en grande partie
par M. C. Trahan, père des Révérends
Messieurs Lue Trahan et Hyacinthe
Trahan. Ce vénérable vieillard avait
d'une manière étonnante la mémoire du
passé; tous les événements se trouvaient
parfaitement classés dans sa tête, et ceux
que nous avons pu constater par les ré-
gistres ou les vieux contrats se sont tiou-
vés justes.

Il nous a conté par rappoit à sa famil-
le, qu'un de ses oncles se déplaisait
beaucoup sur les terres de l'Acadie. Nos
hivers lui paraissaient insupportables.
En 1774, lorsque les Américains se diri-
geaient sur Québec, il se mit dans un
des régiments; et après leur départ, il
s'en alla avec eux à Philadelphie. Il s'y
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établit, amassa une jolie fortune, et don-
na origine aux Trahan qu'on y voit en-
core aujourd'hui, mais qui ont plus ou
moins anglicisé leur nom.

Les habitants de l'Acadie sont les di-
gnes enfants des braves qui nous étaient
venus de Boston, ce que nous avons dit
de leurs pères devra-les persuader qu'ils
peuvent être fiers de leur origine.

Depuis que nous avons cherché l'his-
toire de ces braves familles, le rang de
l'Acadie a pris de l'importance à nos
yeux, nous le considérons même comme
le plus intéressant de la paroisse d'Ya-
machiche, et nous croyons que plus d'un
lecteur sera de notre avis.

De l'Educntion
dans la Paroisse d' Yamaciche.

Les paroissiens d'Yamachiche ont été,
de tout temps, extrêmement dévoués à
la cause de l'Education. Nous avons dé-
jà raconté la fondation du Couvent des
Sours de la Congrégation et celle de
l'Ecole des Frères de la Doctrine Chré-
tienne. Sans doute M. Dumoulin était
bien l'âme de ces ouvres qu'il a même
dotées pour assurer leur existence, mais
les paroissiens ont aussi contribué fort
généreusement. Et lorsqu'en 1874 (1)
un incendie vint détruire l'école des
Frères de fond en comble, bien qu'ils
eussent déjà la répartition de leur église
à payer, ils n'hésitèrent pas à se cotiser
de nouveau, et dès l'été suivant l'école
des Frères sortait de ses ruines.

Mais la paroisse a surtout montré son
amour de l'éducation par le nombre
vraiement extraordinaire de ses enfants
qui ont reçu une éducation collégiale.
Elle a pu fournir ainsi un grand nom-
bre de sujets qui ont servi les intérêts
et la gloire de la patrie. Sur ce grand
nombre d'hommes remeïquables, formés
dans nos meilleures institutions, la reli-
gion comme de juste a fait une moisson
abondante et précieuse.

M. F. X. Chagnon, dans ses Annales
de St. Jacques, rapporte avec une légiti-
me fierté, le nombre de prêtres sortis de
cette paroisse acadienne, et qui s'élève
au nombre considérable de vingt-cinq.
En ajoutant un ecclésiastique qui étudie
actuellement à l'Assomption, (la chose
était ainsi quand M. Chagnon écrivait
son ouvrage) il se trouve que St. Jacques
a vingt-six de ses enfants dans les rangs
du clergé.

(1) Cet incendie eut lieu le vingt-quatre de Dé-
cembre après-midi.
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L'écrivain défie alors les autres parois-
ses du Canada de montrer un aussi grand
dévouement à l'église. Nous croyons que
la paroisse d'Yamachiche peut accepter
sans sourciller ce glorieux défi.

Voici ses états de service:

LISTE DES PRÊTRES OU ECCLÉSIASTIQUES
SORTIS D'YAMACHIICliE.

1 Amable Duchesne.
2 Alex Larue, ecclésiastique.
3 Thomas Caron, ppêtre,
4 Charles François Caron, prêtre.
5 Jean-Baptiste Daveluy, prêtre.
6 Callixte Bellemare, ecclésiastique.
7 Frs. L. Desauliiers, sous-diacre.
8 Isaac L. Desaulniers, prêtre.
9 Augustin Milette, prêtre.

10 Ls. Evariste L. Desaulniers, eccl.
Il Eli, L. Desaulniers, prêtre.
12 Luc Trahan, prêtre.
13 A. Narcisse Bellemare, prêtre.
14 Clément Loranger, prêtre.
15 Isaac Guilmette, prêtre.
16 Isaac Gélinas, prêtre.
17 Honoré Bellemare, prêtre.
18 Hyacinthe Trahan, prêtre.
19 Pierre Bellemare, prêtre.
20 Josepl Blais, prêtre.
21 Désiré Gélinas, prêtre.
22 Alexis Desaulniers, prêtre.
23 Henri Milette, prêtre.
24 Georges Vaillancourt, prêtre.
25 Charles Bellemare, prêtre.
26 Denis Gérin dit Lajoie, prêtre.
27 Elzéar Bellemare, prêtre.
28 Georges Pagé, prêtre.
29 Alexandre Deseulniers, prêtre.
30 Elie Bais, prêtre.
31 Antoine Lami, prêtre.
32 Hercule Bellemare, prêtre.
33 Thomas Boucher, ecclésiastique.
34 Evariste Pelletier, "
35 Alexis Boucher, "
Dans cette liste d'Ecclésiastiques, on a

sans doute remarqué trois noms particu-
lièrement chers à notre pays, et que la
science a enrégistrés depuis longtemps
déjà dans ses glorieus-e annales. Nous
avons désigné ces trois instituteurs sor-
tis des familles seigneuriales O.'Yamachi-
che, les abbés Amable Duchêne, Isaac
Desaulniers et François Desaulniers.

Ils ne se sont pas contentés d'être sa-
vants, ils ont introduit la jeunesse cana-
dienne dans les sentiers, inconnus jus-
qu'alors, des sciences naturelles et philo-
sophiques. Ils ont commencé par se
faire grands, puis ils ont travaillé à éle-
ver les autres, et ils se sont usés à cette
tâche glorieuse.
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Mais ce dévouement à l'instruction de
la jeunesse est devenue une chose com-
mune à Yamachiche ; on en jugera par
la liste suivante (liste nécessairement in-
complète) des enfants d'Yamachiche qui
sont entrés dans la société des

FRÈIRES DE LA DOCTRINE CHIR1TIENNE.

Noms.

Honoré Bernier.
Denis Hubert,
Charles Pothier,
Joseph Gélinas,
Narcisse Gélinas,
Antoine Gélinas,
Alphonse Ferron,
Paul Gélinas,
Félix Pellerin,
Narcisse Dupont,
Pierre Gélinas,
Joseph Panneton,
Isaac Gélinas,
Théophile Pepin,
Antoine Lapointe,
Calixte Milot,
Cyriac A. Lapointe,
Sévère Thisdel,
Napoléon Gélinas,
Gélase Gignac,
Thomas Panneton,
Paul Pellerin,
Hector Milot,

Noms de Religion.

FF. Catulius.
Victorien.
Servilien de Jésus.
Salutien.
Deicolus.
Victurnien.
Uffrid.
Thurien.
Fabrician.
Abondian of Mary.
Mathieu de Jésus.
Chrétien de Marie.
Magnus-Joseph.
Paphylinus.
Mathias Gordien.
Simon de Marie..
Marc.
Samuel Baptiste.
Uriel Joseph.
Urbain.
Prosper de Marie.
Raphaël Renald.
Robert King.

La liste suivante des Religieuses sor-
ties d'Yamachiche va nous montrer que
cette paroisse l'emporte encore ici, et
d'une manière considérable, sur St. Jac-
ques de l'Achigan, quels que soient les
états de service de cette dernière pa-
roisse.

RELIGIEUSES URSULINES, AUX TROIS-
RIVIÈRES.

A. Rivard-Dufresne, SS. St. Ls. Gonzague.
ri. Rivard-Dufresne, St. Antoine.
P. Rivard-Dufresne, St. Jean-Baptiste.
Marie Euph. Caron, St. Michel.
Adélaïde Hubert, St. Hubert.
M. Frse. Caron. St. Charles.
Euphrosine Hubert, St. Augustin.
Luce Girardin, Ste. Appoline.
Tharsille Langlois, Ste. Luce.
Louise Duchemin, Ste. Julienne.
Henriette Lefebvre, Ste. Monique.
Marguerite Trahan, Ste. Thérèse.
Olivine Bellemare, St. Germain.
Délia Vincent, Ste. Julienne.

RELIGIEUSES DE LA CONGRiýGATION
NOTRE-DAME.

Noms. Noms de Religion.

2
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Adèle Lamy,
Aglaé Lamy,
Hélène Lamy,
Eliza L.Desaulniers,
Hedwigde Hubert,
Célanire Lamy,

SS. Lamy.
Caron.
Beaubien.
Desaulniers.
Hubert.
Ste. Jeanne de C.

RELIGIEUSES DE LA rRGVIDENCE,
1 MONTRAL.

Phil. Gélinas,
Augustine Hubert,
Joséphine Dorion,
M. Panneton,
M. Trahan,
M. Gélinas,
Albina R. Dufresne,
M. L. Desaulniers,

SS. Madeleine.
Jean Berchman.
Joseph Hercule.

Novice.
Postulante.

"t

RELIGIEUSE DU BON PASTEUR,
MONTRÉAL.

Philomène Gélinas, Sr. Ste. Eudoxie.

RELIGIEUSE CARMÎLITE, MCNTRLAL.
Emélie Hubert, Sr. M. de a Trinité.

Après les listes que l'on vient de par-
courir, on sera heureux de trouver réu-
nis les noms de tous les avocats, méde-
cins, notaires, et autres hommes remar-
qables sortis d'Yamachiche on y ayant
demeuré d'une manière permanente dès
leur jeunesse. Nous devons ce travail à
M. Frs. Lesieur Desaulniers.

Augustin Rivard-Dufresne, Menr1>re
de l'Assemblée Législative.

Michel Caron, Membre de l'Assem-
blée Législative.

Charles Caron, Membre de l'Assem-
blée Législative.

Frs. L. Desaulniers, Membre de l'As-
semblée Législative.

380.

M. A. Phil. Lesieur, Ste. Sabine.
M. Elise Lamy, de l'Intér. de Jésus.
M. Car. Bellemare, Ste. Angéline.
M. Odile Lord, <de l'Int. St. Joseph.
Marg. Levêque, Ste. Sévérine.
Mathilde Dussault, Ste. Candide.
M. Léa Lord, Ste. Cornélie,
Odile Lamy, Ste. Eutychienne.
M. Ad. Bellemare, St. Raphaël.
M. Adèle Gélinas, Ste. Eutychienne.
Marie-Onés. Lord, Ste. Félicie.
M-Anne Duchemin, Ste. Ténaïde.
M. A. Azilda Bellemare,. décédée pos-

tulante.

SEURS uRISES, MONTRiAL.
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ÉTUDE HISTORIQUE.

SAINT-HYACINTHK

(Suite.)

P. J. Héroux, Major de Milice.
A. St. Louis, Capitaine de vaisseaux.
Emmanuel Lord, Médecin.
F. X. Dussault, Clerc.Viateur.
Petrus Hubert, Notaire.
F. X. A. Rivard-Bellefeuille, Notaire.
F. E. Milot, Notaire.
Joseph Bettez, Médecin.
T. J. J. Loranger, Avocat, Juge.
P. Milot, Notaire.
L. L. L. Desauluiers, Médecin, M. P.P.
Elie Lacerte, Médecin, M. P. P.
Alexis Milette, Médecin.
Moïse Héroux, Notaire.
François Caron, Avocat, Juge.
Moïse Carbonneau, Notaire.
Charles Gérin-Lajoie, M. P. P.
Antoine Gérin-Lajoie, Avocat.
Raphaël Bellemare, Avocat.
Abraham L. Desauliiers, Avt. M. P.P.
Léger Boucher, Notaire.
Evariste Gélinas, Journaliste.
Onésime Bellemare, Notaire.
Pierre Gélinas, Notaire.
Paul Gélinas, Instituteur.
Jos. M. Loranger, Avocat, C. R.
L. Onésime Loranger, Avocat, M. P P.
Sévère Rivard, Avocat.
Damase Milette, Médecin.
Jules Milot, Notaire.
Adolphe Lamy, Instituteur.
Léger P. Hubert, Notaire.
Narcisse Lacerte, Médecin.
Uldoric Bellemare, Avocat,
Elzéar Gérin, Avocat, M. P. P.
Max. Bellemare, Médecin.
Wilbrod Ferron, Médecin.
L. A. Lord, Notaire.
Paul Girardin, Novice-Oblat.
Frédéric St. Louis, Capt. de vaisseaux.
Gilbert Arcand, Arpenteur.
Henri St. Louis, Notaire.
Narcisse Gélinas, Notaire.
Pierre Meunier, Médecin.
Nap. H. Beaulieu, Etudiant en Droit.
Edouard Ferroii, Médecin.
L. O. M. Bellemare, Étudiant en Méd.
Olivier Villemure, Frère-Oblat.
Dionis L. Désaulniers, Avocat.
Moise Blais, Novice Oblat.
Elisée Bel:emare, Etudiant en Méd.
Nérée Duplessis, Etudiant en Droit.

L'AnBB N. C.utoN.

(A continuer.)
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EPUIS 1859 a surgi cette
admirable Communauté

4 00 des Sours du Précieux
Sang, ces filles du cloître,

.e l'amour immole et
dont Montréal possède
une succursale.

Les Révérendes Soeurs
Grises ont reconstruit

ù l'ancien Hôpital et en ont
b fait un établissement di-

gne de la charité qui les
distinguent entre les Communautés.
Cet Hôpital, où les malades reçoivent les
soins les plus empressés, est en pierre de
taille, à trois étages, avec mansardes et
raz-de-chaussée.

Un Aqueduc alimente la ville, le gaz
y est en perspective. L'industrie y a
bâti deux manufactures de chaussures,
une manufacture d'étoffe, un moulin à
farine, à carde, une scierie, une fonderie
et une manufacture d'engins et pièces
de mécanisme, une manufacture de
coffre-forts et une autre de meubles.-
Un autre chemin de fer, celui de Jonc-
tion du Lac Champlain et St. Laurent
en construction, est ouvert à la circula-
tion sur un espace de 13 milles, entre
St. Pie, St. Hyacinthe. et Ste. Rosalie.

Voilà donc cette ville sortie à peine
de l'enfance, arrivée à un degré de pros-
périté remarquable.

Rien ne lui manque pour satisfaire ses
besoins, et jouer parmi ses sours un rôle
tout à fait enviable.

Inclinons-nous devant ce progrès réel
qui fait hommage à l'efficacité de la Re-
bgion dans l'accomplissement des hautes
destinées de notre pays-Constatons que
le Prêtre, encore là, n'y est pas l'ennemi
du Progrès, puisque c'est sa main géné-
reuse qui a posé les bases solides <'une
des plus florissantes cités du Canada.

Le 3 septembre dernier, c'était un Di-
manche, le voyageur passant sur les
rives de P'Yamaska aurait pu voir la
jeune ville de St. Hyacinthe majestueu-
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sement assise sur les bords de la rivière
qui bondissait avec impétuosité en
joyeuses cascades, en caressant ses pieds
qui avait marché si rapidement dans la
voie du progrès. Sa pose était digne
comme une Jeune reine qui voit ses en-
fants dans la prospérité. Sa robe était
parsemée de plusieurs noms augustes de
l'histoire. Sa taille était entourée d'un
double cercle de fer qui gonflait son sein
des productions de la campagne et de
l'étranger. Sa tête était couronnée de
la triple couronne de la Foi, de la Science
et de l'Industrie. Son regard, dirigé
vers l'avenir, était limpide et son aspect
riant. Son maintien était pieux.

De sa poitrine s'exhalait, ce jour-là, des
chants religieux. Un soleil ravissant
éclairait de ses rayons d'automne son
front ruisselant de beauté. La moisson
abondante des vallées qui l'entourent
remplissait son cœur d'espérance. Les
oiseaux éloquents chantaient dans les
bosquets, encore verts, de ses villas. La
coupole dorée de son Collége, les toits
métalliques de ses Couvents brillaient
au loin. Les citadins avaient prié le
matin sur les parvis sacrés des églises,
le repas du midi venait de finir et l'on
attendait que le son pieux des cloches
annonçât les vêpres aux saints lieux.
On entendit tout à coup le tocsin lugu-
bre qui se répétait comme les battements
du coeur au jour d'un malheur. Le cri
sinistre de " Au feu se répéta de par
les rues ; une étincelle avait été lancée
et dévorait une maison en flammes. Une
légère brise, qui ne semblait voltiger
que pour agiter la feuillée, s'anime en un
brasier qu'elle répand en un instant.
On accourt de toute part, les pompes ar-
rivent en toute hâte ; mais l'aqueduc
refuse de gonfler leurs boyaux. On s'or-
ganise pour suppléer à l'absence d'eau
mais le feu n'écoute que sa fureur ; il
mugi t,tournoie, monte et s'avance comme
un lion qui vient de briser ses entraves;
il embrase, en partant, l'imprimerie du
Courrier de St. ilqacintihe, qui ne sert qu'à
aiguiser sa voracité ; il bondit au loin,
les murs s'écroulent au bruissement de
son couroux. La population affolée court
pêle-mêle dans les carrefours enfumés et
embrasés ; des craquements horribles
font trembler le sol, les maisons s'effon-
drent ; on crie, on pleure, on se lamente ;
à la voix male qui commande, se mêle
les cris déchirants d'une mère qui cher-
che ses enfants : la jeune fille échevelée
appelle son frère qui s'avance pour com-
battre le monstre déchainé ; les meu-

~i.-L-.
bles sont précipités sur le pavé ; les
voitures roulent à toute vitesse, empor-
tant des débris de tables, de chaises, de
sofa, de piano ; les rues sont intercep-
tées, on retourne, on se rencontre, on se
heurte et partout la population s'agite
comme les :lots d'un fleuve qui remonte
vers sa source. Les chevaux hennissent
et s'éloignent de leur gite ; les animaux
s'enfuient effarés et le feu s'avance, re-
cule, oblique ; les cloches des Couvents
tintent lugubrement, le bourdon de la
Cathédrale gémit et des tourbillons de
fumée enveloppent la ville; les rési-
dences privées, les villas, la chaumière
du pauvre, l'humble toit de l'artisan, les
marchés, les banques, le bureau de poste,
les manufactures, les magasins, les étaux,
les boutiques, tout est balayé en quel-
ques heures.

Le télégraphe a répandu l'alarme, l'hé-
roïque brigade de Montréal vole en 35
minutes sur le théâtre du sinistre ; l'es-
pérance venait à la vue de ces domp-
teurs intrépides, tant de fois victorieux
de l'élement destructeur. Tout le monde
s'apaise et fait passage; mais comment
attaquer ce monstre qui vomit à dix
places en même temps ? Ils foncent au-
devant de lui ; cherchant à lui arracher
les proies qui le rendent avide; ils bri-
sent, ils coupent, ils cassent, montent
sur les toits, grimpent sur les cheminées
se suspendent la hache en main aux
chassis, aux balcons; le jet des pompes
disparait en vapeur dans ce gouffre
béant qui semble grincer de rage.

Les pompiers reculent, retraitent épou-
vantés, mais non vaincus. Ne pouvant
sauver les postes attaqués, ils couvrent
de leur protection les édifices menacés.
Enfin le fléau repu s'affaisse en rongeant
sourdement les squelettes carbonisés de
ses victimes. Le crépuscule avait fait
place ai jour, les étoiles scintillaient au
firmament et rien ue semblait en dé-
sordre dans les régions célestes. Une
silhouette dénudée se dessinait sur la
crinière enflammée de l'incendie faisant
entrevoir les neuf dixième de la ville
écroulés, couverts de cendres, de feu, de
charbon et de fumée. Une population
morne parcourait autour des décombres
encore inabordables ; des femmes en
pleurs se tordaient dans les angoisses, des
petits tnfants grelottaient dans leurs
bras ; l'oavrier jetait un coup-d'oil hu-
mide sur le linceuil brûlant qui consu-
mait le fruit de son travail, et l'indus-
triel le résultat de ses labeurs, le com-
merçant ses économies.
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Au milieu de cette conflagration, une
femme aux traits divins cheminait sur le
sentier du malheur. Elle aime l'huma-
iité de toutes les puissances de son âme,
et c'est avec les ailes de l'amour qu'elle
voltige sur cette plaine embrâsée.

Cette femme, c'est la Sour de Charité.
Le lendemain, à l'heure où le soleil

commence à colorer les moissons dorées
des côteaux, alors que les oiseaux chan-
tent au champ et que les beffrois tintent
l'Aingelus, les nuances vaporeuses de
l'aurore planent indécises sur les ruines
de la jeune Cité, hier si belle, si confiante
et si gai. Ses traits sont meurtris et
calcinés ; une fumée noire s'élève de ses
entrailles déchirées. Quel spectacle !
Des maisons disloquées restées debout;
des cheminées décrépies, penchées sur
leur base; des toits défoncées, des poutres
rompues et englouties, des chevrons
brisés, des fondations carbonisées, des
tuiles enroulées, des morceaux de toi-
tures rougies, gisant dans les caves en-
combrées.

Les rues ruissellent d'une eau bour-
beuse; sur la voie, dans les champs, des
monceaux de meubles cassés et noircis
gisent dans la boue. Les pompes dra-
pées de leurs boyaux vidés suent une
eau noircie ; les habitants de la campa-
gne marchent silencieux dans les rues
fumantes; les villes voisines accourent
constater les effets du fléau, des femmes
se tiennent en groupes, des enfants de-
mandent du pain, des hommes tirent des
décombres des objets rôtis; les pompiers
harassés, accoudés sur les trottoirs, guet-
tent le dernier soupir du monstre vaincu;
tout le monde est couv'rt de boue, de
cendre et de charbon.

Dans les églises, dans le collége, dans
les couvents, dans les cloitres, dans les
maisons restées debout circule une foule
à qui on distribue des objets de pre-
mièrenécessité.

Quoi! hier ces gens étaient à la table
de l'abondance et faisait donner au men-
diant qui passait un sou ou un morceau
de pain ; hier on prenait le repas en fa-
mille, on ricanait en écoutant chanter
un convive joyeux; au foyer, le père
faisait sautiller sur ses genoux l'enfant
bien-aimé, et la mère souriait à son petit
au berceau; aujourd'hui, plus de foyer,
plus de vêtements, plus de vivres, plus
de chants, plus de ris.

A une table commune, une famille re-
çoit le repas de la charité. Personne
n'ose dire un mot; le père n'ose lever
les yeux sur son épouse en pleurs. Il

ne pleure pas, lui, il ne veut pas pleurer;
il essaie à dire avec le poëte :

" Ne faisons qu'à Dieu seul nos tristes
confidences; les trop grindes douleurs
n'ont pas besoin d'échos; quand le cSur
a comblé tous ses vides immenses, par
de vastes oublis et des profonds silences,
il doit même étouffer jusques à ses sal-
glots." Mais un regard hasardé surprend
celui de sa femme. C'en est trop, il sort
pour cacher sa douleur.

Que de scènes ne durent-elles pas se
passer au lendemain de ce jour terrible!

Mon Dieu ! qu'avait donc fait cette
ville pour que vous la traitiez ainsi en
bois sec. Ah! si elle se fut rendue cou-
pable comme Jérusalem, j'ouvrirais les
prophéties de Sophonie, de Jérémie et de
Zoël pour constater que les mêmes cri-
mes attirent les mêmes malheurs; si elle
s'étà7it conduite comme Babylone je re-
dirais les plaintes d'Isaie et je chante-
rais avec le poëte :

" Vos cris sont apaisés, la terre est en
silence, le Seigneur a dompté ta superbe
insolence."

Si des principes pernicieux eussent
submergé les esprits de cette ville à la
mission providentielle, je lui dirais avec
un grand Evêque :

" Qu'on veuille bien se donner la
peine de relire l'histoire des anciennes
monarchies de l'Asie, ou celle des fa-
meuses républiques de la Grèce et de
Rome. C'est là que la logique irrésisti-
ble des faits nous montrera que ces an-
tiques nations ont prospéré et grandi
tant qu'elles ont marché,selon l'étendue
de leurs lumières, dans les sentiers de la
justice et de l'équité, et qu'elles ont ren-
du à Dieu, autant que leur ignorance et
leur aveuglement sous le rapport reli-
gieux le leur permettaient, l'adoration
et l'obéissance qu'elles lui devaient.
Mais cette logique des faits nous fait
voir aussi que l'époque de leur décadence
a toujours coincidé avec l'invasion de la
cupidité,de l'amour effrenée des richesses,
de la soif dévorante de la jouissance ma-
térielle, ou de la domination. Or ces
plaies sociales ont toujours été le résul-
tat de doctrines erronées, parmi les-
quelles viennent se poser magistrale-
ment ces théories immorales dont les
plus connues de notre temps vont à
bannir Dieu de la société, en proclamant
la séparation absolue de l'ordre civil et
politique d'avec l'ordre religieux, et en
affirmant l'indépendance complète du
premier relativement au second.

" Quand ces peuples en sont venus à
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ce point de démoralisation, qu'ils ont fer-
mé les yeux à la lumière mystérieuse de
la loi naturelle pour suivre ces docteurs
qui leur montraient le bonheur suprême
et final dans la jouissance de la matière,
dans la préférence absolue du moi sur-
tout, alors les liens sociaux se sont relft-
chés, les vertus naturelles se sont affai-
blies, et quand la mesure a été comblée,
cette main invisible qui dirige tous les
évènements ici-bas a apparu soudaine-
ment et a écrit sur la muraille d'un pa-
lais de chaque Babylone ces terribles pa-
roles : Mané, Thécel, Pharès: j'ai compté,
f ai pésé, j'ai divisé. Que cette Babylone
fut la capitale d'un des vastes empires
fondés par Nemrod ou un Romulus, et
qui avaient pour mission de flageller les
nations ou de broyer les peuples crimi-
nels ; qu'elle ne fut qu'une de ces villes
infâmes assises au bord de la mer morte,
ou l'une de ces bourgades infidèles et
endurcies que Jacques Cartier trouva
échelonnées le long du Saint-Laurent,
peu importe: empires ou peuplades
sont soumis aux mêmes lois providen-
tielles. C'est le même maître qui a
compté leurs jours; c'est le même juge
qui a pesé leurs actions : c'est la même
main qui a écrit leur sentence ; c'est
aussi le même bras vengeur qui les a
frappés et les a fait disparaitre du sol
qui leur avait été donné pour patrie."
(L.FLâCHE.-Quelues considérations sur le
rapport de la société civile avec la religion et
la famille'.

Mais non! Il est vrai que je n'ai pas
consulté les Registres de-l'Etat civil de
cette ville infortunée pour voir quelles
sont les pages inavouables ; je ne connais
pas les statistiques de la criminalité du
district dont elle est le chef-lieu; je n'ai
pas examiné les archives du magistrat
de District pour m'assurer quelles sont
les contraventions aux lois de la mora-
lité publique ; je ne sais pas quel est le
9iombre d'auberges licenciées ou ceux qui
distribuent des boissons enivrantes à qui
veut en abuser. Depuis quelque temps,
étranger à la politique locale, je ne sais
pas si des principes subversifs et anti-
sociaux y ont été prônés et reçus ; je
n'ai même pas vu si dans les Mande-
ments des évêques qui se sont succédés
sur le siége épiscopal il y a quelques lu-
gubres avertissements ou s'ils se plai-
gnaient de quelques désordres publics.
Non, j'ai mieux aimé voir St. Hyacinthe
avec ses couvres de bénédiction, son Se-
minaire avec ses saints lévites ; ses-Hôpi-
taux avec ses femmes dévouées ; ses Cloi-

tres et les victimes qui se tiennent à ge-
noux, sur l'autel du sacrifice, les mains
élevées vers le ciel pour implorer miséri-
corde ; la chaîne des Pontifes qui se sont
succédés en faisant l'édification de leurs
ouailles; ses Missionnaires sublimes, ses
Monuments religieux, ses couvres de
Charité et sa piété.

Tout ce que je sais, c'est que l'étin-
celle qui a été lancée un jour du Sei-
gneur est partie plus haut que du gre-
nier d'un misérable instrument de la
Providence.-Que ce soit les caresses
d'un père qui travaille au perfectionne-
ment d'une enfant prédestinée où les
châtiments d'un Dieu irrité, je ne sonde
pas les décrets divins qui l'ont ainsi dé-
cidé, plus que je ne discute, quand je
passe devant un édifice en construction,
l'ouvre d'un ouvrier qui cisèle une des
plus belles pierres de son chantier que je
vois ensuite briller au front de cet édi-
fice.

Nous n'avons qu'à bénir la main qui
nous frappe tous, dans nos frères de St.
Hyacinthe, et courber humblement le
front devant les décrets de la Providence
qui n'agit jamais que pour le bien de
ses enfants.

B. A. T. DE MONTIGNY.
(La fin au prochain numéro.)

EPiote le Foyer Dlome"lique.]

HISTOIRE

DES

TROIS-RIVIERES.

Anntée 1659.
(Su!itc.

E pays des Sioux semblait
être la porte de ces con-
trées fabuleuses où les ri-

Cl chesses de l'Orient se ré-
véleraient aux yeux des
Européens émerveillés.

Rien d'étonnant donc
que la pIirspective de ré-
soudre tout ou partie du
problème, ait attiré de ce
côté un homme aussi oc-
cupé de découvertes que

l'était le sieur des Groseillers. Comme
sa famille demeurait aux Trois-Rivières,
le poste le plus fréquenté des Sauvages
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et des voyageurs, toutes les informations
préalables s'offraient à lui.

L'automne de 1659, il suivit les canots
de traite dont nous avons parlé, qui re-
tournaient au lac Supérieur. Il y a ap-
parence, selons nous, que Radisson l'ac-
compagnait.

Entre le 4 août, date du départ d'un
vaisseau de Québec pour la France et le
19, jour où M. d'Argenson écrivit la
lettre suivante, il y out un combat aux
Trois-Rivières, ainsi raconté:

-Partie ties froquois sont venus aux
Trois-livières pour surprendre, et ont d'a-
bIrd tué un Agonqun, et pris trois autres.
IN ont aussi blessé un de nos Français et
d<ponillé un autre travaillant à leurs dé.
.erts. Le retour des Français maltraités fit
prendre les armes et aller aux ennemis, les-
quels s'étaient enfuis dans les bois. Les AI-
.;onquns dirent aux Français de se jeter
dians des canots et qu'eux attaqueraient par
les bois. Cela fut exécuté de la sorte, et les
14nnemis, voyanti nos gens sur la rivière,
avaient fait trois embuscades pour les atten-
drte au débarquement, mais des Algonquins
s'étant fort avancés, découvrirent. l'ambus-
radle et, sans considérer 'lavantage, la char-
gèrent. Il y eut dix ennemis blessés, mais
aussitôt ils tirent leur décharge et tuèrent
ieux Algonquins, dont un vint mourir aux
Trois - Rivières, après avoir reçu le bap-
tlme (i). Les ennemis s'étant jetés dans
leurs canots promptement voulaient faire
inine de charger les Français, mais les Frai-
rais s'avancèrentà eux et les ennemis firent
leur retraite.

Deux jours après, un Algonquin Epiche-
rinfieun se sauva des ennemis. C'était un des
rois qui avait été pris d'abord et rapporta

qpe des dix blessés il y en avait quatre à
mort et que si les Algonquins enssent en-
core fait une décharge qu'ils se laissaient
totis prendre."

La suite de la lettre du gouverneur
peint la position des Français du Cana-
da sous de sombres couleurs, ce qui n'é-
tait pas exagéré, malheureusement.

Le 21 août, des Algonquins des Trois-
Rivières qui étaient allés en guerre au-
dessus de Montréal, retournèrent avec
neuf chevelures iroquoises. Le 25, une
centaine d'Agniers enlevèrent huit
Français près des Trois-Rivières. Le
surlendemain, la nouvelle de ce malheur
étant parvenue à Québec, on envoya en
toute hâte vingt-cinq hommes pour se-
courir les Trois-Rivières qui pouvait

(1) Le 14 aoùt, le règistre indique le baptême du
frère de laGobe-Plume" nation desTemiskamings.

Cette année, les seules sépultures inscrites, au nom-bre de quatre, sont du mois de dècembre, savoir:
ur homme do 60 ans, un autre de 30 ans, une fille
Pl un gar"on, tous Sauvages.
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tomber au pouvoir de l'ennemi d'un mo-
ment à l'autre. Le 29, dix-sept canots,
tant qu'Algonquins et hurons, partirent
de Québec pour aller en guerre vers les
Trois-Rivières. Ils furent de retour à
Québec le premier novembre. (Journal
<les Jésuites).

Ces renforts paraisseit avoir intimidé
les Iroquois qui rôdaient entre Québec
et Montréal, car on n'en entend plus
parler cette année. Quand aux tribus
iroquoises, elles étaient plus décidées
que jamais à une guerre générale.

Des trentre-quatre prêtres jésuites qui
de 1634 à 1659, espace de vingt-cinq
ans, figurent aux registres des Trois-Ri-
vières, douze restaient en Canada. Ce
sont :

Les Pères Lemercier,Ragueneau,Claude
Pijarf, François Duperon, Simon Le-
moine, Jérôme Lalemant, Ménard, Da-
blon, Druillètes, Bailloquet, Bonin, Al-
banel.

Etaient retournés en France : les
Pères Charles Lalemant, Vimont, Le
Jeune, Claude Quentin, Pierre Pijart,
Du Marché, De la Place, Dendemare,
Poncet, Joseph Dupéron, Bressani, Gre-

l, Daran.
Etaient décédés : les Pères Raym-

baut et de Quen.
Etaient morts par accidents: les Pères

De Noue, gelé, et Davost, enlevé par les
fièvres sur le vaisseau qui le conduisait
en France.

Avaient été tués par les Iroquois : les
Pères Buteux et Garreau.

Avaient subi le martyre: les Pères
Brebeuf, Daniel et Gabriel Lalemant.

B. $3vLTE.
(A continuer).

Un magistrat qui connaissait la religion
presque aussi bien que le droit, vovageait
avec une daime qui se vantait d'étre incré-
dule. La conversation s'engagea:

--Avez-vous lu, madame, dit le magistrat,
les Conférences de Frayssinous ?

-Non, monsieur, dit la dame.
-Et les Eliudes Philosophiqnes de M. Ni-

cliolas ?
-Non, monsieur.
La conversation continua et le magistrat

pu constater que son interlocutrice n'avait
rien lu de plus sérieux que les articles de
M. Sarcey et les romans de M. About,

Cependant la dame continuait à se dire
incrédule.

Le magistrat n'y tint plus.
-Madame, dit-il, je vous assure que vous

n'ètes pas incrédule.
-Et quq suis-je donc, je vous prie?
-Vons Ptes une ignorante, madame,

J.Aa GRANGE
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LOE 1HISTORIQUE

DE LA

SEUR MARGUERITE BOURGEOYS
Fondatrice de la Congrrégation Ville-Marie,

en Canada.

PAR

LUAbb& Sausseret.

Suite.

OUS l'avons dit : tous les
soins que la sour Bour-
geoys et ses compagnes pro-
diguaient aux filles de Ville
Marie étaient gratuits. Pour
subsister, elles n'avaient
que le travail de leurs mains.
Aussi une Sour Morin,
hospitalière de St. Joseph,
écrit-elle, dans les Anna-

Q) les de l'IHôtel-Dieu Saint-Jo-
seph, de Montréal, en parlant des qua-
tre premières compagnes que la sœur
Bourgeoys avait amenées de France en
1659: '' Elles ont été avec elle les dignes
fondements de la Congrégation, travail-
lant nuit et jour à coudre et à tailler,
pour habiller les femmes et pour vêtir
les sauvages, tout en faisant les écoles.
Le partage de la sour Crolo, ajoute-t-elle,
(n'oublions pas, Messieurs, que cette Cro-
Io était troyenne), le partage de la sour
Crolo fut le ménage de la campagne, où
elle a consumé ses forces et ses années et
a rendu par là bien des services à ses
sours : lavant les lessives le jour, après
les avoir coulées la nuit, cuisant le pain,
étant toujours infatigable au travail et
se rega.rdant comme la dernière de toutes
et la servante de la maison. Elle vit en-
core aujourd'hui, âgée de quatre-vingts
ans, en grande odeur de vertu." (1)

Par cette application constante au tra-
vail, la sour Bourgeoys et ses filles vi-
vaient sans être à charge à personne. Il
est vrai qu'elles se contentaient de la

nourriture la plus grossière et des men-
bles indispensables, ne couchant que sur
des paillasses avec des couvertures sans
draps.

Nous avons vu ailleurs que les draps

(1) Annales'de 'ihôtel-Dieu Saint-,loseph.

z
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qu'elles possédaient étaient pour l'usage
des filles qu'elles avaient chez elles.

D'après tout cela, Messieurs, nous ne
nous étonnerons pas que dès l'année 1667
les habitants de Villemarie aient tenu
une assemblée générale pour adresser
une requête au roi, afin d'obtenir de lui
des lettres-patentes en faveur de cette
Communauté. D'après le conseil des per-
sonnes qui la dirigeaint, la sour 3our-
geoys résolut d'entreprendre de nouveau
le voyage de France pour solliciter ces
lettres que réclamait la solidité de son
établissement.

La voilà embarquée encore une fois
pour la France. J'hésite, Messieurs, à
vous dire . (car je crains toujours d'être
trop long, c'est un sentiment qui ne me
quitte pas),j'hésite à vous dire sous quels
tristes auspices commença ce voyage.
Mais vous supporterez mieux ce récit en
l'entendant de sa propre bouche. C'est
donc elle qui va parler.

" On me dit, écrit-elle, qu'il fallait de-
mander des lettres-patentes et emmener
(pour ramener) quelques filles. Je reçus
beaucoup de certificats tant du séminaire
de Saint-Sulpice que de Montréal et de
Québec; étant un peu indisposée, j'allai
prier M. de Fénelon qui devait passer
avec nous de permettre à son domestique
d'emporter ma couverte et une boîte où
étaient mes hardes, ce qu'il me permit.
Je vais ensuite pour recevoir la bénédic-
tion du saint Sacrement et celle de Mon-
seigneur l'Évêque ; et je m'embarque.
Ma boîte avait été mise chez Mme Saint-
Amand, avec les effets des voyageurs : et,
quand ils partirent, ne reconnaissant
point cette boîte, ils la laissèrent. Cepen-
dant le serviteur de M. Fénelon m'assure
que tout est dans le navire ; je cherche
mes affaires, on n'y voyait pas clair; il
fallut passer ainsi la nuit. Le matin, je
ne trouve ni ma couverte ni ma boîte.
M. de Fénelon veut donner une pièce de
quarante sols pour envoyer quelqu'un les
chercher à Québec; mais dans le mo-
ment,on crie qu'on va faire voile. Je m'avi-
se alors d'écrire à M. Dupuis, major de
Montréal, qui était à Québec, que si ma
boîte se trouvait, il m'envoyât en France
ce qui pourrait me servir, comme les pa-
piers, et fit parvenir la boîte à Montréal.
Il ne reçut point ma lettre. Cependant,
comme cette Loîte était restée chez Mme
Saint-Amand, M. Dupuis en fait l'ouver-
ture ; et reconnaissant par les hardes
qu'elle était à moi, il fait un paquet des
papiers qu'il m'envoie par un autre navi-
re, et fait passer la boîte à Montréal.

4
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" Me voilà embarquée seule de mon
sexe, n'ayant pas même dix sols. Je me
range sur des étoupes et sur un rouleau
de cordes. Il y avait deux prêtres avec
nous. J'avais de la toile pour paillasse
qui devait me servir dans le navire ; me
voyant sans ma boîte, j'en fis une chemi-
se, et cependant je ne changeai point de
linge dans la traversée. Nous ne fûmes
que trente-et-un jours en mer; mais, à
La Rochelle, en -descendant du navire,
croyant y rentrer ensuite, je laissai cette
chemise et elle fut perdue.

En arrivant à Paris, M. de Fénelon me
lit prêter cinquante livres; et, pour le
carosse, je donnai quarante-cinq livres
-dix sols ,jusqu'à Paris. Je ménageai ma'
dépense. J'arrivai à Paris le soir fort tard
sans hardes et sans connaissances, et je
passai la nuit chez une femme, proche
Saint-Sulpice. Le matin, je vais à cette
église, et comme je vis qu'on allait por-
ter le Saint-Viatique à des malades, je me
joignis aux fidèles et je suivis Notre-
Sauveur. On passe devant l'église des
religieux Prémontrés (située tout proche,
au carrefour de la croix-Rouge); *j'y entrai
pour faire mes dévotions, et ce fut là que
je me conlssai et continuai tout le temps
de mon séjour à Paris. Ensuite je portai
une lettre de M. Pérot, notre curé de
Montréal, à ses soeurs, qui me demandè-
rent ce qu'il fallait de port. Je leur dis
qu'elle venait de trop loini et elle me
connurent par le contenu *de la lettre.
Elles m'offrirent à déjeûner, ce que j'ac-
ceptai avec besoin sans leur dire pourtant
que j'étais arrivée fort tard.

"Je dirai ici que, comme j'étais à Qué-
bec, avant l'embarquement, lit, prêtre du
séminaire (de Montréal) à qui nous
avions fait de l'ouvrage et fourni quelque
chose, sans que je connusse combien il
pouvait me devoir, m'avait mandé en
quoi je voulais qu'il payât mes sours. Je
lui mandai que si j'avais cela à Paris,
cette somme pourrait me seryir et je ne
pensai plus à cela ; nous allions faire voi-
le. Etant donc allée au séminaire de
Saint-Sulpice, pour rendre mes lettres,
comme j'attendais à la porte, j'entends
un prêtre qui disait : "on me mande de
donner cent livres à une fille que je ne con-
nais point :" et, entendant prononcer mon
nom, je dis: " c'est moi." Une lettre de
M. Pérot. que je remis, confirma la véri-
té. Tout de ce pas, je suivis ce monsieur
qui demeurait tout auprès, dans la A0e
Princesse. Il me donna cent livres, et je
lui fis une quittance double.

"Il y avait, je ne me souviens point
8

combien d'années que j'avais prêté à un
jeune garçon cent-vingt livres, et M. de
Maisonr.euve lui en avait prêté douze,
et ce jeune homme m'avait fait une pro-
messe que j'envoyai à M. Blondel, à Pa-
ris pour nous en faire payer. Mais M.
Blondel était mort et l'on m'avait mandé
que la promesse était perdue; je ne pen-
sais plus à cela.

" Ayant donc reçu les cent livres dont
j'ai parlé, je fis en sorte de trouver M. de
Maisonneuve qui était logé aux Fossés-
Saint-Victor, proche les Pères de la Doc-
trine chrétienne. J'y arrivai assez tard.
Il n'y avait que quelques jours qu'il
avait fait garnir une petite chambre et
construire une cabane à la façon du Ca-
nada, afin d'y loger quelques personnes
qui viendraient de Montréal. Je frappai
à la porte, et lui même descendit pour
m'ouvrir ; car il logeait au deuxième éta-
ge avec Louis Frin, son serviteur ; et il
m'ouvrit la porte avec une joie très-gran-
de. A quelques jours de là, comme il me
montrait quelque chose en son cabinet,
il mit la main sur une planche et y trou-
va la promesse de ce jeune homme.
Je cherchai le jeuie homme pour lui fai-
re reconnaître sa promesse. Je trouvai sa
mère qui était veuve; et la somme......
me fut rendue d'une manière providen-
telle." (2) On a su de la sour elle-même,
rapporte M. Montgolfier,que marchant un
jour à pied dans une rue de Paris,elle en-
tendit un cavalier qui courait après elle
et qui,l'ayant atteinte, lui demanda si elle
ne connaissait pas une fille venu de Ca-
nada, nommée Marguerite Bourgeoys.
Celui-ci ayant appris par réponse que
c'était elle-même voulut lui remettre en
main une somme d'argent qu'elle refusait
absolument d'e recevoir, ne sachant pas
le motif d'une pareille générosité. Mais
elle fut bientôt assurée, lorsqu'elle apprit
de lui que c'était le remboursement de
ce même prêt qu'elle lui avait fait dans
son besoin à Villemarie. (3) .

Admirons ici, Messieurs, combien la
Providence se montre attentive et bonne
en faveur de cette femme qui, se confiant
en elle, était partie de Québec pour Paris
sans avoir dix sols dans sa poche. Ainsi
se vérifie, encore une fois dans l'admira-
ble vie que nous racontons, cette parole
du Maître: quand je vous ai envoyés
sans sac, sans bourse et sans bâtons, avez-
vous manqué de quelque chose ?

Cette même Providence siguala encore

(2) Ecrits a:tm grapies. e. Ménroires, e2c.. p. 217.
(3) Vie de la sotr Bourgeoys, 1818.
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sa bonté en faveur de notre héroïne, en
disposant favorablement à son égard tou-
tes les. personnes dont elle pouvait avoir
besoin, et notamment le ministre Colbert
qui, non content de faire obtenir à la
sour Bourgeoys les lettres - patentes
que'lle était venue solliciter, écrivit en-
core en ces termes à l'intendant du Ca-
nada, M. Talon :

" Quant à l'établissement de la Con-
grégation de filles qui se forme à Mont-
réal pour enseigner aux. personnes du
même sexe à lire, écrire et quelques ou-
vrage de main, le roi trouve bon que
vous vous appliquiez à le fortifier: ces
ouvres de piété pouvant contribuer
beaucoup à l'augmentation du culte de
noto religion." (4) Eniin, sachant toutes
les oppositions qu'un autre établissement
religieux avait éprouvées de la part du
conseil souverain de Québec,M. de Colbert
voulut que les lettres-patentes dela sour
Bourgeoys fussent d'abord enregistrées
au parlement de Paris avant d'être pré-
sentées à Québec, qu'elles ne pussent
rencontrer aucun obstacle dans cette der-
nière cour.

-Par un efflet de la même estime et de la
même bienveillance, le secrétaire, chargé
de ces sortes d'expéditions, ne voulut
rien recevoir pour les frais du sceau. (5)

Ces lettres sont trop élogieuses, elles
font trop d'honneur à notre sœur pour
que nous ne les rapportions pas ici en
substance.

En voici donc un extrait:
" Notre bien-aimée Marguerite Bour-

geoys, origiiaire de notre ville. de
Troyes, en Champagne, nous a très-

humblement fait exposer qu'il y a long-
temps qu'il aplu à Dieu de lui inspirer
le désir de lavancement de la foi catho-
lique par la bonne instruction des per-
sonnes de son sexe, tant des sauvages que
des français ziaturels de la Nouvelle-Fran-
ce où elle s'est retirée pour ce sujet dès
l'année 165. S'y étant établie dans l'Ile
de Montréal avec quelques autres filles
vivant en communauté, elle y a fait l'ex-
ercice de maîtresse d'école, en montrant
gratuitement aux jeunes filles tous les
métiers qui les rendent capables de ga-
gner leur vie ; et, avec un- heureux pro-
grès, par les grâces continuelles de la di-
vine Providence, que la dite exposante
ni ses associées ne sont aucunement à
charge au pays, ayant fait bâtir à leur dé-

(4) Archives de la inirùe. CuaIdaI, registre des dé-
pUches de 1671, à M. Talon, 1o0. 31.

(5) Eerits antographes, etc., M'moires, etc., p). 219.

p ens dans l'île de Montréal deux corps de
logispropres à leur dessein et fait défricher
plusieurs concessions de terre, bâtir une
métairie garnie de toutes les choses né-
cessaires. Cet établissement, ainsi fait, a
depuis été approuvé par le seigneur évé-
que de Pétrée, vicaire apostolique, par le
sieur de Courcelle, notre lieutenant-géné-
ral en Canada, et le sieur Talon, inten-
dant de justice, police et finances, que,
par un résultat d'assemblée des habitants
du lieu, au moyen de quoi la dite expo-
sante a été conseillée, pour le bien géné-
ral de l'île, de venir nous requérir de lui
accorder nos lettres de confirmation de
cet établissement, sous le titre de Con-
grégation de Notre-Dame.

"Voulant contribuer de notre part, com-
me nous ferons toujours, autant qu'il
nous sera possible, aux bonnes intentions
de la dite exposante, de ses associées et de
celles qui leur succèderont, en leur don-
nlant le moyen de fortifier et d'étendre
leur établissement, dans tous les lieux
où il sera jugé le plus à propos pour la
gloire de Dieu et le bien du pays: nous
confirmons par les présentes, signées de
notre main, l'établissement de la dite
Congrégation dans l'île de Montréal, sous
juridiction de l'ordinaire, sans qu'elles y
puissent être troublées sous quelque pré-
texte que ce soit." (6)

Apré.- que la sour Bourgeoys eut ob-
tenu ces lettres-patentes, elle songea à
s'associer de nouvelles compagnes.

A cet effet, elle emmena de France,
pour vivre avec elle en communauté, six
filles, dont plusieurs étaient ses propres
nièces; ce qui nous porte à croire que ce
fut encore à Troyes, et exclusivement a
Troyes, qu'elle forma cette nouvelle re-
crue.

Disons aussi les noms de ces six nou-
velles compagnes. Associons à la gloire
de la sour Bourgeoys, aux louanges que
nous lui donnons et à la vénération que
nous lui portons, les sours Elisabeth de
la Bertache, Madeleine Constantin, Thé-
rèse Soumillard, Perrette Laurent, Gene-
viève Durosoy et Marguerite Soumillard
que nous voyons, quelques années plus
tard, former avec les anciennes toute la
communauté de la Congrégation.

De Troyes, la sour Bourgeoys retourna
à Paris, et de Paris elle se dirigea vers le
Hàvre où devait se faire l'embarquement.
Outre ses six compagnes, elle était char-

(6) Archives dc la Marine, Canada 1671.-Archires
du loyaume, Parlcnenl de Paris. Enregisiremeint, 20
.juin 1f71. Edits conrcrnant le Canada, tom. 1, p. 59.
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gée de conduire quelques autres filles
destinées à s'établir à Villemarie.

Elle descendit la Seine en bateau de
Paris à Rouen avec sa petite troupe, com-
posée de onze filles; et là, elles- furent
obligées de séjourner plus d'un mois, le
navire sur lequel elles devaient s'embar-
quer n'étant pas encore prêt à partir.

Un séjour si p'rolongé dais une grande
ville eut bientôt épuisé leurs modiques
ressources. Celle de ses filles qui avait
été chargée du soin de la dépense, voyant
qu'elles étaient à la veille de man-
quer de tout, dit un jour à la sour Bour-
geoys : " Ma sour, nous n'avons plus
d'argent que pour cette semaine: que fe-
rons-nQus après ?- " Vous vous défiez
donc de la Providence ? " lui répondit
la sour Bourgeoys. " Elle ne nous aja-
mais manqué dans nos besoins."-Mais,
en attendant, repliqua l'autre, il faut que
nous vivions.--C'est assez, ma sour, lui
dit-elle, Dieu y pourvoira. Dieu y pour-
vut en effet; car, avant la fin de la semai-
ne, Louis Frin, qui demeurait chez M.
de Maisonneuve, arriva à Rouen et ap-
porta"pour chacune de ces filles un mandat
de deux cents livres, et une rétribution
journalière de onze sols six defiiers jus-
qu'à leur arrivée à Québec, secours qui,
selon toutes les apparences, I Our était
procuré par M. de Colbert. si dévoué à
l'ouvre de Montréal.

(A continuer).

Petits Coups de Crayons.
Un genre de littérature bâtard parait à

l'horizon. C'est, le roman philo.sophico-théo-
logico-scientifique représenté par le livre de
M. Figuier, intitulé: le Lendemain de la mort.
Ce livre enseigne purement et simplement
le vieux et. absurde dogme de la métempsy
cose, c'est-à-dire la transmigration des me's.
Le lendemain de la mort i'âme criminelle
s'incarne dans le corps d'un autre homme; l'û-
mejuste va habiter l'éther ; quant à l'me par
faite, elle a sa demeure dans le soleil. Coni-
ment après dix-huit siècles de christianisme
peut-on revenir à de semblables insanités?

Il faut s'en tenir à l'Evangile, qui nous
enseigne que la vie éternelle consiste à voir
Dieu face à face et tel qu'il est, et au caté-
chisme qui, résumant toute l'Ecriture et
toute la tradition ca'tholique, nous apprend
qu'aussitôt après la mort l'âme va en paradis,
en purgatoire ou en enfer, selon l'état de
justice ou de culpabilité dans lequel elle a
été trouvée par la mort.

JEANŽ GRANGE.

[lPouîr l' P'oye'r /)nmesliq jue.)

A PlitoP(s Du

PÉLERINAG-E CANADIEN A ROME.
Eniefiut de St. Lonis, arbor

Le nob le drapeau d e ta foi
Que bientilt dtoit hnlltir enor
Le Martyr du sièle, tonntoi.
Marche, maîrche avec tonlianced,
Ce Labarmun est l'esprance
Qui nous laisse entrevoir le port.
Armie-toi de ce cimeterre
it atte' dets liil de Voltaire
Dont l'inie idoleô et Iaiurt.

Chargé dî'u mission'Saint
Itecois du Canaien les voeux.
Et poursuis toun chemin sans crainte
Sous l'oil favorable des cieux.
Que dans ta course périlleuse
Une étoile miraculeuse
Guide ta uer sur l'océan
Invoque la Vierge pUisstnte
Terrassanît la ter tremissanta
Et les eïlor1 le l'ourî'aga n.

Sur le long î parcours ie la voie
'l'ti reverras limpiéte.
Atflacieutse dans sa joie.
Applaîudir à l'iniquité.
Le monstre maudira de raga
Le glorieux pêlérinage
Que sut inspirer ton amour:
Mais près il- la chaire de Iierre
Un auguste vieillard, ton Père,
Saura t" bénir en retour.

De l'indigent otfre l'obole
Qui fut le don d'un noble cœur,
Et pour garant le ta parole
Redis-nous plus tard ton bonheur.
Die't l'a voulu. le I eît. l'ordonne.
Que le Canadien la donne
A ce prisonnier triomphant.
L'aumône est (lu Christ la semttence
Le svnbole de La croyanre,
Dont ti seras tou.jours l'enfant.

Oui. qu'un demi siècle coitenple
La croix sainte du Rédempteur.
Que, sous la v-oute. <lu tenple.
Le Papie attachant sur son cSur.
Sous Isral nt peuple immense
Adorait le Dieu la puissance
Sur le sommet de Sinaï:
Et de même sur cette terre
Reçois, le front dans la poussière,
Les lois sacrés de Mlastai.

Rinouski, 20 Mars 1877.
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L'HISTOIRE DU ROMAN.

-a 'APRÈS l'Académie le Ro-
mai est un récit d'aven-
turcs puisées dans l'ima-
gination, ayant pour but

L r d'exciter l'intérêt par le
développement des pas-
sions. Cette définition du
roman n'en donne pas
une idée très-juste. La

r -variété de ses formes et
u la variation de son objet

est si grande qu'il est
impossible de le définir en le compre-
nant sous toutes ses faces. Il embrasse
toutes les conditions, les manière» d'être
de l'homme; en soulevant le voile qui
couvre la société, il présente aux yeux
étonnés tous les secrets, toutes les misè-
res du cœur humain. Destiné par sa na-
ture même à joindre la passion la plus
viciée, il change de caractère avec les
peuples, comme ceux-ci changent avec
les siècles.

Autre Protée de la Fable il se couvre
du chaste voile de la vertu où il paraît à
nu ; il est intime, rêveur, historique,
philosophique même; il se prête sou-
vent avec hardiesse à un heureux mélan-
ge du rire et des larmes. C'est le genre li--
bre par excellence. Il n'a d'autres bornes
que celles de l'imagination, d'autres rè-
gles que celles des passions. Avec une
liberté aussi grande il n'y a pas lieu de
s'étonner de sa fertilité. Que ne peut-on
puiser là où tout dépend du caprice ?
où la forme, la morale, l'objet, le but, la
religion même deviennent de puissants
auxiliaires ?

Iln'y a pas un genre de littérature
qui se soit prêté autant à l'exposition
de toutes les idées, de tous les senti-
ments, de toutes les passions que le ro-
man. Il a été depuis son origine en quel-
que sorte *mmec l'ombre des sociétés en
emprumb t de chaque peuple la teinte
de leurs moeurs. A Rome il fut à peine
connu. Les mours sévères des stoiciens

LE FOYER

ne pouvaient admettre les frivolités de
l'imagination et les Epicuriens corrom-
pus jusqu'à la brutalité dédaignaient les
voluptés de la lecture. Chez Îes Orien-
taux, il fut rêveur, poétique et religieux,
simple et lascif chez les Grecs modernes;
il suivit en Europe la pureté ou la cor-
ruption de chaque âge.

Mais si le roman a été l'expression des
mours, il ne faut pas croire que ceux-ci
n'ont pas à leur tour subi son influence.
Obligé à sa naissance de se nourrir des
idées reçues, des principes établis, il ne
tarda pas à réagir sur eux. Cette réac-
tion du roman noderne, du siècle des
philosophes a commencé avec quelques
Suvres apocriphes de J-J. Rousseau ;
basée sur les passions aveugles, sans au-
tre guide que la raison obscurcie par la
haine et l'ambition, elle ouvrit la porte
à la révolution, et couronna ses victimes
en les perdant dans un cataclysme géné-
ral.

L'origine du roman est peu connue.
On en trouve néanmoins des traces dans
les légendes des peuples orientaux. Ces
légendes, histoires fantastiques et reli-
gieuses, prenaient leur source chez les
Indiens, dans des aventures de men-
diants, appeléesfaquis.

Les éontes dont elles ont fourni la
matière peuvent être assimilés à nos ro-
mains. Les faquirs étaient des êtres étran-
gers, errants comme nos bohémiens
d'Europe ; religieux fa tiques, ils vi-
vaient le plus souvent dhns les forêts,
ayant pour tout vêtement l'écorce des
arbres et pour nourriture des cines.
Ils passaient des journées entiè expo-
sés le corps nu aux rayons d'un soleil
bràlant, ou bien couchés sur 'la terre

'dans de violentes tempêtes ils recevaient
tout le poids des pluies froides de ces
contrées. D'autres se faisaient frapper
.rudement par leurs frères pour satisfaire
aux ordres du saint par excellence qu'ils
appelaient le Yogui (1). Un.- vie aussi
mystérieuse chez un peuple où la supers-
tition est'naturelle, et même cultivée
avec soin, devait fournir une multitude
de sujets aux romanciers de l'Asie. Aussi
voit-on.abonder ces sortes de productions.
Jeau Chardin, dans un de ses voyages
en Perse, assure en avoir vu des dix mille
réunies dans la biblióthèque d'un riche
persan.

Des Orientaux le roman passa chez les

(1) Le >ogui chez le% Indiens était une incarna-
tion de liBrachma, on J'invoquait comme un dieu ter-restre, ministre <t' ishun,-pi, le grand Conservateurde toutes choses.
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Grecs modernes. D'Héliodore, auteur des
Histoires éthiopiques jusqu'à Daplis et
Chloé de Longus, la fable, les métamor-
phoses, les voyages imaginaires faisaient
le fonds des romans. Tout y était faux et
rempli d'une grande indifférence morale
et d'un cynisme étrange. On rencontre
néanmoins certains traits d'esprit ren-
fermant un sel épigrammatique que nos
spirituels auteurs français ne dédaigne-
raient pas ; en voici un d'Agathias : Le
paysan Calligène vint trouver l'astrolo-
gue Aristophane, et après lui avoir fait
le récit des fatigues que ses travaux lui
faisaient éprouver, il lui demanda:

"Ferai-je une bonne moisson ? recueil-
lerai-je des épis en grande abondance ?"

Celui-ci consuha ses tablettes, disposa
ses jetons et répondit :

" Si ton champ est suffisamment arrosé
par la pluie; s'il ne produit pas des touf-
fes de mauvaises herbes ; si la gelée ne
brise pas les sillons ; si la grêle ne dechire
pas la pointe des gerbes naissantes ; si
le gibier ne dévore pas tes guérets; enfin
si la récolte n'éprouve aucun autre désa-
grément, soit de l'air, soit de la terre, je
te prédis une bonne moisson, et tu cou-
peras des épis magnifiques ; seulement,
crains les sauterelles."

En Europe, le roman ne désignait pas
d'abord un genre distinct de littérature,
mais tout poème ou récit d'aventures
écrits dans la langue romane (2). Ces com-
positions de natures diverses qu'on a dé-
signées sous une foule de nom en rap-
port avec le temps, leurs formes, leur
objet, avaient pour auteurs les bardes et
les troubadours. Les premiers excellaient
dans le récit des exploits dès héros et
dans des chansons accompagnées de ges-
tes, espece d'épopées bien informes;
ceux-ci cultivèrent plus particulièrement
le genre passionné. Ces poètes vivaient
aux le 12e, et 13e siècles, dans ces bons
temps où la religion avait le plus de
prestige, et la foile .plus de force.

Les troubadours en alliant dans leurs
chants les vertus religieuses aux vertus
guerrières obtinrent les plus beaux suc-
cès. Ils duent leur nom à la subtilité de
leur esprit ainsi qu'à la délicatesse &
leurs tours. Ils allaient dans les châteaux
accompagnés de leur guitare chantant
les exploits des seigneurs; les amours des
gentilles châtelaines ou les pénitences

(2jLa langue ronane 'vient du latin,c'était la langue
vulgairo de la France au 7e et lie siècle. Elle se
diisait en langue d'oil et langue d'oc d'où dérivent
les langues française italienne, espignole et por-
I ugaise.

v lIiDt1t%81bM.....
du pélerin, réjouissant les hôtes et s'ins-
pirant de cet esprit poétique et chevale-
resque que les croisades répandaient par-
tout.

lPoeteîsenaters, ingînns> troulad ours
Qui sútI's les premiers inliresser les tràees,
Et citantres (los plaisirs, chasser I'ennui des cours

Ils étaient en renommée par la beauté
de leurs pastorales, mais les traits mor-
dants de leurs sirventes, les faisaient re-
.douter. Grocieux et souples dans les
odes, ils donnaient à leurs chants une
mélancolie que Chateaubriant et Lamar-
tine ont poétisé depuis. L'élégie suivante
du célèbre barde écossais, Ossian. nous
en donneraune idée:

Crimonïa, fille de Lochlin, aime Dargo,
fils du roi de Donaugh, pour lui elle a
oublié Armor qu'elle a aimé. Se croyant
abandonnée à son tour, elle fait entendre
ses plaintes. Dargo l'entend, il accourt,
mais ému par les doux accents de sa
voix, il écoute :

" Filles des champs aériens de Tren-
mor, préparez la robe de vapeur transpa-
rente et colorée. Dargo, pourquoi ma-
vais-tu fait oublier Armor ? Pourquoi
l'aimai-je tant ? Pourquoi étais-je tant
aimée ? Nous étions deux leurs qui
croissaient ensemble dans les fentes du
rocher: nos têtes humides de rosée sou-
riaient aux rayons du soleil. Ces fleurs
avaient pris racine dans le roc aride. Les
vierges de Morven disaient : Elles sont
solitaires, mais elles sont charmantes. Le
daim, dans sa course, s'élançait par des-
sus ses fleurs, et le chevreuil épargnait
leurs tiges délicates.

" Le soleil de Morven est couché pour
moi. Il brilla pour moi, ce soleil, dans la
nuit de mes premiers malheurs, au dé-
faut du soleil de ma patrie; mais il
vient de disparaître à son tour ; il me
laisse dans une ombre éternelle.

" Dargo, pourquoi t'es-tu retiré si
vite ?...... Partout sur les mers, au som-
met des collines, dans les profondes
vallées, j'ai suivi ta course. En vain mon
père espère mon retour; en vain ma
mère pleura mon absence; leurs yeux
mesurèrent souvent l'étendue des flots ;
souvent les rochers répétèrent leurs cris.
Parents, imis, je fus sourde à votre voix!
Toutes mes pensées étaient pour Dargo,
je l'aimais de toute la force de mes son-
venirs pour Armor.

" Le chait de Crimonïa allait en s'af-
faiblissant à mesure qu'il approchait de
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sa fin : par degré s'éteignait la voix de
l'étrangère ; l'instrument échappa aux
bras d'albâtre de la fille de Lochlin;
Dargo se lève...... il était trop tard ! l'â-
me de Crimoniïa avait fui sur les sons
de la harpe ! "

Les plus célèbres trouhadours furent
Pierre Roger et Armand Daniel. On doit
surtout à ce dernier les romans de la
Table Ronde et ceux du Cycle de Ro-
land. Animé d'un.esprit guerrier, il ra-
conta les faits d'armes des chevaliers. Sa
chanson du preux paladin Roland fut
selon Chateaubriant le dernier chant de
l'Europe barbare :

Taillefer qpui milli biien chant.ant.
n uin ichevatil gui tort alloilt.
Lk.van t le dilte atout lia ntaitii
De PI'leimp le et te loInlat
Et 'OIl iti- et des va swatu

i 1101 i wurent (l lioneere vatt\

.Tosm'n BEuC.MP.

(A continuer).

[(>olr \e I.'ope, I)ome~xIique' 1

LECTURE DES ROMANS.

A lecture des romans cause
à lajeunesse un tort inap-
préciable. Chez certains
caractères surtout, sa perfi-
de influence s'étend sur la
vie tout entière.

Il est un temps dans la
vie où celui qui se livre à
ces dangereuses lectures
ressemble à l'enfant inno-
cent jouant avec le serpent
caché sous les fleurs. C'est

à cet âge mystérieux où les passions s'é-
veillent, lorsque l'imagination ardente
cherche à sortir des langes d'une sainte
ignorance, alors que, dévorée d'un feu
étrange, la pensée se plait à fréquenter
des horizons nouveaux. A cet âge cri-
tique où le cœur et l'esprit, avides d'im-
pressions, cherchent un aliment.

Lire certains livres, c'est s'abreuver à
une source empoisonnée. Ils amusent,
ils instruisent même, mais en rême
temps ils initient à une vie chimérique
qui n'existe nulle part ailleurs que dans
ces livres. Ils remplissent la pensée de
faits étranges qui jettent l'esprit dans le
trouble et l'ennui. Ils peuplent l'ima-

gination de souvenir ob.-cènes, qui, fan-
tômes si séduisarts, s'attachent à l'âme
comme des cances au corps d'un mala-
de. On les recherche et on les fuit en
même temps. A notre insu le feu de la
concupiscence s'éveille dans le cœur,
comme un poison lent qui s'infiltre dans
les veines. Le mal est déjà bien grand
et on ne s'aperçoit pas qu'il est fait. Peu
à peu une inquiétude règne, une espèce
d'affaissement moral s'empare de notre
être, lui ôtant tout énergie. Il faut lire
sans cesse, lire le jour et la nuit. On
croit, en lisant, finir l'ennui qui nous
dévore et on s'enfonce davantage dans
le bourbier. En imagination, en réalité
peut être on avance sur la pente du mal
comme sur un terrain glissant.

Un certain nombre de ces livres sont
des chefs-d'œuvre incontestablement ;
mais le fond est toujours le même. Tou-
jours s'y trouve l'amour sous sa forme la
plus vicieuse! Et, pour être voilé, le mal
est-il moins grand! Pour être caché sous
le velours et le satin le vice est-il moins
coupable ! Certains détails vous auraient
déplu par leur crudité, mais développés
dans l'ombre et le mystère, ils ne se gra-
veront que plus avant dans votre esprit.
Plus la vie sera parée de couleurs sédui-
santes, plutôt vous vous y habituerez.
Vous finirez par trouver toutes naturel-
les des liaisons qui vous auraient éloi-
gné au premier abord. Ce que vous ne
pourrez pas approuver vous l'excuserez,
et peut-être un jour vous l'imiterez.

Jeunesse sans expérience, n'allez pas
puiser dans ces livres une fausse opinion
des hommes et des choses. Ne vous ex-
posez pas à croire toute naturelle une
conduite hors ligne. Sachez qu'en imi-
tant certain héros qui vous a plû, vous
tomberez infailliblement dans le ridicule.

Il arrive peut-être que certains livres
défendus soient lus par des gens d'une
conduite régulière. Là, comme ailleurs,
un sage principe interdit de se mêler
des affaires d'autrui. Le présent n'est
pas une garantie pour l'avenir. Puis,
ces gens âgés vous diront que ces livres
à peu près convenables entre leurs mains
siéraient très mal entre celles d'un ado-
lescent. Tel ouvrage qui sera lu sans
danger par celui qui est déjà avancé
sur le chemin de la vie peut être très
préjudiciable à celui qui hasarde ses pre-
miers pas sur la scène du monde.

Ecrivant à un de ses fils, depuis quel-
que temps absent du foyer paternel, une
mère chétienne disait. " Je vous verrais
avec une extrême douleur lire les ou-
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vres d'Alexandre Dumas, Balzac, Paul
de Kock, Eugène Sue, Mme. Cottin et
quelques autres. J'ai lu quelques uns
de ces livres et tous m'ont paru propre
à développer les mauvaises passions. Ils
approuvent l'infidélité conjugale, le sui-
cide et même le meurtre lorsqu'il a lieu
dans certaines circonstances. La plu-
part contiennent d'absurdes colomnies
contre la doctrine catholique et ceux qui
l'enseignent, ce qui dénote de leur part
une profonde ignorance en matière reli-
gieuse ou une grande noirceur de carac-
tère."0

Voulez-vous vous amuser en vous ins-
truisant? lisez les ouvrages de Lamartine,
lisez Devoile, le cardinal Wiseman et
nos autres écrivains. catholiques.

L.

LE CHOMAGE DES JOURNAUX.

OUS ce titre, M. Napoléon
Legendre, l'un de nos dis-
tingués Collaborateurs, pu-
blie dans votre intéressante
revue, livraison de Février,
quelques remarques à l'a-
dresse de la presse cana-
dienne, qui, je présume,
s'appliquent spécialement
à la presse française.

L'écrivain reproche à nos
journalistes la plainte qu'ils

laissent parfois échapper pendant un
certain temps de l'année sur la rareté
des sujets pour faire un éditorial, si
on me permet l'usage de cette expres-
sion du métier. Il condamne en ter-
mes énergiques cette plainte qu'il
trouve injuste et mentionne une fou-
le de sujets d'une importance majeu-
re sur lesquels la plume de nos journal-
listes trouverait matière à faire des arti-
cles intéressants, outre l'iramense avanta-
ge qu'ils seraient éminement utiles à
la plupart des classes de la société.

Je partage l'opinion de M. Légendre
sur ce sujet; seulement, je crois qu'il est
juste et même nécessaire de rechercher
la cause de ce mal, car c'en est un, afin
d'éviter de commettre une injustice
envers une classe d'hommes qui mérite
tout notre dévouement et nos sympa-
thies.

Peut-on raisonnablement, M. le Ré-
dacteur, faire peser sur nos journalistes
seuls la stérilité qui se fait remarquer
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dans les colonnes éditoriales de 'nos
journaux dès que la politique chôme ? Ne
sont-ils pas en quelque sorte condamnés
à commettre cette faute de stérilité que
M. Legendre leur reproche ? Je crois que
oui, et voici pourquoi.

Il serait assurément désirable que nos
journaux vinrent à mettre de côté, de
temps à autre, tout leur bagage d'idées
politiques, leur polémique acerbe et qui
malheureusement dégénère que trop
souvent en injures personnelles et plus
ou moins édifiantes pour les lecteurs; il
serait extrêmement désirable, dis-je, que
ces espèces d'écrits qui nourrissent d'une
année à l'autre les lecteurs de nos jour-
naux fussent remplacés par d'utiles dis-
sertations sur l'agriculture, sur les arts,
sur l'économie sociale, enfin sur toute
cessciences pratiques qui sont la base de
la prospérité matérielle d'un peuple. Les
sujets qu'offrent ces sciences, traités avec
connaissance, présenteraient un grand in-
térèt pour la masse des lecteurs qui sont
forcés aujourd'hui de se nourrir d'une
littérature exclusivement consacrée à pro-
mouvoir tel ou tel parti politique.

Mais il est évident que pour écrire sur
un sujet quelconque, traiter d'une scien-
ce quelle qu'elle soit,il faut bien connaître
ce sujet, cette science. Or, pour acquérir
cette connaissance essentielle, indispen-
sable, il faut évidemment étudier, et étu-
dier avec persévérance et souvent pen-
dant longtemps. Maintenant, est-il possi-
ble pour nosjournalistes, dans les circons-
tances où ils se trouvent de se livrer à
ces études indispensables? Peut-on raison-
nablement exiger d'eux, ou égard à leur
position qu'on peut qualifier de précai-
re et peu rémunératrice, qu'ils se livrent
avec l'ardeur voulue à l'étude si diffcile
et si longue de ces sciences ? Non, as-
surément.

Quiconque connait les salaires donnés
en général à nos rédacteurs de journaux
savent que ces salaires sont très faibles,
de même que les revenus qu'ils retirent
de la publication des journaux, quand
ils en sont les propriétaires.

Et pourquoi nos journalistes sont-ils
si chêtivement rémunérés de leur tra-
vail ? Est-ce parceque ceux qui se livrent
à cette vie, si ingrate en .Canada, sont
peu instruits ou incapables d'exiger rai-
sonnablement un salaire plus élevé à
cause de leur peu d'aptitude ? Non, en-
core une fois. Il est bien connu que les
rédacteurs de nos journaux sont des
hommes intelligents, instruits et qui
possèdent les meilleures aptitudes pour
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app)rofondir les sciences que je mention-
.ne plus haut.

Loin de moi la pensée de me faire ici
le censeur de nos journalistes. Tous
mieux que moi connaissent ce qu'ils ont
à faire. Mais leur donne-t-on les moyens
de remplir dignement et comme ils le
désirent eux-mêmes les importantes
fonctions qu'ils exercent aujourd'hui et
qu'ils abandonneront dès qu'ils pour-
ront le faire avec avantage ? Assurément
non.

La plupart de nosjournalistes remplis-
sent cette position comme un pis-aller.
Bon nombre de nos journaux sont rédi-
gés par des hommes de profession qui se
livrent en même temps aux soins d'une
clientèle qui leur rapporte un reve-
nu double du salaire qu'ils reçoivent
comme rédacteur.

Gr, je vous le demande, M. le Rédac-
t eur. ces journalistes ont-ils, peuvent-ils,
cumulant ainsi doubles fonctions, avoir
le temps de se livrer aux études néces-
saires mentionnées plus haut? Mais, je
m'arrête ici, pour répondre à une objec-
tion qu'on pourrait me faire.

Est-ce que ceux qui embrassent cette
carrière ne devraient pas s'y préparer
par des études spéciales, comme c'est le
cas pour les professions en général ou un
état de vie particulier?

Très bien, et c'est précisément ce qui
devrait exister. Mais -j'objecterai à mon
tour ici Est-ce que la carrière du jour-
naliste telle qu'elle est auijourd'hui au
point de vue pécuniaire peutjustifier qui
que ce soit de consacrer son temps et
son argent à ces études?

Prétendre. que oui serait presqu'une
absurdité.

Je me haite de le dire. Nous avons
parmi nous des journalistes d'expérience,
éclairés et qui savent imanier une plume
avec succès pour les opinions qu'ils ont
embrassées. Mais quels sacrifices n'ont-
ils pas dû faire pour parvenir à ce ré-
sultat.

Malheureusement, il arrive que trop
souvent que ces hommes, fLatigués de se
sacrifier ainsi profitent de l'influence
qu'ils ont acquise près de leurs chefs
pratiques pour obtenir une situation lu-
crative dans les bureaux du service civil
ou ailleurs La regrettable expérience
que nous avons faite n'est-elle pas com-
me un gage que la même chose se renou-
vellera dès que l'occasion s'en présentera,
puisque la cause qui provoque ces aban-
dons ne cesse d'exister.

Qu'on fasse disparaitre cette cause et
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je ie doute pas qu'un bon nombre de
bonnes plumes, qui ont ainsi déserté le
journalisme, rentreraient avec plaisir
dans cette vie pleine d'émotions, outre
l'inestimable avantage qu'on serait cer-
tain d'y retenir ceux qui y sont actuelle-
ment.

Maintenant, quelle est donc la cause
de ce regrettable état de chose que nous
pouvons constater en ouvrant les yeux.
La seule et unique cause est l'apathie
des deux tiers de notre population à l'é-
gard de nos journaux.

N'est-il pas vrai que la plupart de nos.
publications en langue française sont
loin de recev :r l'appui et l'encourage-
ment que 1, énéreux efforts de leurs
propriétaires leur méritent.

Ce serait très intéressant au point de
vue où j'écris, de pouvoir constater au
moyen des livres des établissements, le
nombre de souscripteurs de chaque jour-
nal. .Te ne doute pas que, malheureuse-
ment, l'idée que nous nous faisons de
l'indifférence de notre population en gé-
néral vis-àvis de nos journaux fusse en-
core loin de la réalité.

Il est bien connu que maints jour-
naux se soutiennent au prix de nombreux
sacrifices personnels. Je mentionne ce
fait seulement dans le but de faire com-
prendre que le nombre de nos publica-
tions ne saurait prouver que cette apa-
thie que je déplore comme tant d'autres
n'existe pas dans des proportions si con-
sidérables. Il me semble inutile de dire
que dans ces circonstances au point de
vue pécuniaire, il n'y a rien d'étrange
que nos journalistes reçoivent, en géné-
ral, si peu pour leurs travaux. Ce serait
absurde de prétendre que les propriétai-
res de journaux seuls de même que les
rédacteurs soient appelés à faire sans
cesse de nouveaux sacrifices.

Ils leur faut de toute nécessité l'appui
entier du public pour les rendre justifi-
aNes de faire de nouveaux sacrifices.
Je parle plus haut de l'apathie, qui me-
nace de devenir proverbiale, de notre
population à l'égard de nos journaux; à
ce propos, qu'il me soit permis de men-
tionner plus particulièrement votre in-
téressante Revue.

N'est-elle pas une de celles, où le grand
intérêt qu'elle offre tant par le bon goût
et la délicatesse qui préside au choix des
écrits qu'au mérite même de ces écrits;
n'est-elle pas une de celles, dis-j., qui
devrait compter ses souscripteurs par
milliers.

Je sais, et je 'suis heureux, que le
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Foyer Domestique compte un nombre re-
lativement considérable d'abonnés.
Pourtant je suis persuadé que le patro-
nage qu'il reçoit serait doublé si notre
population était moins apathique sous
ce rapport.

Avant de clore cette correspondance,
qu'il me sois permis, M. le Rédacteur, de
faire remarquer qu'il est injuste de men-
tionner le mal sans remonter à sa cause.
En signalant seulement le fait, sans en
rechercher la cause, on s'expose à faire
porter des jugements faux et regrettables.

Que nos journaux reçoivent l'appui et
l'encouragement pécuniaires qu'on peut
raisonnaliement attendre, et il est évi-
dent que le désir exprimé par M. Legen-
dre recevra son exécution au grand con-
tentement de ceux à qui s'adresse l'écrit
en question.

Croyez-moi, votre dévoué.
L. A. D.

Econonie Sociale et Politique.

[1Po1r l Foyer Donustique.)

ESSAI

SUR1 L£~

DROIT SOCIAL CHRETIEN.
'(Suite.)

lie la pcriection sociale et di la n'esit hu Calho-
licisn.-Pcrfection .ie _l'iction sociale. (Contfi-

tinalin.)

A société, pour. ètre parfaite
dans son action vile, ne
doit pas se borner à garantir
les droits des individus ; elle

., doit, de plus, diriger ses
membres dans un nouvel ordre
de choses. où, agissant de con-

cert, ils puissent atteindre à une
perfection que chaque homme isolé

- ne saurait obtenir.
Ici se présente une question qui a sou le

ve, surtout durant les deux derniers siècles,
les polémiques les plus chaleureuses, et a
donné naissance aux opinions les plus va-
riées. Je laisse à qui en a les loisirs, la tl.
ele d'analyser les théories sans nombre
emises au nom du Progrès. Provenant pour
la plupart de discussions que les passions

i'ont pas manqué d'exploiterà leur bénéfice,elles n'ont été souvent que (les utopies plus
4

ou moins nifestes. Connue toujours,là où
les passions interviennent, on s'est jeté dans
les extrêmes. Tel qui veut le progrès est av-

nIsé (le vouloir louleverser la société ; et
tel qui veut s'opposer au bouleverseient (le
la société est cudamnîîé sous titre d'ennemi
du progrès. Il faut se tenir dans un juste

i1lieu pour faire colaissance aver la
vérité, sur ce poinut-là, conue sur tant
d'autres.

Quest.-ce que le progrès ?-C'est la poissi-
bilité où1 l- trouve la société de eidre et
d'atteindre à ne perfection toujours crois-
saile.

Tout le Iwuid des discussions qui ont fait
tant de bruit. à propos de progrès, '0 trouve
dans cette possibili,. C'est-à-dire. la société
est-elle réelleent destinée à tendre vers
une perfection toujours croissante, ou bien,
existe-t-il un point oi elle doive s'arreter,
élever ses coloines d'Ilercnle et v iniserire
le nion plus ultra ?

Lette (uestioi est (le Taparelli ; et ce sa-
vant la résout d'unie ianière parfaitement
logique, en faisant d'abord une distinction,
entre la perfection esseielle et la perfection
arrident elle de la société i1.

'La perfection essentielle, dit-il, c'est. '-
dre moral ; 'ordre intellectuel et Iatériel
constitle sa perfet-tion accidectelle. Celle-ci
peut, à vrai dire, revètir des caractères mo-
raux, lorsqu'une société parvenue à la ina-
turité en connait l'importance. Mais ce dé-
veloppement dans les applications matériel-
les ne sauraLit s'appeler- accroissement de la
perfection morale, laquelle n'est autre chose
que la direction parfaite vers la fin : elle
fait, par elle-miême, abstraction de la matiè-
re qu'elle dirige: ainsi, on ne peut pas dire
que la justice soit plus parfaite dans un dé-
biteur qui paie cent francs lorsqu'il en doit
cent, que dans un autre qui )en paie einq
lorsqu'il n'en doit que Cingq." c2h

Après ces explications qui laissent voir
clairement la pensée de l'auteur sur la per-
fection essentielle, laquelle peut et doit être
parfaite dans toute société, quelque soit le
degré de civilisation matérielle auquel elle
ait atteint, puisqu'il "suflit pour cela qu'elle
use avec droiture du degré de civilisation
dans lequel la Providence l'a placée," il
soutient que la société est destinée à doniier
un accroissement indéfini à sa perfection
accidentelle, c'est-à-dire à se perfectionner
dans l'ordre matériel en prenant des ac-
croissements indéfinis.

Il tire la démonstration de cette proposi-
lion de la nature même de l'hommne qu'il
considère dans son triple mouvement iniiel-
lecuicl, colonltaire, malêricl. Et, après avoir
montré que, dans ces trois præicipes, il
existe une impulsion vers une perfection
indfinie ;ue l'intelligence, par exemple,
est suscepti le d'un développement indéfini
dans les langues, dans les sciences mnathé-
matiques, dans les sciences mnétaphlysiques,

(1) Droi Naturel, liv. IV, Chai. IV
(t) Ibideml. 'NO. 11;57.
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dans la mécanique. etc que cette perfectibi-
lité du nouivement intellectuel se coumni-
que10 naturellemîenît au mouvement volon-
taire pour aitalit qu'il ious est possible Lde
le séparer de l'ordre moral pur; qu'elle se
conuaunique plus encore à l'homme phy-
sique, (ot la ptissaice augmente sans
cesse par le perfectionniement des arts ié-
caiîques, comme le démoitreit surabon-
danumient le témoignage des faits et les
doiiées théoriques "ce tin quoi, ajoute-t-il,
on ne saurait fixer de limites au génie de
l'honune ; il en conîclut que "celui-ci reçoit
un Ie iiptimpulsin inidéfinie vvers la perfection
matérielle." Puis il ajoute cette judirclise
remargne, qui emlpèclhe touite interprétation
exagerée (le sa doctrine Que l'on veuille
bien néanmoins, quand nous raisonnons
sur le devoir du perfectioiemient, le pas
nons attribuer la prétention inseisée de ber-
cer dlillusions l'orgueil de notre nature, en
lui présentait l'espérance n(1111e graildeir
iimgmire. Autre chose est de dire à celui
qui ordonne la société : votre charge vous
oblige a rechercher sans lui fixer dle limites,
la Ierfection ma'térielle de la société, qui est
pour la morale unie source d'une grande ef-
ficacité ; autre chose de promettre aux indi-
vidus goiverniés mie science. une tranquil-
lité, ue puissance illimitée. Il est vrai que
le progrès est toujours en lui-m*ême possi)le
et désirable, mais ce progrès n'est pas pour
la société un hien esset*miel ; et, par consé-
quent. il exerce fort peu d'iilluence sur sa

raie félicité........; toute l'énergie des eilorts
matériels ie dlonnera jamais a la société
mie véritable consistace; disons mieux,elle
ne formera jamais une vraie societe ; elle
est incapable de former une vraie société,
parce que le premier élément, à savoir, l'u-
nité des intellige.nces, lui fera toujours dé-
faut ; elle ne peut donner uie consistance
véritable à la société parce que la bonnte foi,

;lmour du travail, la justice des tribunaux
etc.. une fois supprimés, l'ordre iatérje
tout enitier doit iisensiblemienl défaillir et
devenir impossible.7 îh.

Nons n'avoiis rien à ajoiter à ces obser-
vations sur cette questioi qui, du reste,n'en-
tre que comme digression dans notre sujet.
Nous avons cril b'On, toutefois de laisser
counniatre, ei passant, la doctrine de ce sa-
vant écrivain sur ce point. 3ais reprenons
le fil de nos udées sur les devoirs de l'action
civile de la société.

La société, disions-nous. doit, après avoir
garanîti les droits de l'individu, travailler à
perfectionner ses ressources. Ces ressources
sont les facultés qui se trouvent dans la
multitude, à savoir l'intelligence, la volonté
et la force matérille.-

Le perfectioinemet de l'intelligence
constitue l'instruction, de même que le per-
fectionnement de la volonté forme l'objet de
l'éducation.

Emplovons le mot êducation comme ter-
me général, pour signifier ces deux\ idées;

3)

et nous avois à prouver que la société lie
peut arriver à procurer aux individus une
éduatlion parfaite, en dehors et sans l'aide
du catholicisme.

Nous voilà en face de la grande question
di jour. Le imonde euntier en Europe aussi
bieni qu'en Amérique, parait occupé a la ré-
soudre. Pourtant sa solution existe déjà
depuis longtemps pour le catholique. Cette
solution est toute connue ; elle se trouve ex-
plicite, très explicite, dans les enseigne-
miients de l'autorité infaillible de l'Eglise.

Où donc est le problème? Sur quel ter-
rain est transportée la discussion ?-Sur le
terrainî où l'esprit moderie, l'esprit protes-
tant et philosophique, a transporté touîtes les
questions qui intéressent au plus liautdégré
la morale des peuples, sur le terrain de la
négation: négation de l'autorité de l'Eglise
ei matière de religion, d'abord négatioi de
l'autorité de la religion enmatière d'édu-
tationî, ensuite. Cette seconde négation de-
vait inévitablement venir à la suite de l
première, et elle n'y a pas manqué : téiloins.
les polémiques du jour, eni matière d'éduca-
tion, dans lesquelles les passions pis que
jamais ont beau jeu, où l'on a rompu noni
seulement avec l'Eglise et ses ministres.
mais avec Dieu lui-inme, pour aboutir à la
grande utopie de notre siècle : l'éducation
athée.

Cette autre conséquence de la désertion
du catholicisme, c'est-à.dire de l'esprit chré-
tien, par le monde social, vient corroborer
d'une manière singulièrement frappante, les
observatious gue nous avons faites antérieu-
rement.

Posons la quîestion le plus clairemien t.
possible.

Nous eni sommes traiter des devoirs de
l'Etat, c'est-à-dire des devoirs de Pautorité qui
gouverne dans l'état. et sous ce titre nous
abordons la question de l'éducation. Cepenm-
dant nous commuençons pa- revendiquer en
faveur de l'autorité religieuse le dr-oit d'e
contrôle en cette matière. Si donc- léduta-
tion est lu ressort de l'Eglise, ne devrait-on
·pas dire que l'Etat n'a pas à s'en preoccuper
et qIe par conséquent il est illogique de la-
ranger sous le titre les obligations de l'auto-
rité civile?

C'est ici qu'est toit le uioed de la diflicaîl-
té ! Essavonls <le le résoudre.

La société naturelle a des devoirs relatifs
à l'éducation de l'individu; elle est intéressée
au perfectionnemeut de ses membres, et te-
nue d'y pourvoir.

Mais quels sont ses devoirs.?
Pour jcter la lumière dans le domaine les

idées, exposons d'abord qu'est-ce que l'édu-
cation ?-

L'éducation, dans son sens le plus étendu,
inclue l'instruction et l'education propre-
ment dite; c'est-à-dire le perfectionnement
de l'intelîgence et le perfectiominementde la
volonté. Perfectionner l'intelligence de
l'hîomnme, c'est lui donner une connaissance
parfaite de sa fin et des moyens pai dL
il peut l'atteindre. C'est pour cela que Dieu
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lui a donné l'inîtelligence; et ce serait c !.i-
traire aux desseins de Dieu sur l'homme que
le diriger son intelligeice vers un autre or-

dre de chose pris d'une manire absolue. Ce
serait en outre agir en opposition avec les
besoins inués de litintl igeice, qui, ainisi
que nous l'avois dénontr dans l'article Il,
se porte d'elle-iêème, par la force de sa na-
ture., à la connaissance de Dieu, de sa fini,
et des moyens qui ldoivent l'y conduire.

Sans doute, l'esprit humain a, de plus,
nm besoinl inné d'étre éclairé sur les choses
de0 l'ordre purement naturel et matériel,
puisque l'homme tend à une félicité iatu-
relie ici-bas,, à une fin niaturelle sur la terre,
fin i ntermnédiaire il est vrai, mais r'elle ; et
iréècisémlient. parce qu'elle est réelle, elle
doit produire dans la nature de l'honmme,
une tendance proportionnée aux exigences
qu'elle fait, naitre eni lui ; mais qu'on ne
l'oublie pas, cette liii naturelle est suboir-
donnée à une fin supérieure comme le noyein
l'est à la fin. De plus la félicité de l'hom-
nie, mémue ici-bas, consiste essenticllcmcnl
dans la possession des biens qui se rappor-
toit à cette fin supérieure : celle-ci est le
principe preiir dle ses tendaices. Conisé-
qluemiiiient le besoin qui porte l'esprit ul-
mîainm à désirer d'être éclairé sur les choses
de l'ordre matériel est, d'abord, secondaire
liez lui, et eisuite subordonmé à une ten-

dance aux bienus de l'ordre moral.
Quant à la volonté, elle dépend absolu-

milent de l'intlelligence connue de sa règle:
elle se porte vers les choses telles qu'elles
sont perçues par lintellect; et par consé-
quent, l'education de la volonté, l'éducation
du cSur, doitêtre en coiformité parfaite
avec l'instruclion doinée à l'ntelligence.

Que faut-il conclure de là ? C'est que l'é-
ducation de l'homme est esseiitiellemenit nîo-
rale. Ce n'est pas tout. L'homme est des-
tiné à une fin surnaturelle. La tendance
naturelle à sa fin se résout à cette fin surna-
t'urelle et aux moyens d'y arriver, ainsi que
nous l'avons déniontré daims l'article IIL
Donc son intelligence doit étre éclairée, d'a-
hord, sur cet objet, et son cSur doit être ili-
rigé vers lui comme le premier but de ses
aspirations. Or., c'est la la mission (le la re-
ligiou. Dot: l'éducation est essentielecent
rcliius'. Que faut-il conclure de là enco-
rie ?-C'est que réduic.ation réglée et faite en
dehors de la 'eligion, l'éducation alhiue, est

ie contradiction manifeste avec les des-
sois de Dieu sur 'hoinnie, avec la natumr',
mênm (e del'homme, et conséquemment est
uie utopie. Que faut-il conclure de là en-
fin ?-C'est que l'Etat n'ayant pas le droit de
juger ni de prescrire en matière de religion,
nm'a as et ne peut pas avoir un contrôle
;bso u n matière d'éducation.

Mais comment done résoudre la diflicnl-
té ?-D'un côté l'on voit lobligation pour la
société civile de pourvoir au perfectionne-
ment de p'inldividu, et de l'autre, son impuis-
sauce radicale à diriger seul l'education.

Cette difficulté est analogue à celle que
nous avons rencontrée à propos de l'lunité

sociale, et elle doit être résolue de la même
manière.

C'est, tn eleLt, la seule solution qui puis-
se satisfaiire la vérité. E traitant, de l'uni-
té soeiale, nous y avons vu la nécessité du
lieu religieux pour la perfection de cette
unité, d'mn côté, et l'iipiissaice pour l'E-
tat de prescrire ei matière de religion, de
l'autre. La difficulté a disparu devant le
fait de la révélation, et de a vocationî des
sociétés à l'ordre surnaturel ; et nous en
avons conclu la nécessité de la religion,
c'est-a-dire du atholicisme, pour la perfee-
tion de l'imité sociale.

Ce iémmie fait de la révélation, vient faire
disparaitre la difficulté présente. Le catholi-
cisle, iécessaire à la perfection de l'unité
sociale, estéralement, nécessaire à la perfec-
tion de l'édui-ationi de l'individu. Sans lui,
réducation sera toute terrestre, conitraire à la
volonté du1 Créateur et à la nature de la
,Créature qu'il a faite tout spécialement, "t
avant tout, pouir le connaître et l'aimer.

Les homnues sont à la fois, nmemîbres de la
société civile et de la société religieuse, ils
doivent l'obéissance à la preiiere pour tout
ce qui regarde l'ordre extérieur ; mais ils
doivent subir la direction de la seconde pour
tout ce qui regarde la morale et la religion,
et conséquemmnent, en matière d'éducation,
puisque l'éducation est essentiellement mo-
rale, essentiellement religieuse.

Quels sont donc les devoirs de l'Etat en
matiere d'éducation ?

Ces devoirs sont, d'abord, analogues à
reux qui lui incombent en matière de reli
gioi : aider l'Eglise dans l'ordre extérieur,
c'est-à.dire, pourvoir aux moens extérieurs,
aux établissements, à leur entretien, à leur
protection.

Mais doit-on restreindre à cette action in-
directe la part que doit prendre la société
civile dans l'éducation ?-Non. En combat-
tant pour faire rendre à Dieu et à son Egli-
se ce qui appartient à Dieu et à son Eglise,
nous tenons aussi à rendre à César ce qui
appartient à César. Loin de nous est. la pen-
Me d'amoindrir les druits de l'Etat Nous
lui reconnaissons hautement des droits di-
rects relativement à l'éducation. La fii sp -
ciale de l'Etat est d'aider l'idividu à arriver
à la félicité naturelle: or cette félicité, pour
l'honne, dépend du développement intel-
lectuel et moral aussi bien que du dévelop-
pement des ressources physiques ; consé-
qumimiient l'Etat. non seulement peut, mais
doit pourvoir, pour sa part, mutant que ses
attributions le ii permettent, à ce double
moyen dle prospérité. Rien ne l'empêche
d'ouvrir des écoles de choisir des maitres,
et de prendre tous les moyens qui sont en
son pouvoir pour procurer l'instruction et la
moralisation des en fants. Je dirai plus :
l'Etat a l'obligation de surveiller l'enseignîe-
ment public pour qu'il lie sorte pas des li-
miles du vrai et de l'honnêteté. Et parce
que les atteintes portées à la moralité sont
en même temps des infractions aux lois na-
turelles, aux lois divines, et sont opposées à
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848LE FOYER3la religion ; I'Etat a le devoir strict d'éloigner
des établissementts d'éducation les fausses
doctrines, les mailres imimoaux ou impies.
Pourquoi? Parce que,nous l'avons déjà proi-
v allplement, le bien religieux est le plus
gr'and bien non seulemeint pour l'individu,

ils por la sociét t celle-ci est tenue de
veiller à ce qu'il ne soit pas m1is en danger
dans l'éditetion.

Certes, personne ne nous ac(usera de ne
pas reconnuaitre à la société civile ses droits.

Mais là s'arrêtent ses prérogatives : nous
lui nions énergiquement louit autre droit
qu'elle voudrait s'arroger.

Lesprit moderne cependant, esprit de ré-
volution et de destruction, ne se contente
pas de cela. Potissé par ses tendances. il ne
petit s'arrêter que lorsqu'il a foulé aux pieds
les principes les plus fondamentaux de l'or-
dre social. Essentiellement exclusif au béné-
fiee de l'Etat, son diuti, sur tottes les quils-
tions sociales, il t, peut manquer de l'être
suir c('elle (le ledit'ation surtout. Aussi il ne
peut supporter l'idée que la société civile
ait à compter avec deux autres sociétés qui
appartienneut également à l'ordre social, et
ont aussi des droits relatifs à l'éducation :
l'une des droits antérie'urs à ceux de l'Eta1
parce qu'ils sont naturels ; et l'autre des
droits supérietrs parc qu'ils sont surnatut-
r'els.

L'esprit moderne affiche la libéralité pour
devise : il se dénomme lui-même libéral. Et
comment triaduit-il sa prétendue devise en
p>ratiqlue ? En niant péremptoirement, Cn
dépit de la vérité et du bon seis, les droits
de la famille et les droits de l'Eglise n ima-
tière d'éducation. Il donne à l'Etat le mono.
pole de l'instruction ; il en fait le maitre ab.
soli]. Etablissonîs donc les principes.

L'Etat, quelque soit la part active qu'il
doive prendre dans l'éducation, ne peut en
être le niaitre absolu : en d'autres termes. il
n'a pas, seul, droit sur cette mati're.

L'ordre social est constitué par trois so-
ciétés parfaites et distinctes. 1Lindividu est
à la fois membre de la Famille, de l'Etat et
de ïElise. Chacune de ces trois sociétés a
des devoirs respectifs vis-à-vis <le l'individu
en matière .d'éucation. En conséquence, les
droits le l'Etat sont nécessairement limités
par ceux de la Famille et ceux de l'Eglise.

Voyons d'abord quelle est la position re-
lative de l'Etat vis-à-vis de la Famille.

Les droits des parents sur l'éducation le
leurs enrants sont aintérieurs à ceux de la
société civile, une dérivent pas <le celle.ci,
mais .de la nature.

La Famille, en ellet,esi ule société consti-
tuée indépendamment de FEtat et lui est
antérieure. Ce n'est pas l'Etat qui place les
enfants au sein de la famille; c'est la nature
qui les y fait naitre. Conséquemment les
devoirs et les droits de l'autorité domestique
sur les fils de famille n'ont pas leur source
dans la société civile mais dans la nature.
Ceci est trop évident pour demander une
démonstration.

Or quels sont les devoirs des parents vis.

à-vis de lenrs enîfants ?- Leur procurer ce
qui leur est nécessaire pour conserver l'e.
xistence et arriver à leur fin. Mais qui pen-
sera à fiier' que l'éducation physique, intel-
lectuelle et morale ne soit le premier de ces
devoirs ?-Don. l'obligation des parents re-
lative à l'éducation de leurs enfants est na-
turelle et li découle pas (les lois civiles.
Toute obligation naturelle implique un droit
du nmêmne genre. Donc le droit des parents
sur l'éducation de leurs enfants est naturel.
De même que personne peut les exempter
de leur obligation,p'écisément parce qu'elle
leur est imposée par la nature (tont les lois
sont inmmables t au-dessus le toutet puis-
sance humaine le même aussi pers'onne ne
peut, leur ravirleur droit parce qu'il dérive
de la iême source.

Comment peut-on expliquner maintenant
les droits iue ious avous donnés pilus liait!
à l'Eiat ?

La chose est très-facile.
Les familles entrent dans l'association ci-

vile pour y trouver des secours et des avan-
tages donti elles seraient privées dans leur
isolement. La mission de l'Etat est de four'-
nir ces secours et ces avantages aux flmtil-
les, mais nullement <le se substituer à elles
dats le domaine domestique. L'Etat doit ai-
der' la famille à remplir ses obligations,
mais nullement en faire ses obligations
propres. L'Etat (toit protéger les droits <le la

amiIle, mais nullement les usurper. En un
mot. l'Etat doit fournir à la famille tout ce
qui lui est nécessaire pour accomplir ses de-
voirs relatifs à l'éducation de ses membres
mais nullement s'emparer de l'éducation
comme de son affaire propre.

Qu'il muttiplie les établissements d'éduca-
tion, qu'il ouvre des écoles autant qu'il
pourra le faire ; qu'il y envoie <les maîtres ;
mais bien entendu, quÎI'il laisse le père de
famille libre de choisir l'institution à la-
quelle il veut confier l'éducation de soit en-
fant : cat <"est son dr'oit. S'il le force à adop-
ter telle ilistitutioli, s'il lui impose ses écoles
et ses maîtres, il blesse ses droits, et cotisé.
quenmetnt ha loi naturelle sut' laquelle
seule ils reposent.

" Si les parents, dit uni écrivain contem-
porain, ont natiurellement droit à la fin qui
est l'éducation, ils ont nturllement droit, de
choisir les moyens, c'est.à-dire les ècolcs et
les maitr'es ein qui ils ont confiance ; et l'Etat
ne saurait lotit' ravir cette liberté sais faire
invasion dans un domaine qui ie lui ap.
partient pas."

L'autorité municipale ouvre des marchés
publics pour faciliter aux individus la ven te
de leurs produits. S'en suit-il que les indi-
vidus seront forcés de ie vendre aucun de
leurs produits en dehors de ces 'marchés ?
I;individu ne reste-t-il pas libre de vendre
ses grains à tout autre endroit oua tson pro-
pre domicile, s'il le veut ?- Eh bien ! il en
est de même, ou peut dire, jusqu'à un cer-
tain point, des écoles publiques. I'Etat est.
tenu d'en ouvrir, <le les établir sur le meil-
letr pied possible, et <te mettre aisi à la
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dispositionl des parents les moyens qui leur
permettront de pourvoir facilement à l'édu
cation de leurs enfants. Mais a-t-il le droit
le forcer la fréquentation de ces écoles ? -

Et comment ! on n'osera pas forcer, par
respect pour la justice, et on a raison en ce-
la, on n'osera pas forcer, dis-je, l'individu à
venir vendre ses grains à un marché déter-
miné ; on n'osera pas attenter à la liberté
qui lui appartient de vendre comme il en-
tend et où.il lui plait quelques minoits de
blé, et on ne craint pas d'attenter à sa liber-
té et à ses droits dans un bien incompara-
blement plus précieux, dans ce qu'un père
de f:unille chrétien, dans ce qu'un père de
famille qui n'est pas chrétien même, si l'on
vent.a de plus cher au monde: ses enfants,
la formation de leur intelligence et (le leur
cœur ? Allons donc, Messieurs les adora-
teurs de l'Etat-dieu, où avez-vous done mis
votre logique ? C'est absolument comme
qui dirait (uil ne fitut pas dérober cinq
sous à un individu pour respecter son droit.
de propriété, et qui cependant prècherait
qu'il faut s'emparer de sa maison et de ses
terres ! Et encore plus ,iue cela, puisqu'il

'est pas possible d'établir une proportion
entre des biens dont la valeur se pèse au
poids de la monnaie et un bien naturel et
d'un ordre supérieur, telle que l'éducation
du fils de famille.

Affirmons-le donc énergiquement : l'Etat
ne peut, sous aucun prétexte que ce soit, in-
poser ses écoles et ses maitres, mais il doit
laisser les parents user librement des droits
qu'ils tiennent de la nature imnme Cil 01-
fiant l'éducation (le leurs enfants a qui ils
jugent à propos, soit aux écoles publiques.
soit à des institutions séparées, soit à des
Inaitres privés. Tout ce cjui revient à l'auto-
rité civile, c'est de voir a ce que l'enseigne-
imient public qui se donne dans ses écoles ie
sorte pas des limites de la vérité et de la
morale et de l'honnêteté, et de plus ne soit
pas opposé à la religion.

Mais ici se présente une question impor-
lante. Où l'Etat trouvera-t-il la règle du
vrai et du faux, du juste et de l'injuste ?
Est-ce en lui-même ou dans un principe su-
périeur à lui ?

"Si Dieu2lit-on dans la Semaine 1telilqieuse,
n'était pas mtervemtmiraculeusement dans
les aIlaires humaines. s'il n'avait pas lui
uméme promulgué la loi naturelle, s'il n'a-
vait pas révélé des vérités surnaturelles,
imposé des préceptes positifs, institué une
société chargée de conserver, d'intimer ce
qu'il faut croire, ce qu'il faut faire pour ar-
river à la fin dernière, l'Etat eut été la rè-
gle intellectuelle, morale et religieuse de
ses sujets. Mais la Providence en Îaissant à
la puissance civile la faculté de déterminer
les intérêts temporels de l'humanité, et en
lui imposant norseulement le devoir de ne
gêner ei rien l'obtention de la fin dernière,
mais en'ore lobligation de l'aider et de la
favorisdr, s'est réservée une autcrité abso-
lue à l'égard de tout ce lui touche à la vé-
rité, à la justice et à la religion, et Cin a

confié la direction suprême et infaillible à
une société <d'origine céleste qui se nomnme
l'Eglise Catholique......

C'est-donc l'Eglise que l'Etat, dont les
sujets sont chrétiens, doit écouter quand il
s'agit de déterminer le vrai et le juste dans
leurs rapports avec le salut. Si l'Eglise est
placée conmme i phare au sommet de l'hu-
inanité pour l'éclairer et la diriger, si elle
est ue société parfaite, il suit de là qu'elle
a, en matière d'éducation, tous les droits ci-
vils de PEtat, et d'autres que lfEtit i'a pas.
En sa qualité de société doctrinale au pre-
mier chef, elle peut ouvrir des écoles, insti-
tuer des miéthodes, choisir (les maîtres, dou-
ner des grades indépendamment le l'Elat,
et celai non-seulement pour les sciences
théologiques qui sont immuédiatenient d
son ressort, muais aussi pour les sciences
profanes, qui relèvent d'Elle iédiatement
en vertu de leur affinité avec les connais-
sanltes sacrées. Bieu plus, l'Etat n'a pas de
surveillance à exercer sur Elle, fanu/is
qu'Elle a le droit d'e.aminer les livres, les
mauires, l'enseigneme des écoles officielles.
afin de les empêrher <le d(ler de la ligne le
la m"rrile religieuse of morale.

Cet extrait tient lieu <le ce que nous avons
à dire sur la position rélative de l'Etat vis-
a-vis de l'Eglise en matière d'éducation, parce
qu'il exprime notre pensée. L'enseigne-
ment public ne peut être séparé et fait indé-
pendamment de la religion : l'autorité reli-
gieuse a le dr-oit d'y intervenir pour ce qui
regarde la morale et la religion, et elle tient
ce droit non de l'Etat qui ferait ainsi par
Elle une surveillance qu'il ne peut faire par
lui-même, mais (le Celui qui l'a instituée
pour être la gardienne de ses préceptes, de
sa morale et de sa loi.

Voilà la solution que nous aissions entre-
voir plus haut, sur la dilliculté de concilier
l'obligation pour l'Etat de pourvoir au déve-
loppenent intellectuel les individus, d'un
côté, et son impuissance à procurer, par lui
seul,une éducation parfaite, l'éducation étau.
essentiellement morale et religieuse tout en]
embrassant les choses de l'ordre purement
temporel.

Enlevez le catholicisme de Péducation,
vous avez de suite Péducation athée. Or,
nous n'avons pas besoin de faire de longues
dissertations pour montrer lPabsurdité d'un
système d'éducation d'où l'enseignemuent re-
ligieux est banni. Nous avons là-dessus l'en-
seignenent <e l'Eglise émis par l'immortel
Pie IX, dans un Bref adressé à l'archevêque
de Fribourg. Nos lecteurs nous sauront gré
de leur comniiquer ce document impor-
tant, où le Saint-Père après avoir attiré Pat-
tention sur le profond travail qui s'operc au
sein de la société pour détacher l'homme de
Dieu, montre les conséquences funestes d'une
éducation non-chrétienne, expose quel est
le but premier des écoles populaires, et enfin
dé'clare l'impossibilité dans laquelle se trouve
lPEglise d'abdiquer ses droits sur les écoles.
Ecoutons cette voix plus autorisée que toute
autre auprès de la conscience catholique.
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" Iersonie ne peut ignorer, que la triste,

la déplorable condition où la société aujour-
d'huii se trouve de plus en plus réduite, a sa
sou rce dans les funestes manSuvres. empio-
yés de tous eûtes pour éloigner chaque jour
davantage des niaisons d'éducation puiiblique
et. mlième du sein des familles la sainte foi,
la religion du Christ, sa doctrine de salut,
et pour y gêner son action jusqu'à la rendre
impossible. Ces manouvres pernicieuses
vieiieit, par une coiséqueice nlecessaire,
dc loiules ces loctrinles détestables que, dans
ces jolis iialheureux, n1om,1 a. Ois la douleur
de voir se répandre parloîiut de plus vn plus
et lever plus auîdacieusemuent la tête aut grand
détrinient de la republique chrétiienne et de
la société civile. En eflht, lorsq u'onî nie
a-ver impudence les vérités révélées de Dieu
ou qu'on Prétend les soumettre à l'exanîde
la raison hiîumaine, la subordina lion des
choses naturelles à l'ordre surnaturel dspa-
rait ; les homnnes sont éloignés de leur fin
éternelle, leurs pensées et leurs actions sont
ramenées au.\ limites des choses matérielles
et fugitives de ce monde. Et parce que l'E-
glise a été établie par sQu divin Auteur
connue la colonne,le fondement de la vérité,
pour enseigner à tots les honnies la foi di-
vine et garder dans son intégrité le dépôt
qui lui en a été confié - pour diriger la so-
ito et les actions des homnes, et pour les

etablir dans l'honnèteté des mioeî'rs et la ré-
gularité de la vie d'après la règle de la doc-
trine révélée : les fauteurs et les propaga-
teurs (les mauvaises doctrines font tous clurs
efforts pour dépouiller la puissance ecclé-
siastique de son autorité vis-à-vis (le la so-
ciété humaine. Ils ne négligent rien pour
resserrer chaque jour dans de plus étroites
limites, ou pour écarter complètement des
institutions sociales toute puissance ecclé
siastique et l'actionî salutaire, que, cin vertu
de son autorité divine, l'Eglise a toujours
exercée et doit exercer toujours sur ces lus-
titutionls ; enfin, ils cherchent par tous les
moyens à soumettre les sociétés humaines
au pouvoir absolu de l'autorité civile et po
litique, suivant le bon plaisir de ceux qui
commandent, et les opinions changeantes du
s -cle.

Il n'est pas étonmant que ce funeste tra-
vail se fasse surtout dans l'instruction et l'é-
ducation publique de la jeunesse ; mais
qu'on n'en doute pas, les plus grands mal-
heurs attendent la société où cette éduca-
tion soit publiquesoit privée, de la jeunesse,
qui a tant d'influence sur la prospérité de
la société religieuse et de la société civile,
est soustraite au pouvoir modérateur de l'E-
glise et à son action, salutaire. Par
là, ei effet, la société perd peu à peu ce vé-
ritable esprit chrétien qui seul pelt conser-
ver d'une façon stable les fondements de
l'ordre et de la trauquilité publique, procu-
rer et règler le véritable et utile progrès de
la civilisation et fournir aux hommes des
secours dont ils ont besoin pour atteindre
leur dernière fin après leur passage dans
cette vie mortelle, c'est-à-dire pour obtenir

le salut éternel. Un <useignement qui noi-
seulement. ne s'occupe que de la science des
choses naturelles et des fins de la société ter-
restre, mais qmi de plus s'éloigne des vérités
révélées de Dieu, tombe inévitablementsous
le joug (le l'esprit d'erreur et <le mensonge ;
et une éducation qui prétend fornier, sans le
secours de la doctrine et de la loi morale
chrétienne, les esprits et les cours des jeu-
nies gens d'une nature si tendre et si suscep-
tible d'être tournée au mal, doit, nécessaire-
ment engendrer une race livrée sans frein
aux mauvaises passions et à l'orgueil de sa
raison ; et des générations ainsi élevées ne
peuvent que préparer aux familles et à l'E-
tal les plus grandes calamités.

Mais si ce détestable mode d'enseignement,
sparé <le la foi catholique et. de la puissance

le l'Eglise, est une source de maux pour les
particuliers et pour la société, lorsqu'il s'a-
git, de l'enseigneiment des lettres et, des
sciences et de l'éducation que les classes
élevées âe la société puisent dans les écoles
publiques, coiment nie pas voir que la même
méthode produira des résultats beaucoup
plus funestes, si elle est appliquée aux écoles
populaires ? C'est surtout dan% ces écoles
que les enfaits du peuple, de toutes les con-
ditiois doivent être, dès leur plus tendre en-
fance, soigneusement instruits des mystères
et des préceptes de notre sainte Religion et
formés à l'honnèteté de la vie. Dans ces
écoles la doctrine religieuse doit avoir la
première place ci tout ce qui touche soit l'é-
ducation, soit l'enseignement, et dominer de
telle sorte que les autres connaissances don-
nées à la jeunesse y soient considérées
comme accessoires. La jeunesse se trouve
donc exposée aux plusgrands périls, lorsque
dans ces écoles l'éducation n'est pas étroite-
ment liée à la doctrine religieuse.

Les écoles populaires sont. principalement
établies en vue de donner aux peuples un
enseigneien t religieux, de le porter à la pié-
té et à une discipline morale vraiment chré-
tienne; c'est pourquoi l'Eglise a toujours
revendiqué le droit de voill.r sir ces établis-
sements avec plus de soin encore que sur les
autres, et de les entourer de toute sa sollici-
tude. Le dessein de soustraire les écoles po-
pulaires à la puissance de l'Eglise et les ten-
tatives faites pour le réalise2 sont donc inspi-
rés par un esprit d'hostilité contre elle et
par le désir d'éteindre chez les peuples la lu-
iière divine de notre très sainte foi.

Aussi, l'Eglise, qui a fondé ces écoles,-avec
tant de soin et. les a toujours maintenues
avec tant de zèle, les considère comme la
meilleure partie de son autorité et du pou-
voir ecclésiastique, et toute mesure dont le
résultat est d'amener une séparation entre
les écoles et l'Eglise lui cause, ainsi qu'à ces
écoles elles-mêmes, le plus grand dommage.
Ceux qui prétendent qu'elle doit abdiquer
ou suspendre son pouvoir modérateur et son
action salutaire sur les écoles populaires, lui
demandent en réalité de violer les commnan-
dements de son divin auteur et de renoncer
à l'accomplissement du devoir qui lui a été
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imposé d'en haut de veiller au salut de tous
les hommes. Dans tous les lieux, dans tous
les pays où l'on fGrmerait, et surtout où l'on
exécuterait ce pernicieux dessein de sous-
trare les écoles à l'autorité de l'Eglise et où
la jeunesse serait, par suite, misérablement
exposée au danger de perdre la foi, ce serait
done très-certainement pour l'Eglise " une
obligation rigoureuse '' non-seuilnemnt de
faire tous ses elforts et "d'employer tous les
moyens pour procurer à cette jeunesse 'ins-
truction et l'éducation chrétienne qui lui
sont nécessaires, mais encore d'avertir tous
les fidèles et de leur déclarer que l'on ne
peut en conscience fréquenter de pareilies
écoles, instituées contre lglise Cathmoli-

lle......"
Tlelle et la doctrine de l'Eglise ; tel doit

être par conséquent le sentiment le tout ca-
tiolique, sur la question de l'éducation.

La conclusion en est que le catholicisme
est nécessaire au perfectionînement <le l'in-
telligence et. de la volonté le l'homme, et
que, par suite, 'Etat est dans une impossibi-
hsé radicale d'arriver, par lui seul, en de-
hors du catholicisme. à la réalisation de ce
perfectionnement.

Quant au perfectionnement des ressources
matérielles, il est du ressort absolu de l'ac-
tion civile le la société. Celle-ci peut le réa-
liser chaque jour- de plus en plus, par elle-
même. C'est, là du reste, l'objet de sa mis-
sion proRre. Mais il ne faut pas oublier que
rette peiection matérielle est accidentelle à
la société, ainsi que nous l'avons vu précé-
demmnient ; et que, si elle n'est pas basée sur
l'ordre moral, cest-à-dire si elle n'est pas
unie à la perfection essentiel!e, elle ne sau-
raitse soutenir, et tombera bientôt en ruine.

Abordons maintenant l'action politique de
la société.

L. P. PA .. O. M. .

(A rontinuer.)

0OUP DE CRAYON.
Il arrive plus d'une fois qu'on manque la

messe et qu'on viole le repos du dimanche
par:e qu'on est accablé de travail.

On a tort et je soutiens que c'est lorsqu'on
a le plus de travail qu'il faut tout particuliè-
renient sanctifier le dimanche et assister à
la messe.

Ce paradoxe n'est. pas de moi et ce n'est
pas un paradoxe, mais une vérité tombée de
la boucne de Jésus-Christ et écrite dans l'E-
vangile.

"Venite ad me qui laboratis et onerati estis
et ego Teßfcian vos.

" Venez à moi vous tous qui travaillez et
êtes écrasés et je vous soulagerai."

JEAN GRANGE.

Littérature.

0ItGOlSME ET CHARITÉ.
.A VEIL.LE DE NOEf..)

A petite ia ison n'avait qu'une
, seule pièce; au rez-de-chaussée

ses quatre murs lézardés sou-
tenaient le toit de chaume qui

abritait les pauvres gens contre
la pluie, les ' ents, le froid et la
neige.

'intérieur, tout est si bien ran-
gé et si propre, que les vieux mou-
bles disloqués et vermoulus onît

comme un air le gaîté.
Une jeune femme tricote activeient de-

vant deux morceaux (le bois morts qui se
consument lentement dans le foyer de la
chemniniée. Près d'elle, sur une vieillecouver-
ture de laine pliée en quatre, ses enfants,
deux petits garçons, .jouent et s'embrassent,
L'ainé se nomme André, il a sept ans ; le se-
cond n'a pas encore quinze mois.

André amuse son petit frère; il l'empêche
de s'impatienter et de pleurer, pour permet-
tre à sa mère le travailler. Celle.ci a plus
souvent les yeux sur les deux tétes blondes
que sur ses longues aiguilles d'acier ; mais
le tricot n'en va pas moins vite.

C'est une femme d'environ tremaé ans,
pale et amaigrie ; on voit qu'elle soulfre. Par
instants, deux larmes brillent dans ses yeux,
s'échappent d'entre ses longs cils el tombent
sur ses .oies.

II.

Tout.à-coup, sur ce tableau le famille, la
porte s'ouvrit et un des huissiers de la justi-
ce de paix du canton entra.

En [e voyant, la jeune femme laissa tom-
ber son ouvrage à ses pieds: son visage de-
vint plus pâle encore, et elle se leva toute
tremlblante.

-Avant d'exécuter les ordres de M. Gor-
jut, je viens vous demander si vous voulez
payer.

-Hélas! monsieur, mon mari a cherché
a emprunter, mais il ifa pu trouver un sou.
Nous sommes trop misérables,: on n'a pas
confiance. Ainsi c'est bien fiîni, M. Gorjut n'a
pas pitié de nous.

-Je lui ai demandé de vous accorder du
temps ; il ne veut rien entendre : c'est an-
jourd'hui la veille de Noël ; il vous reste
une demi-journée et demain pour trouver la
somme.

-Nous ne la trouverons pas, M. Girardin,
nous ne la trouverons pas! s'écria la pauvre
femme en pleurant. Quatre-vingts francs i
Qui donc nous prêterait tant d'argent ? Ah i
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je vous en prie, mîonsieur,je vous en supplie,
aez. pitié de nous.

-J e ne puis rien, ia chère daine, rien.
-. Gorjut est done bien dui?... Nous

ch îasser de la maison au milieu de l'hiver,
vendre nos p auvres meubles !... Il veut
done que nous mourrions de faim et de froid
dans la neige ? Nous ne lui avons jamais
fait de mual pourtant. Mon homme n'est pas
ill déblalleé, un oureu, un partseux,
('est un bon père, un boin mari, un travail-
leur. S'il na pas payé, cestqu'il a été mala-
de pendant i deux mois, M. Gorjut le sait bien.
Est-ce Iu'oi nu pet. etmpécher la maladie de
venir ?

-3e voudrais pouvoir vous venir en aide,
dit lhuissier avec émotion; mais j'ai sept
enfftants à nourrir et je suis pauvre, presque
aussi pauvre que vous. Il vous reste encore

nlit espoir, allez voir M. Gorjut. Peut-être se
laisserait-il attendrir.

-Est-ce qu'il voudra me recevoir?
,ý1e l'espere.

-Je suivrai votre conseil, etj'irai Voir

L'huissier se retira.
Depuis un instant, le plus jeune (les en-

fants s'était endormi dans les bras de son
frère. La nère le prit doucement, lui déposa
un baiser sur le front et le coucha dans son
berceau. Ensuite, elle prit André par la
mnain et sortit.

M. Gorjut, assis devant le grand feu clair
qui Ilanibait, dans la cheminée, était occupé
à aligner des chiffres et à faire des addi-
tions.

Mlle. Goijut, une charmante fille de dix-
huit. ans, lisait, assise auprès du feu.

Le riche propriétaire voulut bien inter-
rompre son travail pour recevoir la visiteuse.

-M'apportez-vous mon argent ? lui de-
imande-t-il durement.

-Hélas! non, monsieur, répondit la pait-
vre femme.

-Si ce n'est pas pour nie payer, pourquoi
venez-vous ?

-Je viens vous demander (lu temps, mon-
sieur; nous travaillerons, nous vous paie-
ronîs, je vous le promets. Jacques va biel
maintenant, les forces sont, revenus.

-Du temps, tu nouveau délai, non. Vous
deviez payer à la Saint-Martin, nous voici à la
fin (le l'ainée ! J'ai trop attendu, je ne veux
plus attendre.

La malheureuse tremblait comme la feuil-
le agitée par le vent.

-M. Gorjut, reprit-elle, nous vous avons
toujours bien payé. Si iQiis sommes en re-
tard aujourd'hi, c'est la faute de la mala-
dlie.

-Ce n'est pasmon affaire. Si vous ne payez
pas demain, après-demain vous partirez.

-Mais où voulez-vous que nous allions ?
-Cela ne me regarde pas.
-J'ai deux enfants, l Gorjut, celui-ci et

un autre petit, tout petit, dit-elle en pleurant.
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Ah ! vous n'aurez pas le cœeur assez dur pour
faire cela. Nous vous aimons, nous vous res-
pectons ; pourquoi nous traitez-vous ainsi ?

-le Veux être pavé.
-Mademoiselle repUit-elle, e l res gL

à la jeune fille, le grâce intercédez plior
nious aupýrès dle votre père.

Mlle. Gorjut fit un mouvement, mais elle
ne leva point les veux et garda le silence.

-La jeune feninue resta un moment iii ter-
dite et regarda tour-à-tour, avec une sorte
('effroi, le père et la fille.

-Mon Dieu ! dit-elle enlinI, je n'aurais ja-
iais cru qu'ou pût etrd si cruel pour des
mîalheureux !

Puis elle reprit doucement, et avec une
certaine dignité :

-M. Gorjut, je vous denande pardon d'é-
ire venue vous déranger ; je l'avoue, j'espé-
rais vous attendrir. Je n'aurais pas osé sup
poser que vous resteriez insensible devant la
douleur d'une mère qui venait vous implo-
rer au nom (le ses enfants.

Vous me repoussez, votre cSur s'est fermé
pour nous ; c'est à Dieu seul que je m'adres-
serai maintenant. Peut-être aura-t-il pitié de
nous. Ah ! iaonsieur, je ne vous souhaite pas
de souffrir un jour autant que moi.

Après ces paroles, elle prit son enfant dans
ses bras et sortit vivement.

M. Gorjut se remit tranquillement à ses
additions.

Mlle. Gorjut ferma son livre. Sur la der-
nière page qu'elle avait lue, il étatt tombé
deux farmes.

IV.

La jeune mère rentra chez elle ; l'enfant
dormait encore, le feu s'était éteint, elle s'as-
sit près du berceau et se mit à sangloter.

Le petit André se haussa autant qu'il put,
et, étant parvenu à se suspendre au cou de
sa mère, fi couvrit ses joues de baisers.

-Maman, je ne veux plus que tu pleures.
-- Eh bien ! oui, je ne pleurerai plus.
-- Ecoute, c'est demain le Noël.ïTu m'as dit

que ce jour-là le bon Noël apportait des bon.
bons aux enfants qui avaient été bien sages.
Moi, j'ai été sage, n'est-ce pas, maman ? Mon
petit frère aussi.

-Oui, mon ami, vous avez été bien sages
tous les deux.

-Le bon Noël viendra chez nous cette
nuit?

-- Je l'espère.
-Eh bien ! maman, je ne veux pas de

bonbons.
-Tu ne veux pas de bonbons, mon ami.
-Non, je vais dire ma prière, pour que le

bon Noël apporte de l'argent.
-- De l'argent ?
--- Oui, pour que M. Gorjut lie te fasse plus

pleurer.
Et le petit garçon alla s'agenouiller, les

mains jointes, au milieu de la chambre.
-- Oh'! oui, priez, priez! s'écria la mère.
Et, à son tour, elle se mit à genoux devant

le berceau de son.jeune fils.
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Il était nuit noire lorsque Jacques rentra
il apportait, comme il le faisait chaque jour,
un énorme fagot de bois mort, qu'il avait
ramassé dans la forêt.

La jeune femme jeta sur le feu une bras-
sée de bois. On fit cercle autour de la flam-
me pétillante:

Jacques mangea sa soupe sur ses genoux,
et se mit au lit.

André, qui n'oubliait pas le bon Noël eut
soin de placer les petit souliers de son irère
et les siens tout près du feu sous le manteau
de la cheminée.

-Te trouves-tu mieux ? demanda la jeune
femme à son mari, que la fatigue avait exté-
nué.

- Oui, répondit-il. Je crois que je vais dor-
mir. Un bon sommeil me remettra.

---Moi, je vas faire la veillée de Noël, dit-

Et elle reprit son tricot. C'était un gilet de
laine qu'elle confectionnait pour son mari.

Une demi-heure plus tard, Jacques et les
deux enfants dormaient.

V
Elle travaillait la jeune femme, et elle se

disait :
-- Quand Jacques portera ce bon tricot, il

n'aura plus froid.
Elle pensait aussi à la menace du proprié-

taire, et elle se trouvait bien malheureuse.
Elle n'avait rien dit à son mari car elle

avait eu peur de le rendre plus malade. Elle
préférait souffrir seule.

Vers dix heures et demi la lampe s'étei-
gnit d'un coup, faute d'huile. Il n'en restait
plus dans la maison, et elle n'avait plus d'ar-
gent pour aller en acheter.

Peu de temps après, les cloches sonnèrent
à grande volée ; elles appelaient les fidèles à
la messe de minuit.

-Je suis mal vêtue, pour aller à l'église,
se dit la pauvre femme, mais n'importe, à
l'entrée, cachée derrière un pilier, on ne me
verra pas, j'entendrai les chants du prêtre
et .je joindrai mes prières à celles des autres
fidèles.

Jacques et les enfants dormaient toujours.
Elle s'éloigna à petits pas et sortit sans

bruit de la maison.
Cinq minutes après, deux femmes, dont

l'une portait une lanterne sourde,s'arrêtèrent
devant l'humble demeure.

Il avait neigé dans la soirée, puis à la nei-
ge avait succédé un épais brouillard.

Il n'y a pas de lum:ère dans la chambre,dit à voix basse une des deux lemmes.
-- C'est vrai, répondit l'autre, ils sont cou-

chés sans doute.
-- Faut-il entrer?
-Oui. La porte n'est sûrement fermé qu'au

loquet. Dans le village, les pauvres gens ne
se servent pas le clé.

La plus jeune des deux femmes prit la lan-
terne des mains de sa compagne, ouvrit la
porte doucement et entra seule dans la mai-
son.
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Elle s'avança timidement jusqu'auprès (ui
lit du petit André. Là, elle s'arrêta. Puis,
projetant la lumière de sa lanterne sur les
objets, elle regarda. Elle vit Jacques endor-
mi, L'enfant dans son berceau, et le visage
frais et rose d'André, ressortant comme une
peinture sur la toile blanche (le sont petit
oreiller. Il lui sembla que le garçonnet avait
ouvert les veux.

Elle s'approcha de la table en plongeant
la main dans la poche de sa robe. Elle la re-
tira fermée, avec l'intention évidente de met-
tre sur la table ce qu'elle tenait. Mais en ce
moment, la lumière de la lenterne frappa
sur les petits souliers placés par André sous
le manteau de la cheminée.

ILinconnue tressaillit et un sourire glissa
sur ses lèvres.

Elle s'approcha vivement de la cheminée,
se baissa et sa main file et blanche passa
plusieurs fois au-dessus (les petits souliers.
Enfin, elle se redressa belle et radieuse, et,
lé-ire comme un oiseau, elle courut rejoin-
dre sa compagne.

Quand la jeune femme rentra au milieu
de la nuit, Jacques et les enfants dormaient.
toujours.

VI.

Jacques et les enfants se réveillèrent en
même temps à l'aube naissante.

-Jacques, dit-elle, tu as bien dormi ; te
ressens-tu encore de ton malaise ?

-- Plus du tout; le sommeil a réparé mes
forces, je suis tout-à-fait bien. Je vais me
lever, je ferai un peu de feu pour que
la chambre soit chaude quand tu habilleras
les enfants puis, je me raproprierai et j'irai
à la messe a mon tour.

A ce moment, Andre se réveilla aussi. Il
se retourna dans son lit, sortit à· moitié de
dessous les couvertures et regarda du côté
de la cheminée, les yeux grands ouverts.
Mais le jour était encore trop faible ; il ne
put voir ses souliers et ceux de son petit frè-
re.

- André, lui dit sa mère, tu vas avoir
froid, reconche-toi, mon ami recouche-toi
bien vite.

I/en'ant obéit ; mais relevant sa petite t-
te intelligente:

-Maman, dit-il, le bon Noël est venu cet-
te nuit; je voudrais savoir ce qu'il a appor-
té à mon petit frère et à moi.

-- Hier soir, dit la jeune femme à son ma-
ri ma lan:pe s'est éteinte, nous n'avons plus
d'huile. To suis allée à la messe de minuit.
En entrant dans l'obscurité, j'ai oublié de
nmettre,dans leurs petits souliers, des noisettes
et deux morceaux de sucre qne i'ai mis en
réserve pour cela, il y a plus d'un mois.

Maman, cria Afidré. dis-moi donc tout de
suite ce qu'a apporté le bon Noël.

- Oui, je vais te le dire.
Elle s'habilla très-vite et alla prendre dans

un meuble sa petite réserve de sucre et de
noisettes. Elle était presque gaie. Ce rien
n'allait-il pas être la joie de ses enifants ?
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Conmme elle se disposait à vider sa main
dans les petits souliers, elle s'aperçut qu'une
autre main l'avait prévenue. Elle ne put re-
tenir un cri de surprise. Elle courut vers son
mari et l'embrassa à plusieurs reprises.

Muichant, lui dit-elle, d'une Voix eitrecou-
ée, pourquoi i m1e disais-tu pas que Lu
lur avais acheté (les bonbons? Mon Pieu

comme ils vont être heureux 1
---Voyons, calme-toi, fit. Jacques, je ne te

colpields pas, je n'ai rien acheté. Je n'ai
pas trop de ce que je gagne pour nous donner

u pai.
-Mais ces bonbons, Jacques. ces bonbons,

d'où viennent-ils ?
---Tui as mal vu.
Elle alla prendre nu 'ulier et le plaça

sous les veux de son mari.
-. C'est vrai, fit-il.
-- Jacques ! s'écria -t- elle, cette nuit, en

mon absence. quelqu'un est entré chez nous.
--- Mais oui, maman, cria André, le bon

Noûl, je l'ai vu.
La jeune femme versa sur la table le con-

tenu du petit soulier. Au milieu des bonbons
tomba une pièce de vingt francs.

~Jacques, de l'or! fit-elle. Regarde.
--- De l'or, répéta le mari, qui croyait rai-

re un beau rêve.
Elle prit les autres souliers. Dans chacun,

il y avaitune pièce de vingt francs avec les
bonboins.

-Quatre-ingts francs ! s'écria-t-elle, nWou.
soilmeOs sauvés !

Elle pleurait ; le bonheur, la joie l'étouf-
faient. Enfìn, elle devint plus calme ; elle
dlnna des bonbons à André, qui se mit à les
croquer sans façon.

-- Le bon Noël est bien gentil, dit tout-à-
coup le petit garçon: je lui ai demandé de
l'argent, ?t il m'a aussi rapporté des bon-
bons.

André, lui dit sa mère, tu m'as dit tout-
ò-llheure (lue nu avais vu le bon Noël.

--- Oui mîaman. Je me suis réveillé la nuit,
j'ai vi chez nons une grande lumière, et au
milieu, le hon Noèl qui descendait du ciel.
Il était là, tiens tout près le moi, il m'a re-
gardé et j'ai vite fermé les yeux.

Etait-il vieux?
Non.

--- Tu n'as pas reconnu sa figure ?
Si. Il avait la ième figure que made-

nmoiselle Gorjut.
--- Ah ! je comprends ! s'écria la jeune fem-

me en let'ant ses bras vers le ciel. A côté de
l'homme égoiste et sans cœur, Dieu a placé
l'ange (le la charité.

J. n- C.

L'IIEIIOINE D)U ïESOUYll,
IIécit du XVIIe Niècle

Basé sur des Fails empruntës aux actes de
canonisation (le

Saint - FranuçoLs de Jerome,
PAIR L..

Rév. A. J. O'REILLY, DD.,
Auteur des Martyrs dit Colisée. des Victimes de la

famertine. etc.,

Traduit par T. P. BÉDARD.

(Suite)

CHAPITRE XVI.
Fiuiinrailles danis la neige.

ORSQUE Charles recouvrit
ses s ens elle se trouva sur
les genoux d'Henri qui
lui baignait la figure avec
de la neige; un long et
douloureux appel par son
nom lui avait fait ouvrir
les yeux. Elle se leva de-
bout comme si elle sortait
d'un rêve affreux et re-
garda tout autour d'elle.
La mémoire lui revint

peu à peu, elle se cacha la figure dans
ses mains et s'écria dans le paroxisme de
la douleur : Mon Dieu, qu'ai-je fait ? Ce
fut la seule parole significative qu'elle
dit jamais à Louise pour lui faire com-
prendre que dans l'emportement de la
colère elle avait poussé son père dans le
précipice ; Charles était l'assassin de
son père. Dans leur conversation Cassier,
plus par impiété que par conviction,
avait dit du mal des bons religieux.
Nous ne reproduirons pas les calomnies
que les incrédules encore de nos jours
aiment à déverser sur les communautés
religieuses de l'Eglise catholique En
entendant ces calomnies sortir de la bou-
che de son père, la folie de la colère s'em-
para de Charles. Ne sachant pas ce qu'elle
faisait elle poussa son père dans le préci-
pice il -lissa tomba dans l'abîne et pas-
sa dans l'éternité avec le blasphème sur
ses lèvres coupables.

[P10ur1 lo Payer. lioesique.)J
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Les deux sours pleurèrent longtemps ;
l'innocence, le crime et la rétribution
qui venaient déjà bouleverser l'âme du
coupable formaient une terrible scène au
milieu des plaines du Mont-Blanc.

Dans les actes de brigandage, dans les
crimes commis, dans les passes solitai-
res des montagnes on voit rarement un
meurtre commis avec plus de folie. Plus
rarement encore dans l'histoire de la dé-
pravation humaine on trouve un parici-
de commis par une jeune fille. Pourtant
elle était plutôt un instrument du Dieu
vengeur qu'un monstre de perversité.
En ce moment la coupe de l'iniquité
était remplie pour le misérable qui de-
puis longtemps mettait à l'épreuve la
miséricorde de Dieu. La même Provi-
dence qui aveugla les Juifs, et en fit les
instruments de ses décrets éternels de
rédemption, enleva à Alvira sa protec-
tion et fit d'elle une coupable mais en
même temps l'instrument de sa ven-
geance.

Charles debout, le desespoir dans le
cœur, expliqua rapidement à Henri com-
ment son père avait glissé et perdu l'é-
quilibre ; elle s'avança toute tremblante
au bord du fatal précipice. Elle regarda
et vit le corps de son père étendu dans
une mare de sang au fond de l'abîme.

Cependant ello reprit courage, et tou-
tes deux descendfrent dans le ravin où
le corps se trouvait.

La descente était rude et dangereuse,
et la conscience coupable de Charles le
faisait trembler, elle craignait à chaque
instant de tomber entre les rochers et
les glaciers. Ce ne fut qu'après une cou-
ple d'heures, et au périls de leurs jours,
qu'elles arrivèrent près du corps de Cas-
sier.

La pâleur de la mort était étendue sur
ses traits ; il avait les yeux ouvérts ; les
dents serrées, et sa main crispée disaient
son dernier sentiment de colère.

Alvira tremblait, elle resta inerte pen-
dant quelques instants. Cependant la
nécessité lui donna du courage. Elle en-
leva l'argent et les objets précieux des
habits de son père, et aidée de sa sour
elle se mit à ,rIuser une fosse dans la
neige; ensuite elles l'enveloppèrent dans
son manteau et le placèrent dans ce
froid tombeau.

Les derniers moments de cette céré-
monie funèbre furent bien tristes pour
Alvira et Louise. Elles recouvrirent avec
précaution le corps de leur père avec de
la neige.

L'aigle des montagnes planait déjà au-

dessus de cette pâture, le vent fit entenî-
dre ses gémissements à travers les ravins
de la montagne.

Le pie gigantesque du haut duquel
Cassier avait été précipité par la main
parricide de sa fille, était suspendu au-
dessus de leurs têtes. Il sera pendant les
siècles à venir le monument funèbre
d'une tombe maudite. L'hiver arrivera
bien des fois avec sa neige et couvrira
cette vallée de mort. Le soleil versera
toujours ses pâles rayons sur le monti-
cule qui forme le tombeau de Cassier.
Nulle larme d'affection ne fera fondre la
neige qui le recouvre, mais le inonde
jettera sa malédiction sur la tombe du
réprouvé.

CHAPITRE XVII.

Page inédite.

Quand Charles et Henri eurent versé
leurs dernières larmes sur le monceau
de neige qui recouvrait les restes mortels
du malheureux Cassier, elles continué-
rent à descendre en bas de la montagne.
Elles fuyaient quoique personne ne son-
geât à les poursuivre, car la conscience
coupable est sa propre vengeresse. Un
mouvement dans les buissons,une pierre
qui tombait accidentellement, le batte-
ment des ailes des oiseaux effrayés dans
leur solitude, tout les faisait trem-
bler.

La nuit arrivait rapidement, les pics
aigus de la Tête-Noire environnés de
nuages étaient disparus à leurs regards.
Elles arrivèrent dans la soirée au beau
village de Chamounix. Après avoir goû-
té un peu de repos pendant la nuit et
avoir pris quelques aliments, elles se
préparèrent à leur vie nouvelle qui peu-
dant quelque temps sera périlleuse,
émouvante et extraordinaire.

Libres eniin du contrôle d'un~ père iii-
tempérant et tyrannique, en possession
de beaucoup d'argent, elles se jetèrent
dans un tourbillon de plaisirs trompeurs,
elles cédèrent aux entraînements de la
jeunesse, et mirent de côté les scrupules
de la conscience.

Lorsqu'elles se trouvèrent libres, leur
première pensée fut de reprendre les
habits de leur sexe. Louise dont la déli-
catesse était comme la sensitive qui se
replie sur elle-même au toucher de la
main, demandait en grâce à sa sSur de
reprendre leurs habitudes dejeune fille,
et de revenir à une vie de société plus
conforme à leur sexe et aux lois de Dieu
et de la nature. Alvira y consentit pour
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un moment. Mais le désir de voyager
l'en dissuada ens uite. En eflet, à cette
époque, voyager leur était impossible,
sans protecteur, dans leur condition de
filles jeunes et belles, tandis que sous
leur déguisement d'homme, il ne pou-
vait y avoir l'ombre de soupçon ou d'in-
convenance.

La nouveauté de leur condition avait
chaque jour de nouveaux attraits, par la
curiosité innée chez la femme d'enten-
dre et de voir des choses qui sont en de-
hors de leur vie ordinaire; mais surtout
l'esprit du mal qui voulait leur perdi-
tion, leur présentait des tableaux si sé-
duisants, leur fit convenir entre elles
qu'elles passeraient quelque- temps à
voyager comme aspirants de marine ;
ensuite, lorsqu'elles seraient fatiguées de
cette vie elles se proposaient de se reti-
rer dans quelque ville où elles seraient
i n connues, pour attendre la destinée que
la Providence leur réservait.

Mais à notre regret, et sans doute à
celui de nos lecteurs, il nous faut nous
arrêter dans notre récit. Les sources où
nous puisons ces détails intéressants
gardent le silence sur les aventures de
nos héroïnes pendant trois ans.

Quel ouvrage à sensation elles inspi-
reraient ! Si nous nous abandonnions à
l'utilitér douteuse de la biographie de
fiction, si nous étions assez coupable
pour nous laisser dominer par le goût
dépravé de la littérature moderne, nous
pourrions remplir une couple de volu-
mes de scènes émouvantes, palpitantes
d'intérêt.

On ne peut faire une peinture plus
touchante, plus intéressante que celle
de ces deux jeunes filles sous leur dégui-
sement.

Nous les voyons dans les salons des
riches. dans les clubs des politiciens,aux
tables de billards des jeunes étourdis.
Nous nous imaginons voir ces jeunes
filles si polis, si gais et si beaux, les
idoles de la société qu'ils fréquentent ;
nous entendons les compliments qu'on
leur fait sur leurs mains délicates, leurs
petits pieds, leurs yeux charmants.

Nous pourrions sans doute raconter
le sort malheureux de quelques jeunes
gens s'éprenant d'amour pour ces jeu-
nes officiers qui se trouvent sur leur
chemin. Notre récit pourrait encore dé-
voiler les manouvres de quelques. mè-
res, rêvant pour leurs filles une union
avec cesjeunes gens si charmants. Quel-
le habileté ne faudrait-il pas déployer
pour peindre le chagrin de ces pauvres

femmes vieilles et jeunes si elles venaient
à découvrir la fraude qui mettrait
à néant leurs espérances déçues.

Nous ne nous arrêterons pas sur les
incidents imaginaires lorsque des scènes
terribles et émouvantes sont devant
nous. L'histoire de ces jeunes filles n'est
qu'au commencement de son attrait ro-
manesque.

Ce ne sont pas les vicissitudes d'une
vie errante qui inspirent notre plume
dans ce court récit, mais les desseins de
la Providence qui suit et arrête sur le
chemin de la perdition une âme noble,
chère au ciel à cause des prières d'une
mère repentante, de ses aspirations reli-
gieuses et de son amour pour la Vierge
Immaculée.

Alvira ouvrait son âme aux impulsions
de la grâce, mais par des délais coupa-
bles et dangereux, elle dut passer par
bien des viscissitudes avant que le Très-
Haut, impatient de son amour, ne l'eut
attirée à lui par un des miracles les plus
touchants qu'on lise dans l'hagiologie.
Nous allons nous hâter d'arriver à ces
événements qui enflammeront nos
ceurs'd'amour envers Dieu, et nous ins-
pireront un respect profond pour cette
miséricorde qui est au-dessus de toutes
ses ouvres.

Trois années de l'existence de nos hé-
roïnes sont passées. Pendaut ce temps,
elles ont répandu bien des milliers de
francs sur leur chemin. Elles gaspil-
laient cet aïgent mal acquis avec l'insou-
ciance de la jeunesse. Plus d'une pau-
vre famille ruinée traînait une misérable
existence, tandis que leur or, confié à un
banquier frauduleux, était versé à flots
sur les tables de jeux par ses enfants
qu'il avait mal élevés. Comme le sable
qui passe à travers les doigts, comme la
farine s'échappe des sacs percés, ainsi
s'en allait leur argent pour faire place
bientôt aux heures amères de la rétribu-
tion, du châtiment qui va bientôt venir
pour ces malheureux enfants du malheur.

Dieu ne voulut pas les faire compa-
raître à son tribunal après une mort su-
bite où impénitente. Il avait un châti-
ment plus efficace que la mort. Mais il
vint plutôt de sa miséricorde qué de sa
justice, ce fut le châtiment du remord et
de la pénitence. L'heure de la rétribu-
tion arrive pour Charles, la main puis-
sante mais miséricordieuse de Dieu va
la toucher, quoiqu'elle doive encore con-
tinuer sa dissimulation et ses rêves d'am-
bition.

Alvira, toujours sous le nom de Charles,
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eëssaya d'oublier le crime qu'elle avait
commis, en se laissant aller à la dissipa-
tion. Au milieu des amis qu'elle avait
faits, elle signait la gaité, et se disait
qu'après tout elle n'était pas si coupable.
EIle rougissait involontairement aux pa-
roles parfois peu convenables des gentil-
hommes dont elle était le compagnon,
mais elle trouva un gardien dans sa
jeune sour. Elles évitaient invariable-
ment les basses sociétés, aussi elles
avaient gagné l'estime de tous. L'immo-
ralité qui déshonorait l'humanité autour
d'elles, l'indécence des conversations
qu'elles entendaient, l'impiété qui sai-
sissait leurs cours, faisaient un étrange
contraste entre elles et la société corrom-
pue qu'elles connaissaient maintenant à
fond.

Ce fut lorsque Charles et Henri s'aper-
çurent que leur argent était presque tout
dépensé, et que la perspective de la pau-
vreté se présenta, qu'elles ressentirent
toutes les ahgoisses d'un avenir inconnu.
Il n'y a pas de supplice pareil à celui qui
frappe le riche et l'ambitieux quand as
se voient en face de la pauvreté. C'est
alors que le suicide s'offre avec ses char-
mes à ceux que Dieu a abandonné,ou qui
ont abandonné Dieu. Plus d'une vague
a terminé la carrière du riche tombé et
de l'ambitieux déçu.

Charles commençait à souffrir par an-
ticipation tous les tourments de la honte,
de la pauvreté et de l'humiliation. Avec
les remords revinrent les vertueux sen-
timents de son enfance que sa mère ré-
pentante avait inculqués dans son
cœur. Elle désirait revenir à la posi-
tion que voulait la nature, mais c'était
difficile que de commencer un nouveau
déguisement. Bien qu'elle cédât sincè-
rement à ces mouvements de la grâce,
cependant il y a dans la suite de son ex-
istence une combinaison étonnante d'é-
vénements extraordinaires qui prouve
que Dieu avait écouté l. prière de sa
mère mourante.

Mais il est temps de lever le rideau et
de continner le drame dont les premiers
actes ont été si émouvants.

CHAPITRE XVIII.

En uniforme.

C'était par une belle matinée du mois
de Novembre 1664 ; la population de
Milan se rendait en foule à la cathédrale
car c'était la fête du grand St. Charles.

Le magnifique dôme [qui recouvre le

sanctuaire de ce grand saint n'existait pas
alors, cela n'empêchait pas la dévotion
du peuple envers son apôtre et son pa-
trou d'être sincère et profonde. Dans au-
cune ville d'Italie on i e déploie une
aussi grande pompe pour la fête patro-
nale qu'à Milan. Depuia le matin jus-
qu'au soir, la foule encombra ce sanc-
tuaire vénéré. Le prince suivi de ses
serviteurs en livrée et le pauvre paysan
avec son mouchoir blanc noué sur sa tête
s'agenouillent côte à côte. Depuis le
premier anniversaire de la mort du grand
saint jusqu'à nos jours, la musique de la
cathédrale, ces jours-là,a toujours été ren-
due par les plus grands talents de l'Ita-
lie.

Des artistes et des amateurs arrivèrent
detous côtés pour faire honneur à l'hom-
më' qui fait la plus grande gloire à la ville
de Milan. Aujourd'hui que la science a
diminué la distance, c'est un amusement
automnal des riches anglais d'assister à
la fête de St. Charles à Milan. L'im-
mense dôme fait de marbre de Carrare,
couvert de cinq mille statues illuminées
de centaines te mille lumières ; les or-
gues puissant,,. accompagnant l'harmo-
nie céleste d'une centaine des plus belles
.voix du monde roulant sur les têtes de
milliers d'enfants du saint pieusement
agenouillés, tout laisse une impression
qu'on n'oublie jamais. Quoique de nos
jours-la ville de Milan ait donné asile à
quelques séditieux de la révolution ita-
lienne, cependant la ville honorée des re-
liques d'Ambroise, d'Augustin et de
Charles possède encore des milliers d'â-
mes pieuses et saintes qui se réunissent
toujours avec une filiale dévotion, autour
des tombeaux de ces saints.

Le matin iie la fête de St. Charles, notre
héroïne se leva le cœur gros. Elle sa-
vait que la .ville était en liesse et se ,en-
dait à la cathédrale. N'était-il pas étrange
qu'elle eût choisi le nom de Charles.
Comme tout ce qui se rapportait à ce
nom était grand et saint ! L'homme de
Dieu qui avait rendu ce nom si vénéra-
ble à son peuple pouvait-il supporter la
vue du malheureux qui l'avait pris pour
le déshonorer ? Comme ces misérables
qui fuient quand personne les poursuit,
Charles tremblait de crainte -que l'indi-
gnation du peuple, du saint et de Dieu
l'écrasât en punition de ses crimes.

Ce fut avec ces pensées quielle entra
dans la cathédrale : Henri était à ses cô-
tés. La grande messe pontificale était
commencée et l'orgue faisait entendre
ses majestueux accords sous les arches
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de l'antique église. La foule était im-
mense, Charles et Henri se placèrent
dans une partie obscure de l'édifice ou
ils pouvaient voir sans être remarqués.

Il y avait déjà plusieurs années que
Charles ne priait plus. Dans tout ce
qui l'entourait il y avait quelque chose
qui attendrissait son ceur; elle se cacha,
la figure dans ses mains et pleura. Ce fut
un dominicain qui précha ; il fit. un élo-
quent panégyrique du saint. Dans sa
péroraison il fit un appel touchant, et
demanda aux milliers de personnes pré-
sentes de s'agenouiller et de demander
les bénédictions du saint sur la ville et
sur elles-mêmes. Il en est peu qui priè-
rent avec plus de ferveur que les coupa-
bles filles qui étaient là, et qui redou-
taient les regards de la foule. La prière
de Charles fut entendue et Dieu qui fait
des prodiges dans ses moindres ouvrages,
prépara la conversion de cet enfant de
prédestination d'une manière aussi étran-
ge qu'intéressante.

La foule s'est écoulée lentement de la
cathédrale, les lumières sont éteintes,
l'ollice divin est fini. Charles et lenri
sont les derniers, à laisser l'église. Arrivés
sur la place publique qui se trouve vis-
a-vis de l'église, elles furent toute sur-
prises de voir des groupes d'hommes
conversant entre eux d'une manière très
animée. Leur excitation disait qu'il y
avait quelque chose d'extraordinaire qui
s'était passé. Dans la foule on voyait
des hommes vêtus d'une manière étran-
ge. Charles demanda quel était l'événe-
ment qui causait tant d'émoi, on lui ré-
pondit qu'on venait ,justement d'appren-
dr3 que Charles Il. roi d'Espagne, avait
déclaré la guerre au roi de Naples, et
comme l'état de Milan était un panage
de ce dernier royaume, on avait envoyé
des officiers pour enrôler des troupes.
Ces oillciers faisaient des offres brillantes
a ceux qui voudraient prendre du servi-
ce, et déjà un nombre de jeunes gens
avaient donné leurs noms.

Charles n'hésita pas ; leur pénurie, leur
déguisement parfait, l'amour de lagloire
toujours vivace dans son cœur, changea
,en espérance la perspective désespérée
u'elle avait devant elle. Une seu-

le pensée le faisait hésiter. La constitu-
tion délicate de sa sour pourrait-elle
supporter les fatigues de la vie de soldat ?
Elle communiqua ses pensées à Henri
qui se mit à'pleurer et à trembler. La
seule scène de mort violente qu'elle
avait vue était celle du ville de Cha-
mounix. Charles lui exposa eur situa-
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tion désespérée et lui fit comprendre que.
si elles réussissaient à obtenir du service
comme ofliciers, leur position serait Ù.
peu près la même que celle des trois
dernières années. La pauvre Henri n'a-
vait qu'un seul lien qui la rattachait au
monde: elle préférait la mort plutôt que
d'être séparée de sa sour, et avec une
bravoure que lui inspirait son affection
fraternelle elle dit à Charles qu'elle était
prêt à affronter les dangers et les scènes
de carnages qui allaient probablement
être la suite de leur état.

Le lendemain matin,toute deux étaient
enrôlée. comme officiers dans l'armée du
roi de Naples.

CHAPITRE XIX.

Renords.

Pendant la terrible tempête qui passa
sur l'Eglise au commencement du troi-
sième siècle, il se passa un événement
qui nous montre la terreur et le remord
deg empereurs romains, lorsqu'ils retour-
iaient à leur maison d'or, après avoir été
témoins de l'exécution des martyrs.

Dioclétien, très-mécontent d'Adrien,
gouverneur d'Antinous, qui, après avoir
été un ardent persécuteur de l'Eglise était
devenu un ardent disciple de Jésus-
Christ, le fit conduire à Nicomédie où,
enflammé par la colère à la vue de la
constance du martyr qui avait été autre-
fois son ami et son confident, il ordonna
de le jeter, pieds et mains liés dans une
fosse profonde pavée de pierre. Quand
la victime eut poussé son dernier cri,
l'empereur s'é'cria d'un ton de défi
Maintenant, Adrien, si ton Christ t'aime,
qu'il le fasse voir.

Il quitta ensuite le lieu du supplice,
mais il se trouva si accablé par l'émo-
tion qu'il ne savait pas s'il était rendu
à la fin de ses tourmenms ou au commen-
cement de ses remords. Ses courtisans de
Thessalie l'éloignèrent promptement de
ce lieu maudit. La nuit vint. Dioclé-
tien, agité, se préparait à se retirer pour
pr::ndre un peu de repos ; sa tête était
brûlante. Il entra dans sa chambre
toute tendue de pourpre, mais dont les
murs lui parurent en ce moment distil-
1er de sang. Il fit quelques pas lors ue,
ô horreur! un corps semble se lever len-
tement de sa couche dorée, son lit est
occupé par un spectre, et puis, de
la riche lampe de bronze qui jette une
pale lumière autour de la chambre, les
chaines du maityr semblent descendre
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du plafond. Dioclétien jette un cri à
réveiller les morts, ses gardes accourent,
mais elles s'arrêtent, pâlissent, et indi-
quant de la me'n le fantôme qui fait
couler une sueur glacée sur le front
impérial, elles se disent l'une à l'autre:
U'EST1 LE CHIRiTIEN.

Ainsi la conscience coupable voit par-
tout des sujets de terreur souvent ima-
ginaires. Cain fuyait quand personne
ne songeait à le poursuivre. Néron
entendait des trompettes invisibles son-
nant autour de la tombe de sa mère.
Combien de fois le bandit de la monta-
gne,dont la main ne tremble pas en com-
mettant le meurtre, frémit de peur en
passant dans la forêt, au bruit d'une
branche agitée par le vent, ou sent ses
cheveux se dresser sur sa tête à l'aspect
d'un buisson éloigné, éclairé par la lune
d'une manière fantastique. La conscience
a rendu lâches les pirates les plus sangui-
naires, les oppresseurs les plus éhontés.
Le terrible ver qui ne meurt pas et qui
bannit toute pensée agréable de la cons-
cience coupable, n'est pas vainement
comparé au misérable qui, dans l'Orient,
est condamné à traîner partout avée lui
le cadavre de sa victime assassinée.

On ne doit donc pas s'attendre que
Charles ait échappé aux remords d'une
conscience coupable. Du moment où elle
eut laissé la cathédrale de Milan, le com-
bat ordinaire et terrible entre la honte
et la grâce. entre l'humilité et l'orgueil
commemça dans son cour. Bien que sou-
vent elle oubliait sous le déguisement
qu'elle avait pris, néanmoins le cri du re-
mord lui enlevait tout plaisir et ajou-
tait au déguisement de sa personne ce-
lui de la fausse gaité qu'elle faisait parai-
tre au milieu de ses compagnons. Cette
réaction fut un des traits saillants de la
vie du jeune officier pendant son séjour
dans la belle ville de Messine, où nous
prions nos lecteurs de suivre nos héroï-
nes, pour assister au débutide leur carriè-
re militaire.

Les recrues de Milan étaient occupées
à recevoir l'instruction militaire quand
on reçut l'ordre d'embarquer la division
pour Messine. Ceux qui connaissent lavie
de soldat savent que le bruit assourdis-
sant, la confusion, l'emballage des effets,
la rupture de relations agréables, le dé-
faut inévitable de confort pendant les
marches militaires, éprouvent plus le
courage du soldat queles dangers de la ba-
taille, et enlèvent à la carrière des armes
beaucoup de ses attraits. Le vaillant fils
de Mars qui oublie les fatigues et les

dangers pendant l'enthousiasme de la
bataille, murmure volontiers sur les in-
convénients de la paix.

Nous laisserons à l'imagination du
lecteur le soin. de se figurer les senti-
ments. les regrets et les mécontentements
de nos héroines quand le vaisseau sur
lequel elles étaient montées partitde la
ville de Spezzia pour se rendre à la for-
teresse de Messine. Quoique leur bio-
graphe ne dise rien de leur voyage,
nous pouvons facilement nous imaginer
qu'il ne fut pas agréable.

Les promontoires des côtes de l'Italie,
et les blancs sommets des Apennins
servaient alors de phares, et quoique
leurs fréquents arrêts aux différents
ports abrégeâssent la pénible monotonie
du voyage, cependant leur entourage,
les incommodités résultant du grand
nombre de passagers, et par dessus tout,
leurs propres pensées, durent diminuer
les plaisirs du voyage sur l'Adriatique.

Arrivés à Messine, Charles et Henri
furent logées dans la vieille forteresse.
C'était un ancien édifice quadrangulaire
perché sur le flanc de la montagne, do-
minant de belles maisons blanches bâ-
ties comme sur des gradins, et dont les
terrasses descendaient jusqu'à la mer.
Les vieux murs étaient lézardés et bru-
nis par le temps et menaçaient, comme
cela eut lieu au tremblement de terre en
1769, de commencer la destruction qui
précipita alors cette belle ville dans la
mer.

De prime abord ces casre n irent
pas naitre chez Henri des sentiments
bien joyeux. Le vieux château, comme
les gens l'appelaient, n'avait rien de ces
nobles édifices qu'elle se figurait sous le
nom de château dans son enfance ; point
de créneaux perdus dans les nuages,
point de ponts-levis supportés par de
lourdes chaines, point de donjons mys-
térieux auxquels se rattachaient des sou-
venirs d'horreur, point de nombreux ar-
chers pour sonner du clairon à leur ar-
rivée.

L'idée qu'Alvira s'était faite de la
gloire militaire devint un véritable châ-
teau en l'air lorsqu'elle fut en présence
de cette forteresse en ruine dont elles
étaient venus renforcer la garnison.
Tout ce qui les entourait était de na-
ture à assombrir davantage les sombres
pensées de Charles. Des gens couverts
de haillons errant paresseusement dans
des rues boueuses, de pauvres magasins,
le dolcefar niente (le doux rien faire si
fortement caractérisé dans les villes ita-
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liennes, tout faisait un étrange contraste
avec les belles capitales pleines d'acti-
vité que Charles et Henri avaient visi-
tées. Mais nulle part ce contraste ne se
faisait plus sentir que dans leur inté-
rieur. Des appartements froids, le lit de
camp, un lavoir en fer et la cuisine
grossière contrastaient horriblement
avec les magnificences de la demeure de
leur père à Paris. Il n'est donc pas éton-
nant que nos jeunes héroïnes pleurèrent
amèrement au souvenir de leur opulence
passée.

Charles et Henri restaient ensemble,
elles évitaient toute société,elles aimaient
à se promener le long de la belle grève
qui s'étend à plusieurs milles au nord de
la ville, et là. sans témoins, elles pou-
vaient verser des larmes abondantes
pour soulager leurs cSurs. Ah !
comme leur mémoire exagérait avec
tristesse les heures heureuses d'un
passé lointain , et les heures mal-
heureuses de la vie qu'elles avaient me-
née depuis quelque temps.

Quel est le cœur bouleversé des re-
mords qui ne sent pas davantage sa cul-
pabilité quand il se rappelle les jours
bénis de son enfance. insouciante et in-
nocente. Les vagues ont bien souvent
enseveli dans leur froid linceuil les en-
fants du malheur qui n'ont pu suppor-
ter la honte et les reproches de leur
conscience.

C'était au souvenir de leur vertueuse
enfance que Charles et Henri éprou-
vaient leurs plus grandes douleurs. Les
tendres avis de leur mère mourante, les
instructions du vieux prêtre qui les
avait préparées à leur première commu-
ilion ; la piété et les beaux exemples de
leur petit frère Louis-Marie qui avait
fui lamaison paternelle dans sa jeunesse;
tels étaient les sujets qui les occupaient
pendant leurs promenades fiéquentes et
solitaireL..

Pendant la nuit, Charles s'éveillait
souvent à la suite de rêves affreux. Il
lui semblait voir la figure ensanglantée
de son père s'approcher de lui. Ses cris
éveillaient les jeunes officiers, ses com-
pagnons d'armes; mais ils ne pouvaient
deviner quelle était la cause de ses ter-
reurs. Les deux officiers avaient la sym-
pathie de toute la garnison, et même le
peuple avait fini par remarquer qu'ils
étaient toujours seuls, qu'ils semblaient
malheureux, et que bien souvent leurs
yeux étaient rouges.

Nos héroines passèrent ainsi trois
longs mois à Messine. Elles étaient de-

dit du li.iionnaire

b
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venues aussi habiles à l'exercice mili-
taire qu'à déguiser leur sexe. Mais fa-
tiguées de la vie de soldat et
soupirant après l'heure où la souiété con-
venable à leur sexe leur serait rendue,
elles étaient résolues à tout abandonner
et à essayer, par quelque moyen, de re-
tourner en France, leur patrie. Tandis
qu'elle murissaient leur plan,un incident
arriva qui le déjoua et les rejeta de nou-
veau dans une série de vicissitudes ex-
traordinaires.

(A continuer).

Archéologie Canadieune.

[Pour l Foyer /Domestique.1

Une Note Inédite

SUR

LÈS IlSONNIERS CANAhIENS
DE

11759

Transportés en Angleterre et en France (1).

OUS, ALExIS DUMONTIER,
demeurant à la Pointe a la
Caille (St. Thomas de
Montmagny), certifions à
notre ame et conscience ce
qui suit:

10 Qu'après avoir été
fait prisonnier à Quéhec,

r le 13 Septembre 1759,avec
quantité d'autres Cana-

ens, nous avons tous en-
semble été mis dans un

Transport, et quelque jours après nous
avons été divisés pour être jetés dans
d'autres bâtiments ;

2o Que tous les Canadiens prisonniers
ont passé en revue deux ou trois fois,
avant que de passer en Angleterre, et
qu'après les dites revues, ils ont été em-
barqués sur des vaisseaux de guerre et
conduits à Plymouth;

(1) Extrait du 2e volumno inll
Gênèalogique de l'ab Te.scvr
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3o Qu'étant arrivés à Plymouth, nous
fûmes conduits en prison, où nous resta-
mes quatre mois, et de là nous fûmes
conduits à Dieppe, port de France ;

4o Qu'arrivé à Dieppe avec tous les
prisonniers, M. La Colombière Lacorne
me chargea de faire une liste de tous les
prisonniers canadiens, que j'ai faite
exactement, sans en omettre aucun;

50 Que Alexis Gagnier dit Bellavance
de la paroisse de St. Pierre, Rivière du
Snd, mon parent, n'a point paru parmi
les prisonniers, dans les revues qui ont
été faites en Canada, avant que d'embar-
quer sur les vaisseaux pour aller à Ply-
mouth, ni en arrivant à Plymouth, ni à
Dieppe, quand M. La Colombière Lacor-
ne fit faire la liste de tous les prison-
niers canadiens, ce qui est une preuve
que Alexis Gagnier est mort dans le
combat (2).

En foi de quoy j'ai signé le 23 février
1764.

Signé : ALExIS DUMONTIER.

(2) Alexis Gaginier était mari à Catherine Bou-
vliier.

COUPS DE CRAYON.
Un président de tribunal, rentrant chez

hu assez tard, par une froide nuit d'hiver,
sc heurta à un vagabond, nommé Nicholas,
bien connu de toute la ville, et qui était
couché ivre-mort dans le ruisseau. Le ma-
-istrat réveilla le pauvre diable, qui était
en train de geler, et le conduisit, moitié de
gré, moitié de force, à son misérable logis.

L'ivrogne, arrivé devant sa porte, se dé.
grisa un peu, frappa violemment et cria à
'a femme, qui arut à la croisée:

-Madame Nicholas, descendez, c'est M.
l- Président qui vient nous rendre visite.

On disait à un riche propriétaire foncier
qiute ses voisins chassaient sur ses terres et
qu'il devait le leur interdire.

-J'aime mieux, répondit-il, avoir des
anis que des lièvres.

Les Semaines R1dcqicuses reproduisent l'une
après l'autre l'anecdote suivante:

Un libre-penseur se trouvant ien wagon
avec une bonne femme qui revenait de
Lourdes, lui dit:

-Eh bien! vous avez vu la sainte Vierge,
n'est-ce pas?

-Certainement, j'ai même vu saintJoseph
et l'En fant Jésus. Il n'y avait que l'âne que
jP n'avais pas vu; maintenantje le vois

J. Gn.KoG.
6

Biographie.

[Pour le Foyer 11omcsliqte)

PIERRE ICHRYSOLOGUE PERN.
(Sudie el Fin.)

XII

'AMBRUN était d'une rare
bienveillance pour ses en-
gagés. Il exigeait d'eux
un travail actif et régulier,
mais il les traitait avec
beaucoup d'esprit de jus-
tice. Jamais il ne laissait
le mérite sans récompense.

Comme les employés de
la Compagnie de la baie
d'Hudson ne pouvaient se
marier sans le consente-

ment de ses principaux officiers, Pam-
brun tirait généralement parti de cette
règle pour garder à son service ceux qui
lui étaient le plus utiles. Lorsqu'il avait
épuisé tous ses autres moyens de per-
suasion pour leur faire renouveler leur
engagement, il promettait d'ordinaire de
leur donner une femme, et cette pro-
messe avait presque toujours l'effet vou-
lu. Une fois mariés, les voyageurs ou-
bliaient plus facilement le Canada et
songeaient à s'établir au pays.

Les voyageurs canadiens qui avaient
terminé leur période d'engagement n'é-
taient pas toujours facilement l4dés-
suivant leur expression-par les agents de
la Compagnie de la baie d'Hudson, même
les " vieux hivernants " qui avaient
quinze, vingt ans de service et plus.
"Les Français Canadiens," dit M. ]uflot
de Mofras,( )"sont engagés pour trois ans
à la condition de ne point se marier pen-.
dant la période de leur contrat; mais les
agents anglais ne se font pas scrupule
de les retenir plus longtemps à son ser-
vice, en leur refusant les moyens de
retourner au Canada." La Compagnie
conservait un certain contrôle sur les
voyageurs canadiens, même après avoir
quitté son service. Il n'y a de parfaite-
ment libres," écrivait Mgr. Demers,"
alors missionnaire, que ceux qui vont à
Montréal pour recouvrer leur liberté, et

(1) ploration du territoire de rOrg7on, des Ca-
ifornies el de la mer l'ermeille pendant ks années
1840, 1841 ci 1842.
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qui, revenant par Saint-Louis sont con-
sidérés comme citoyens américains. Ce
voyage qui dure dix-huit mois devient
nécessaire, car les engagements portent
qu'ils seront libres à Montréal, sur la
Pointe à Callières, et non ailleurs."

Si Pamnbrun aimait à récompenser les
engagés laborieux et honnêtes, il punis-
sait sévèrement ceux qui s'adonnaient à
la paresse et au vol. Comme il avait sous
son contrôle des approvisionnements
considérables, il lui arrivait de constater
de temps à autre de sérieuses dépréda-
tions, mais il n'était de ruse qu'il n'adop-
tt alors pour découvrir les auteurs de
ces méfaits.

Quelque temps après avoir pris le coin-
mandement du fort Walla-Walla, Pan-
brun s'aperçut de la disparition d'une
certaine quantité de saumon séché, que
l'on allait probablement revendre ensuite
au camp des Sauvages. Comme tout
faisait croire que le voleur visitait régu-
lièrement le magasin des approvisionne-
ments, Pambrun adopta un moyen infail-
lible pour le surprendre ci flagrant dé-
lit. Il constata qu'il devait pénétrer
dans le magasin parune fenêtre qui y don-
ilait accès, et il y plaça dans ce but une
trappe à castor, où le voleur ne pouvait
manquer d'aller se prendre.

Or, une bonne nuit, toute la famille de
Pambrun fut réveillée en sursaut par
des cris affreux. A ces gémissements,
Pambrun comprit que sa ruse lui avait
complétement réussi. Il se rendit préci-
pitamment à la fenêtre ci question, et y
trouva le voleur, qui, pris par une main
dans la trappe à castor, exhalait sa dou-
leur en demandant grâce sur tous les
tons. Pambrun le retira de ce mauvais
pas, mais ce fut pour le lier à un poteau,
où il reçut, séance tenante, une terrible
raclée, qui eut probablement pour effet
de mettre terme pour toujours à ses dé-
prédations.

P'Ius tard Pambrun s'aperçut qu'un
de ses engagés visitait régulièrement le
camp des Sauvages depuis quelques
jours, et il ne douta pas qu'il n'y allât,
suivant toute probabilité, vendre des ar-
ticles qu'il dérobait aux magasins de la
Compagnio. Il eut bietét la preuve
que ses soupçons étaient fondés. A
ane heure avancée de la nuit, il le vit
escalader la palissade, se glisser furtive.
ment dans le magasin des approvision-
ments, puis en sortir chargé d'un certain
nombre d'articles. Il présuma qu'il re-
nouvellerait sa visite avant le lever du
jour, et c'est ce qui ne manqua d'arriver.

... ~~~4muuu.umLu.sus-.-.

... ... à 0 0 ltIullI..I~.

Pambrun fit le guet en conséquence,
et se prépara à lui rendre son excursion
moins fructueuse qu'il ne l'imaginait.
Il s'embusqua tout près du lieu où de-
vait passer le voleur pour s'introduire
dans le magasin, et au moment où celui-
ci terminait son ascension, Pambrun cou-
pa la corde soudainement, et sa victime
fut lancée d'une grande hauteur, en de-
hors des palissades. Le voleur fut assez
sérieusement meurtri dans sa chute, et
il s'esquiva au milieu des éclats de rire
de Pambrun, en jurant,mais un peu tard,
qu'on ne l'y reprendrait plus.

XII

Pambrun avait une véritable passion
pour les chevaux. Il aimait à les dres-
ser pour la course, et il pouvait of'rir les
prix les plus extravagants pour un beau
représentant de la race chevaline. Fire
Crows, chef indien, possédait un che-
val magnifique, mais comme il était vi-'
cieux, il refusait depuis longtemps de le
vendre. Aussi ce ne fut qu'après bien
des sollicitations pressantes qu'il con-
sentit à le céder à Pambrun.

La première fois que celui-ci l'enfur-
cha, le superbe animal se cabra, eefusa
d'avancer et essaya de jeter son cavalier
par terre. Pambrun s'ef'orçait de le
maitriser avec tout l'art possible, mais
dans l'un des brusques mouvements du
coursier, le pommeau de la selle lui
heurta le bas-ventre et atteignit la ves-
sie. Pambrun perdit les étriers et fut
emporté chez lui à demi-mort dans une
couverture de laine.

Le docteur Marcus Whitman,qui agis-
sait à la fois cor,-e médecin et comme
ministre protes t à Wailoipau, à une
certaine distance de Walla-Wala, fut
mandé en toute hâte pour lui donner
ses soins, mais il ne tarda pas à consta-
ter que la blessure était mortelle. Pam-
brun reçut cette nouvelle avec un calme
véritablement stoïque, et il passa les
quelques jours quilui restaient de vie
à se préparer à la mort et à dicter ses
dernières volontés. Le docteur Whitman
n'abandonna pas un instant le chevet du
malade, avec lequel il était lié d'amitié,
et lui prodigua tous les secours de
l'art. Quelques heures avant de rendre
l'âme, Pambrun se fit porter sur une
litière dans l'intérieur du fort, afin de
voir une dernière fois si chaq e chose
était à sa place : il aimait l'ordre à un
si haut point! Ses dernières paroles fu-
rent: " Maintenant je suis prêt à partir."
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Sir George Simpson, gouverneur de
la baie d'Hudson, arriva au-fort Walla-
Walla peu de jours après la mort de
Pambrun, et cet événement lui causa
une pénible impression. " Peu de temps
avant notre arrivée, dit-il, le comman-
dant trouva une mort tragique à la sui-
te de blessures causées par le pommeau
de sa selle espagnole, laissant une fem-
me et de nombreux enfants pour pleu-
rer sa fin prématurée. Cet événement
jeta un voile de deuil sur notre visite. (1)

La mort de Pambrun excita de pro-
fonds regrets dans les nouveaux établis-
sements de l'Orégon, où il était généra-
lement connu et estimé, ainsi que par-
mi l'administration de la baie d'Hudson,
dont il était l'un des officiers les plus
capables et les plus actifs. La Coinpa-
gnie venait de lui montrer combien ella
appréciait ses services en l'élevant au
rang de principal commis (Ciiej trader),
avec des appointements de cinq cents
louis sterling. Nous pouvons voir la
considération dont il jouissait par le
passage suivant d'une lettre de sir James
Douglas, le premier gouverneur de l'ile
Quadra et Vancouver, en date du 23
août .1872, qui nous a été adressée:

. 'ai renconr Panbruni pour la preiiè-
re fois dans la Nouvelle Calédonie. Il s'é-
tait acquis une belle position et une
bl)le réputation dans la Compagnie, qui
avatit en lui un officier habile, actif et. éner-
gique. Il fut plus tard transféré de la Non-
velle Calédonie dans le département de la
Colombie, où il demeura jusqu'à l'é)lque
(le sa mort. Il a toujours représente la
Compagnie dans quelques uns des districts
importants, alors connus sous le nom de
déparleiment dut nîord, et il jolissail de l'es-
time de toute l'administration."

M4ne Pambrun vit encore et habi-
te le territoire de Washington ainsi que
la plupart de ses enfants. L'un d'eux,
Dominique, demeure à Walla-Walla, et
l'aîné, Pierre-Chrysologue, est au servi-
ce de la Compagnie de la baie d'Hudson,
dans la région de la Saskatchouan. MM.
Milton et Chadle, qui firent un voyage
à l'océan Pacifique, en 1863, rencontrè-
rent Pierre-Chrysologue Pambrun au
pied des Montagnes1Rocheuses, et ils en
font la mention suivante dans leur rela-
tion de voyage:

" Lorsque nous retournames it Edmonton,
an mois de mai 1868, M. Panbrun du lac
La Biche, venait d'y arriver pour prendre

(I)Narrativc of a journey round the u-orld duriny
the ycars of 1841 and 181¶. p. 100.
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le commandement de la brigade des ba-
teaux que la Compagnie envoie porter à
Norway- House les fourrnres reciueillies diu-
rant la saison écoulée.

" M. Pambru.n avait, les années précédenl-
tes, traversé plusieurs fois les Montagnes
Iochieuses, pa-ir Jaspcr I>Iouse et. par le col
de l'Athabasca, et même une fois en plein
hiver. Il nons conta plusieurs détails de
ses voyages, et entre autres une aventure
qui ressemble fort à une de celles qui ont
rendu célèbre le Baron Munchausen. Mais
Siuicoique est familarisé avec la localité qui

en a été le théâtre, se trouvera Iisposé â y
ajouter foi.

Dans les vallées de cette r 1gion. la nei-
ge s'accumule jusqu'à prendre des profon-
deurs effrayantes. La prenière fois que
Panbrun campa dans les montagnes, il vou-
lut balayer la neige avec une des chaussu-
res qu'on iloillme raquette, conune on le
fait ordinairement, quand en hiver, on met
Son il ouiac dans la plaine. Après avoir
pratiqué un trou à s'y fourrer tout entier. et
ne trouvant pas le fond, il sonda avec une
longue perche, sans rien trouver davantage
changeant alors de dessein, il se bâtit une
plate-forme avec des troncs verts, et y ins-
talla son feu et sa literie. Par la suite, en
été, cornnne il passait dans le imie endroit
il reconnut aux grands troncs des arbres
qu'il avait coupés, son ancien lieu de repos,
et fut bien étonné de le voir perché à ue
trentaine dé pieds au-dessus du sol. C'était
l'élévation de la neige, lors le sa première
visite." r-2

XIII.

Le docteur Marcus Whitman qui don-
na à Pambrun les secours de l'art dans
ses derniers moments, avait été pendant
de longues années son ami intime et dé-
voué. C'était un brave homme qui avait
à cœur le progrès et l'avancement des
Sauvages. Il s'était établi a, milieu de
la tribu des Cayouses, en 1836, et il avait
fait beaucoup ainsi que Pambrun pour
la civiliser. Il avait aussi .acquis une
certaine influence sur les Nez-Percés,
les Spokans et autres tribus. Il ensei-
gna aux enfants de ces Sauvages à lire
et à écrire, et aux adultes la culture et
l'élevage des bestiaux. Il paraît avoir eu
moins de succès dans sa propagande
évangélique.

Le docteur Whitman ayant devancé
la prise de possession du pays par ses
concitoyens, s'était fait l'agent actif des
intérêts américains, et n'avait pas peu
contribué à les pousser à l'annexion;
mais, malgré tout son mérite, il n'avait
pas compris que son crédit et son in-

(2) North- Wesl passage b>y land.
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fluence ne résisteraient pas toujours aux
efl'ets de la superstition de ces races sau-
vages (4). Il avait malheureusement
épousé une Xantippe, qui, après avoir
tourmenté son existence, fut la cause in-
volontaire de sa mort.

Mme Whitman possédait un jardin
magnifique qui était l'objet de ses soins
les plus assidus. Elle cultivait entr'au-
tres légumes des melons d'eau, que les
Sauvages prenaient un malin plaisir d'en-
lever à la faveur des ténèbres.

Ces déprédations agacèrent bientôt
les nerfs de l'irritable jardinière, et elle
conseilla au docteur d'empoisonner
quelques uns des melons, afin de punir
les voleurs comme ils le méritaient. Un
petit garçon qui fréquentait l'école tenue
par le docteur Whitman, entendit cette
conversation, et la nouvelle se répandit
bientôt dans toute la tribu, par son in-
termédiaire, que les melons en question
avaient été empoisonnés,ce qui eut pour
effet de mettre terme aux déprédations.

Sur ces entrefaites, la fièvre scarlatine
éclata parmi la peuplade et fit des rava-
ges sérieux. Pour la première fois, cette
maladie décimait les Sauvages, et, su-
perstitieux comme ils le sont en géné,
ral, ils vinrent à la conclusion que
l'auteur de leurs maux était bien le doc-
teur Whitman, qui faisait profession de
guérir le corps et de sauver l'aime à la
fois.

Un grand conseil fut tenu en consé-
quence pour délibérer sur ce qu'ils a-
vaient à faire. Quelques uns proposèrent
de mettre à mort le docteur Whitman,
afin d'arrêter le cours de l'épidémie,
mais les vieux chefs demandèrent des
preuves plus positives de sa culpabilité
avant de repandre son sans. Il fut déci-
dé qu'un eclave bien portant se rendrait
auprès du docteur, avec l'entente qu'il
n'y aurait pas de doute sur sa culpabi-
lité si l'esclave périssait. Le sort'voulut
que l'esclave prît la fièvre et mourût
presque soudainement.

Un autre conseil fut convoqué immé-
diatement, et le docteur allait être con-
damné à mort, lorsqu'un jeune Indien,
fils du chef, leur offrit généreusement de
se rendre à son tour auprès de lui, et de
baser ensuite leur action sur le sort qui
lui serait réservé. Cette proposition fut
acceptée avec regret, car on croyait qu'il
courait à une perte certaine.

Le malheureux jeune homme fut aus-
si atteint de la fièvre et paya son dé-

[4] voyages en Californic c dans l'Orégon, 'par M.
de Saint-Amant, pl. 226.

f ___...........

vouement de sa vie. Il ne resta plus de
doute sur l'aùteur de ces morts foudro-
yantes. Les Sauvages,n'écoutant plus que
leur soif de vengeance, s'introdusirent
furtivement dansla maison du docteur,
le 29 novembre 1847, et le massacrèrent
ainsi que sa femme- et la plupart des
Américains de l'établissement.

M l'abbé J. B. Brouillet, mission-
naire canadien, établi à Umatilla, à 25
milles de Waïlatpou, ayant été appelé
pour visiter les Sauvages atteints de l'é-
pidémie qui mouraient en grand nom-
bre, arriva à ce poste le 30 novembre, le
lendemain de ce terrible événement. Que
l'on juge de sa surprise et de sa con ster-
nation ! Dix cadavres ensanglantés et
horriblement meurtris gisaient çà et là,
les uns percés de balles, les autres mu<
tilés par les coups de hache. Le docteur
avait reçu trois coups de hache dans le
visage ; deux ou trois autres avaient eu
le crâne fracassé, et la cervellè s'en
échappait. Cinq à six veuves avec trente
et quelques enfants étaient dans une dé-
solation impossible à décrire. Ils avaient
perdu les unes leurs époux, les autres
leurs pères qu'on avait massacrés sous
leurs yeux, et ils s'attendaient d'un mo-
ment à l'autre à voir un pareil malheur
fondre sur eux-mêmes.

M. l'abbé Brouillet fut respecté par
ces barbares, et il put donner la sépul-
ture aux victimes de cette horrible bou-
cherie. Les corps furent déposés dans
une fosse commune, mais il paraît que
les loups dérangèrent plus tard la terre
qui les recouvrait et dévorèrent quel-
ques-uns des cadavres. Sans la protec-
tion du missionnaire canadien. M. Spal-
diig, ministre protestant, qui arriva
sur ces entrefaites, ignorant cet épou-
vantable massacre, aurait subi le même
sort.

Ce récit que nous donnons sur l'auto-
rité de M. Dominique Pambrun,de Wal-
la-Walla, n'est pas tout à :fait conforme
à celui de l'abbé Brouillet, quant à
la cause du massacre du docteur Whit-
man et de ses compagnons.

" Les ravages, dit-il, que la maladie
faisait au milieu d'eux et la conviction
qu'un métis du nom de Joseph Lewis,
au service du docteuravait su fixer dans
leur esprit, que le docteur les empoison-
nait, furent les seuls motifs qui parais-
sent avoir porté les Cayouses à cet acte
d'atrocité. Ce métis avait forgé une con-
versation qu'il disait avoir été tenue par
le docteur, sa dame et M. Spalding, dans
laquelle il leur faisait dire qu'il falait se

r4
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hâter de faire mourir les sauvages, afin
d'avoir leurs chevaux et leurs terres. Si
vous ne tuez le docteur, ajoutait-il, vous
serez tous morts au printemps."

Quoiqu'il en soit, une guerre s'en sui-
vit. Les Américains envoyèrent cinq
compagnies pour châtier les Cayouses ;
cinq des Indiens les plus compromis leur
furent livrés, et ils furent pendus à Oré-
gon-City, après avoir subi leur procès.
La conduite barbare des Cayouses éton-
ra tout le monde, car jusqu'à l'événe-
ment du 29 novembre, ils avaient tou-
jours passé pour les meilleurs Indiens
des alentours.

Bien des années s'écoulèrent avant
que d'autres ministres protestants cru-
rent pouvoir se hasarder dans cette con-
trée. Les missionnaires catholiques seuls
ne voulurent pas déserter les villages
indiens, où ils continuèrent avec succès
leur croisade évangélique.

Il faut bien reconnaître que les Robes-
Noires, les Grands ChLefs des Français, com-
me ils les appelaient, avaient réussi à im-
poser aux indigènes un respect et une
confiance que les prédicants d'autres con-
fessions religieuses n'ont jamais pu réus-
sir à obtenir au même degré. Il n'était pas
rare, par exemple, de voir des naturels
franchir des espaces de cent-cinquante
à deux cents lieues pour venir entendre
l'apôtre de la vérité. " Se convertir," ré-
pondait un jour un philosophe sauvage
à un ministre protestant, oui, c'est bon,
pourvu qu'on ne change sa religion que
contre une meilleure. Pour moi je n'en
connais de bonne que celle qui est ensei-
gnée et pratiquée par les Robes-Noires
si donc tu veux me convertir, il faut d'a-
bord que tu laisses là ta femme, puis que
tu endosses l'habit que je vais te montrer,
ensuite, nous verrons."-JOSEPH. TAssé.

Notre véritable compatriote n'est pas
l'homme né par hasard dans le même
pays que nous, mais l'homme qui, par
instinct ou par réflexion, partage nos
sentiments et nos idées.

Avec des rues débaptisées, avec des
édificea monarchiques assignés à des des-
tinations républicaines, avec le drapeau
de Quatre-vingt-neuf hissé sur les dômes
élevés par Louis XIV, avec de n6uvelles
lois pour recouvrir de vieilles idées et
de vieilles mours, Paris ne ressemble-t-il
pas un immense magasin d'argenterie
démarquée ?......--Comte de NUGcEMr .
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Venez tous à 4poI, Recueil de prières à l'usage
des enfants qui se préparent à la prenière coi-
inunion, par Jean MiNr, curé, avec l'approbation
des Evêques de Coire et de Ble; I vol. in 32,
relió en toile noire, 25 cents, en cuir noir, tran-
ches dorées. 35 cents; en velours de soie avec
fermoirs et coins, $1.50, francs par la poste-
Montréal, J. B. Rolland &- Fils, Libraires-Edi-
teurs, Nos. 12 et 13 rue St. Vincent.

E livre est spécialement
e. ... destiné aux enfants qui

se préparent à faire
t leur premiere commu-

nion, est en mème
temps un livre de
prières, et d'instruc-
tions religieuses et mo-
rales. Il forme deux
parties bien distinctes:

7, dans la première, l'au-
teur développe l'his-

toire de l'institution divine des Sacre-
ments de Baptême, de la Confession, de
l'Eucharistie et de la Confirmation ; com-
ment il faut se préparer pour recevoir
dignement et chrétiennement ces divers
sacrements et pour en retirer toutes les
grâces qui y sont attachées. Il appuie
et égaie toutes ces instructions par des
faits historiques bien propres à stimuler
le zèle chrétien des enfants en leur met-
tant devant les yeux des exemples émou-
vants de piété profonde et de foi vive.
Dans la deuxième partie, les enfants trou-
veront tous les éléments d'un livre de
prières bien complet: les prières du ma-
tin et du soir, les prières pour la Sainte-
Messe, les exercices pour la confession et
pour la communion, des prières. pour les
divers temps d l'année, pour le matin
et l'après-midi de chaque jour, prières
en l'honneur de la Ste. Vierge, le chemin
de la croix, etc., etc.

Ce livre est donc sous tous les rapports
indispensable aux enfants qui doivent
faire la première communion; qu'ils le
lisent donc avec attention. afin de reti-
rer plus de fruits des sacrements qu'ils
recevront, de recevoir de plus abondan-
tes bénédictions lorsqu'ils ent-eront dans
le temple du Seigneur et d croître en
âge et en sagesse devant Dieu et devant
les hommes.

Bibligraphi.
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LIBÉRBALISME.

'ARTICLE suivant, em-
. prunté à l'excellent journal

le Bien Public de Gand (Bel-
gique), nous a été commu-

qué pour être reproduit.
Le Bien Public a mis en tête

de cet article les lignes qu'on va
lire. Nous y ajoutons que nous

joignons nos remerciments à ceux que
notre confrère belge a adressés à l'auteur

La connluunicat ion su ivaiuni nous est
d(ressee par un missionnaire'unéricain qui,
dans les loisirs de Foi apostolat, a trouvé le
temps de sonder la plaie dont soul1're notre
vieille 1-urope. Nos lecteurs apprecieront
tote l'iniportance de cette étude sur le lihé
ralisne où ils recon nlaitront VIn mme temps
qu une logiqule t rès ûre, un tact thologique
veritablemneit culonné. Pour notre part,
nous adressons à notre lointain correspon-
dani nos remerciments les plus vifs pouir la
part qu'il veut bien prendri iarui nous, à
la dlfense de cette vérité catholique dont il
est l'apbôtre dans le Nouveau-Monde.

Voici la lettre de notre correspon-
dant :

D9FINITION DU LIBÉRALISME.

Le libéralisme est diflicile à définir.
Témoin la variété et la multitude des dé-
finitions qu'on en propose tous les jours !
On a dit que le libéralisme est la néga-
tion de la royauté de Jésus-Christ sur la
terre : rien de plus vrai. Un membre
vénérable de l'Episcopat canadien l'a
décrit en le désignant comme un sys-
tème politique tendant à rejeter le joug
que la tradition nous a toujours et par-
tout imposé. Récemment, M. l'abbé Mo-
rel en a fait un système tendant à rem-
placer le droit canonique par le droit
commun. Toute ces définitions sont
vraies ; mais il est permis de douter que
celles-là et bien d'autres encore que l'on
pourrait citer, soient des définitions pro-
prement dites. En effet, les unes sont
trop vagues, les autres sont obscures,
d'autres encore sont plutôt des descrip-
tions que des définitions.

ue. La définition proprement dite est la
définition métaphysique, qui contient
deux éléments : le genre de la chose à
définir et la différence spécifique qui sépare
cette chose d'autres objets appartenant
au même genre. Une telle définition donc
détermine l'espèce. En donnant du libé-
ralisme une définition métaphysique,
nous indiquons " quelle espèce de chose"
il est, et ce procédé nous fournit une no-
tion suffisamment exacte du libéralisme.

Genre.-Le libéralisme est une doc-
trine. Ce n'est pas encore un système
doctrinaire; si le libéralisme était déjà
réduit à l'état de système, on n'en cher-
cherait plus la définition; elle serait clai-
ment marquée. Ce n'est pas seulement
une opinion plus ou moins répandue;
c'est une véritable doctrine, commune à
une multitude de personnes, parce qu'elle
est pratiquée journellement, sans avoir été
nettement formulée. Nous qualifierons
cette doctrine d'erronée, sauf à justifier
ulterieurement cette qualification ; donc
le libéralisme est une erreur. Voilà le
genre.

Différence spéci/ique.-Pour savoir quelle
espèce d'erreur est le libéralisme. i* faut
voir ce qui la différencie des autres er-
reurs. Or, les doctrines se distinguent
formellement, c'est-à-dire essentielle-
ment par l'objet qu'elles enseignent.
Donc pour distinguer le libéralisme de
toute autre erreur, nous devons indi-
quer ce que cette doctrine enseigne.

Remarquons que la vie du chrétien
est ou privée ou non privée. Sa vie pri-
vée a pour fin son bien-être temporel et
spirituel : sa vie non privée est sociale,
politique et publique. En effet, l'homme
vit naturellement en société ; d'où il
suit qu'il pose des actes au vu et su de
ses semblables ; c'est sa vie sociale ;-qu'il
doit concourir au bien de la société à la-
quelle il appartient, par exemple, par le
moyen des élections : c'est sa viepolitique;
-et dans le cas où il est du nombre de
ceux qui dirigent la société vers son but,
il est homme public et mène une vie
publique.-Pour plus de brièveté, dési-
gnons cette triple vie du nom de vie pu-
blique.

Remarquons en outre que l'Eglise est
l'intermédiaire entre Dieu et les hommes;
son autorité est celle de Dieu, son joug
est celui de Jésus-Christ, c'est par elle
que Dieu nous gouverne, que Notre Sei-
gneur nous sauve, que le Saint-Esprit
nous sanctifie. D'où il faut conclire que
rejeter l'autorité de l'Eglise, c'est rejeter
celle de Jésus-Christ ; méconnaître l'au-
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torité de l'Eglise, c'est méconnaître l'au-
torité divine.

Or, le libéralisme ne s'occupe pas es-
sentiellement de la vie privée du chré-
tien ; il ne s'occupe que de sa vie pu-
blique, il en veut laliberté complète vis-
à-vis de Dieu, vis-à-vis de l'Eglise. Donc
le libéralisme est une erreur qui enseigne
que le chrétien, dans sa vie sociale, poli-
tique et publique, est affranchi ou peut
s'affranchir de l'autorité de l'Eglise.
D'où la définition : Le libéralisme est une
erreur qui enseigne la sécidarisation de la vie
pimblique du. chrétien.

Je dis du chrétien: car, comme le libé-
ralisme est une erreur condamnée par
l'Eglise et que l'Eglisc ne condamne les
erreurs que par rapport aux chrétiens,
ses sujets, il s'ensuit que nous devons
envisager le libéralisme que relativement
à ces derniers.

Faire disparaître tout symbole religieux
des réunions ou sociétés particulières,
pas de statues, pas de noms de saints sur
les rues, ne pas permettre que la religion
se montre au dehors des temples, letc.
Libéralisme dans la vie sociale.-Dans les
élections, ne tenir aucun compte de la
religion, libéralisme dans la vie politiqe.-
Gouverner le pays sans égard à la reli-
gion, libéralisme dans la vie publique.

Si maintenant l'on professe ou l'on
pratique cette doctrine, sans professer le
catholicisme, l'on est libéral tout court ;
si au contraire, tout en professant ou en
pratiquant cette doctrine, l'on tient à
rester catholique, l'on est catholique li-
béral.

En effet, il y a quatre libertés qu'on
prône de nos jours : liberté des cultes,
liberté de la parole, liberté d'enseigne-
ment, liberté d'association.

Or, quant à la liberté des cultes, le ca-
tholiq ne libéral ne dira pas que chacun
est libre de professer le culte qui lui
plaît ; ce serait affirmer une hérésie ma-
nifeste ; mais dès que le culte pénètre
sur le terrain public, aussitôt le catholi-
que libéral s'écrie : il faut qu'il soit li-
bre, libre de toute contrainte civile, et
par conséquent, affranchi de l'autorité
religieuse; car les censures de l'Eglise,
p our être efficaces non-seulement devant

ieu, mais aussi devant les hommes, ont
besoin d'une certaine coopération du
pouvoir civil.

Quant à la liberté de la parole, le ca-
tholique libéral ne dira pas : dites tout
ce que voulez, votre salut ne peut être
mis en danger pa.r vos paroles. Mais il

dira :dès que la parole est proférée en
public, saut les cas prévus par la loi, il
faut qu'elle soit libre et l'autorité reli-
gieuse n'a rien à y voir.

Quant à la liberté d'enseignement, le
catholique libéràl n'enverra pas son en-
fant à de mauvaises écoles ; il condamne
celles-ci comme homme privé ; mais,
d'après lui, toute école, même l'école im-
pie, athée, doit être libre ; elle se trouve
en effet, sur le domaine public.

Quant aux associations, le catholique
libéral ne réclame pas seulement la li-
berté pour les associations religieuses, il
va plus loin : il veut la liberté pour toute
association, quelque irréligieuse qu'elle
puisse être.

En appliquant ces principes à tous les
actes qui constituent la vie publique, on
trouyera que le libéral en demande cons-
tammient la sécularisation. Au for privé
et dans notre conscience nous sommes
responsables devant Dieu seulement, dit
le libéral ; en public, nous ne le sommes
que vis-à-vis des hommes ; au for privé,
notre liberté est circonscrite par l'auto-
rité de Dieu et celle de l'Eglise, son re-
présentant .sur la terre ; en publie elle
ne l'est que par la loi.

-Absurdité rare s'il en fut jamais
C'est donc du; principe de la sécularisa-

tion de la vie publique que découle lo-
giquement la séparation de l'Eglise t, de
l'Etat, la séparation du mariage reli-
gieux et du " contrat civil" et bien d'au-
tres séparations considérées par le catho-
livisme libéral comn parfaitement légi-
time, quoique lui-méme ne les mette
pas toujours. en pratique. D'où nous
pouvons conclure que libéralisme et
sécularisation de la vie publique du
chrétien sont deux termes identiques.

A la définition doit succéder la division.
Ici le liiberalisme nousprésente des nuan-
ces il) finies. En effet, il y a dans le li-
béralieve plusieurs degrés, et les libé-
raiii sont plus avancés les uns que les
autres ; de plus, dans les pays où la sé-
cularisation est plus ou moins accomplie
les libéraux la maintiennent, et là où elle
n'existe pas oncore, ils s'efforcent de l'in-
troduire ; les uns défendent le système
-sécularisateur comme la mise à exécu-
tion des principes qu'ils professent : af-
fectant une indifférence complète pour
tous les cultes, la sécularisation totale
leur apparaît comme le produit logique
de cette ipdifférence ; d'autres maintien-
nent ce système par amour de la liberté,
-d'autres parce que la loi l'a consacrée,
-d'autres l'admettent comme un réri-
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table progrès comparé aux abus d'un
autre ige,-d'autres encore par crainte
de l'inexpérience et de l'imprudence des
membres du clergé,-d'autres enfin y
adhèrent persuadés que l'Eglise ne peut
qu'y gagner. Le catholique libéral ap-
pardiendra à n'importe laquelle de ces
catégories, s'il peut se convaincre que la
pureté de sa foi ne saurait y perdre.
Mais l'Eglise réprouve, condamne et ab-
horre ce système : elle le subit comme
elle subit la persécution.

C. E. V.

Encore l'abbé cassiet.

Un ami du F(oyer Domestique, en France,
nous écrit ce qui suit:

" L'auteur de l'article sur l'abbé CASSIET,
iVoir le Foyer Domestique du ler Juillet 1876)
et son Contradicteur ilivraison du ler Octo-
bre), ont tous les deux raisons: voici l'expli-
cation de ce fait:

Ce n'était, point au Canada que l'abbé Cas-
siet était missionnaire, mais dans l'Ile St.
Jean-où existait en effet une paroisse St.
Louis. Cette paroisse St. Louis comprenait
tous les établissements de la rivière du
Nord-Est, un des nombreux affluents du Bas-
sin du Port La Joie,-.qui était le chef lieu
de Pile, et l'abbé Cassiet est mentionné aux
archives tcomme missionnaire à cette épo-
que. Seulement la personne qui a transmis
a Fauteur de l'article l'histoire de l'abbé
Cassiel, a confondu deux événements diffé-
rents:

Sans doute, les Acadiens de Pile St. Jean
ont été transportés Ou déportés partie en
Angleterre, partie en France avec leurs mis-
sionnaires, mais leur transportation n'a
point eu lieu dans la forme relatée.

Le récit confond évidemment la prescrip-
tion des Acadiens de l'Acadie, etnotamment
des Mines, avec la prescription des Acadiens
de l'ile St. Jean, et il se trouve, mêlé ensem-
ble, des détails dont les uns appartiennent
au premier événement comme la convoca-
tion dans l'Eglise, etc., et les autres au se-
cond événement, comme la transportation.
en Angleterre.

Quand au chiffre des prêtres, porté.à 166,
il est probable que le premier chiffre de 16
provient de quelque surcharge ou confusion,
car en réalité il n'y avait que six mission-
naires dans l'île St. Jean; c'est ce qui expli-
que comment 'il ne restait plus que cinq
prêtres à l'arrivée en France."

I .~..u4nnnmuutm~~ess.,.......... _____________________-
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Ottaoua, 1er Juin 1877.

Le Jubilé Episcopal de Pie IX.

La démonstration de la capitale fédé-.
rale, à l'occasion du cinquantième aniii-
versaire de l'épiscopat de Pie IX, a été
grandiose et digne des catholiques de
la ville sous tous les rapports.

Le jour de la Pencôte, Mgr. d'Ottawa
célébrait pontificalement la messe, en-
touré d'un nombreux clergé.

A une heure et demi, le joyeux son des
cloches de toute la ville annonçait la ré-
union des hommes pour la grande pro-
cession. Ce fut l'église de St. Jean-
Baptiste qui donna le signal; le Te De-
um y fut chanté et la bénédiction du S
Sacrément donnée.

A deux heures, les citoyens catholi-
ques se trouvaient réunis à l'église St.
Patrice, point de départ de la procession.
Mgr. d'Ottawa présidait le chant du Te
Deum et donna la bénédiction du Saint
Sacrement.

De là la procession défila sur quatre
lignes, jusqu'à l'église St. Joseph, puis
ensuite à celle de Ste. Anne, où le même
chant fut répété.

Rien de plus imposant que de con-
templer cette masse d'hommes défilant
par la rue St. Patrice pour terminer la
démonstration de ce grand jour à la Ca-
thédrale.

On compte qu'il y avait au delà de
5,000 hommes dans les rangs, portant
l'insigne convenu, le portrait de Pie IX,
sur un ruban blanc.

Les vastes nefs de la cathédrale ne
présentaient qu'une forêts de têtes, le
chSur jusqu'au devant du Sanctuaire
était rempli des prêtres et des élèves
du collége. Sa Grandeur Mgr. d'Otta-
wa officiait pontificalement au dernier
Te Deun. Le chSur de l'orgue s'est
surpassé' pour la circonstance. Toutes
les églises étaient splendidement déco-
rées, l'évêché ainsi que plusieurs rési-
denccs privées offraient un magnifique
coup d'oil.

L'ordre parfait qui a régné dans la
procession fait honneur aux commissai-
res-ordonnateurs ainsi qu'aux sous-com-
missaires.

... 11::,,*iiiiiii.-1

368



I ~
3Z

g

g
g

L'Illumination ldu 21 maI.

Si la partie religieuse du Jubilé du
Saint-Père a été remarquable et solen-
nelle, la partie civique a été aussi d'une
grande splendeur. L'Illumination de la
capitale est un grand succès et chacun
de ceux qui y ont pris part, selon leurs
moyens, méritent des louanges bien mé-
ritées.

Il nous est impossible, vu le peu d'es-
pace à notre disposition, d'entrer dans
tous les dtails de cette démonstration,
et d'ailleurs, il faudrait nommer presque
tous les citoyens catholiques, puisque
tous ont su montrer leur religion et leur
patriotisme dans cette circonstance mé-
morable. Nous dirons seulement un mot
des églises et des édifices religieux.

La cathédrale et le palais épiscopal at-
tiraient tous les regards, les lumières et
les fleurs y étaient répandues avec pro-
fusion, de superbes transparents présen-
taient à nos regards les armes de Mgr.
Duhamel, celle du diocèse, et des Mes-
sieurs de l'évêché. Au centre, dans le
vestibule, on voyait le buste de Pie IX,
resplendissant de lumières, au dessus du
portique les armes de Pie IX avec le
motto: Vive Pie lx !

Le Collége de St. Joseph brillait de
mille lumières et, avec les transparents
et les emblêmes qui ornaient les ouver-
tures, présentait les armes des RR. Pères
Oblats avec le motto: Deus scientiaruim
Dominus est !

Le couvent des Sours de la Congré-
gation, l'Eglise St. Patrice et surtout
l'orphélinat irlandais méritent aussi une
mention spéciale.

Le couvent des Soeurs de la Charité et
l'Orphélinat St. Joseph offraient un spec-
tacle ravissant, on y comptait près de
800 lumières. Les transparents,les mottos
les mieux choisis, les statues, les fleurs,
ajoutez-y le chant et la musique qui s'é-
chappaient de l'interieur, et dont les
doux échos se perdaient loin au dehors,
l'ensemble était digne des enfants de la
vénérable Youville.

Voici les paroles que chantaient les
orphelins de St. Joseph et auxquelles
nous faisons allusion :

A PIE IX.

1

Vive Pie IX 1 A sa douce hannière
Attachons-nous toujours, heureux enfants,
Il est pilote à la barque dePierre
Etde Jésus le Vicaire sur la terre,
vive Pie IX! Vive Pie IX! Vive Pie IX!

'T

Vive Pie IX ! au milieu de l'orage
Qui fait courber 'eineui combattant
L'enfer frémit et redoulble su rage
Et le chrélien ranime son courage0

Chantons Pie Ix! chantons Pie IX! chantons Pie IX !
L'établissement des Frères des Ecoles

Chrétiennes, mérite une mention spé-
ciale et attirait justement les regards de
la foule.

Il ne faut pas oublier l'Hôpital Géné-
ral dont les sévères et imposantes déco-
rations font l'éloge du tact des messieurs,
qui pensionnent dans cet établissement.
L'église Ste. Anne et le Couvent du Bon-
Pasteur étaient aussi brillamment illu-
minés. Nos minjstres fédéraux, les Hou.
Cauchon, Scott et Pelletier, non-seule-
ment ont marché dans les rangs de la
procession le jour de la Pentecôte, mais
encore se sont distingués par l'illumi-
nation de leurs demeures. Le membre
pour la Cité, le Dr. St. Jean, les échevins
catholiques se sont montrés dignes de
leur position.

Enfin il nous serait agréable de nom-
mer un grand nombre d'autres citoyens
qui se sont distingués d'une manière
spéciale, mais il faut s'arrêter ; cependant,
disons en terminant que les Messieurs,
de l'Institut Canadien d'Ottawa ont tenu
à honneur que leur nouvelle et splendi-
de bâtisse prit de suite une place distin-
guée dans les fêtes de la religion et de la
patrie. Son début promet beaucoup.

Le Rév. M. Champagne, curé de la
Gatineau, avait organisé une procession
aux flambeaux sur la rivière Ottawa qui
a produit un effet magnifique. Vers 9
heures, au-delà de cent chaloupes, mon-
tées par des hommes portant des torches
dont les flammes semblaient embraser
les eaux de la rivière, arrivaient au quai
Victoria. La bande de musique de la
Gatineau faisait entendre ses plus bru.
yantes fanfa-res. Le spectacle était vrai-
ment grandiose.

Un instant après les élèves du Collége
St. Joseph, portant des flambeaux et es-
cortés de leur magnifique bande vin-
rent saluer sa Grandeur Mgr. Duhamel
qui les suivit, avee son clergé, jusqu'au
quai.

M. le Curé Champagne adressa quel-
ques paroles bien rendues à l'Evêque, à
l'occasion de la démonstration de ses pa-
roissiens, auxquelles Sa Grandeur répon-
dit par de justes félicitations sur leur
foi et leur amour pour la Ste. Eglise et
son Chef vénéré.

Les fêtes du jubilé de Pie IX étaient
terminées, les catholiques de la Çapitale
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venaient d'aflirner leur dévouement à
la Chaire de St. Pierre, ils venaient par
ces splendides démonstrations de mon-
trer l'union qui les rend forts et de pro-
duire un acte de foi solennel et public.

Peierinage.

Le 13 Mai, les Demoiselles de la Con-
grégation de Marie Immaculée de Notre
Dame d'Ottawa, faisaient leur pélerina-
ge annuel à Notre-Dame de Lourdes qui
se trouve à la distance de trois milles
de la ville.

Ciel pur, chaleur tempérée par une
brise légère , en un mot, la température
était charmante ; aussi le nombre de
celles qui prirent place dans les rangs
était considérable : on en comptait au-
delà de 500. Elles étaient sous la direc-
tion du Rév. A. D. Foley, chapelain de
la Congrégation irlandaise et du Rév. M.
L. N. Campeau, chapelain de la Congré-
gation canadienne-française.

La procession commença à défiler à
6 heures et demie du matin, dans l'ordre
le plus parfait qui n'a cessé de régner
dans tout le parcours du chemin qui est
de 4 milles de longueur. On admirait
surtout le recueillement, la grande piété
de toutes ces dévouées enfants de Marie,
les unes murmurant de ferventes prières,
les autres chantant les louanges de la
Vierge Immaculée avec un enthousiasme
ravissant. Plus on approchait du sanc-
tuaire béniplus les prières redoublaient,
plus l'émotion grandissait.

A 8 heures et demie le cortége arri-
vait à l'église de Notre-Dame de Lour-
des. Il serait difficile de dire la joie qui
brillait alors sur tous les fronts et la vive
émotion qui régnait dans les cours. Un
profond silence succéda au chant des
cantiques. La foule se pressa au pied de
la statue de Notre-Dame de Lourdes qui
avait été décorée pour la circonstance
d'une manière splendide. Une draperie
d'or d'un grand prix l'entourait, tombant
de èhaque côté en plis gracieux, et au
pied de la statue une foule de lumières
qui en se refléchissant sur les cristaux
des candélabres et sur une gaze d'or bril-
lante, ce qui présentait' le coup-d'œil le
plus charmant.

La messe fut célébrée immédiatement
et toutes les pélerines vinrent s'asseoir
à la table sainte et se nourrir du pain
eucharistique qui console et qui fortifie.
Le saint sacrifice terminé, le Rév. M. L.
Levesque, curé de la paroisse, qui nous a

offert une si bienveillante hospitalité,
voulut bien adresser quelques paroles à
l'auditoire anxieux d'entendre parler de
Marie. Il félicita en termes chaleureux
ces personnes de tout rang, de toute con-
dition qui avaient bien voulu s'enrôler
sous la bannière de Marie et venir d'aus-
si loin présenter leurs hommages à la
madone de Notre-Dame de Lourdes. Il
fut court, mais il produisit une très-belle
impression. M. D. Foley parla ensuite
en anglais en termes heureux.Il parais-
sait très-ému.A.ussi,qui ne l'aurait pas été
à la vue de cette foule pieuse agencuil-
lée aux pieds de la Mère d'amour! Que
de prières, de voux intimes, que. de dou-
leurs redites à cette puissante Protec-
trice, que d'espérances ! Ici une malade
demande sa guérison, là une enfant dé-
vouée prie pour la conversion de son
père, toutes demandent de porter intacte
et rayonnante la flamme de leurs jeunes
années. Oh ! sans aucun doute, ces priè-
res brûlantes, montées vers le trône de
Marie ont obtenu et obtiendront des
grâces précieuses ! Et ce sanctuaire déjà
devenu célèbre par plusieurs faveurs ex-
traordinaires, obtenues par l'intercession
de Marie, deviendra de plus en plus cher
aux ceurs dévoués au culte de cette
bonne Mère.

Il était 9 heures et demie lorsque la
foule se dispersa pour se reposer de tes
fatigues et prendre une collation,les unes
par groupes sur le verdoyant gazon, les
autres,dans les maisons hospitalières qui
leur étaient ouvertes.

A 10 heures et demie la procession se
mit en marche pour revenir, elle se dé-
roula et s'avança dans le même ordre, le
même recueillement. La chaleur était
devenue plus grande, mais le chant en-
thousiast- des cantiques, la récitation du
gracieux Ave Maria faisaient oublier la
longueur du trajet et le poids de la cha-
leur.

A midi on était de retour à la Cathé-
drale, chacune heureuse du petit sacrifice
fait en l'honneur de la Vierge Bénie et
conservant dans son cœur un heureux
souvenir de ce jour de bonhenr.

Visite des Zouaves Pontificaux.

Les espérances que nous avons expri-
mées dans notre article du 1er mai se réa-
lisent: les préparatifs de la réception
des Zouaves ne souffrent aucune éntrave.
Un comitéde citoyens s'est formé pour
agir de concert avec la section d'Ottawa.

LE FOYER

i
i
g
i



'i

de l'Union Allet dans notre ville et le
zèle se répand de proche en proche.
Toute la population comprend le noble
but de cette fête d'un genre si nouveau
i dans cette partie du pays. Les catholi-
ques parlant les deux langues, qui for-
ment les deux tiers de la population de
la capitale, ne restent pas en arrière des
villes de la province de Québec, aussi
espérons-nous que les visiteurs, les zoua-
ves du Pape viendront de toutes parts
saluer ceux qui se montrent si empres-
sés de les recevoir. Ils trouveront ici
des frères d'armes, des amis nombreux
des familles sympathiques, une foule de
personnes, en un mot, qui contribueront
à rendre leur séjour agréable.

Au milieu des tourments du siècle et
en face des attaques portées contre le St.
Siége, quelle ne doit pas être la ferveur
des enfants de l'Eglise qui habitent notre
tranquille Canada ! A d'autres les luttes,
les travaux ; à nous le calme. Mais ce
bonheur dont nous jouissons ne fait que
nous rendre plus chère la victime que
l'on poursuit là-bas et qui ne cesse d'a-
voir les yeux sur nous et de guider nos
pas dans le sentier de Vérité et de la Foi.
Que nos esprits se montrent à la hauteur
de cette grande scène, que nos cours se
rapprochent du chef visible des fidèles,
que chacun manifeste son amour pour
l'illustre pontife, c'est le moins que nous
puissions faire. Un certain nombre de
nos compatriotes ont fait davantage ;-
ils sont allés à Rome au moment le plus
critique ; et par les dangers connus, par
l'exemple admirable qu'ils cnt donné au
monde, ils ont laissé dans notre histoire
nationale et religieuse, une page d'hon-
neur qui ne s'effacera jamais. Réunis-
sons-nous à cette jeunesse courageuse
qui va visiter notre cité, et faisons voir
en marchant à ses côtés combien nous
sommes intimement attachés à la cause
sainte qu'ils sont allés défendre aux
pieds du Vatican. Qu'un même élan
d'amour, qu'un cri unique parti du mi-
lieu de nous aille porter jusqu'au suc-
cesseur de Pierre les vSux des fils du
Canada.

Tâchons que cette fête soit le complé-
ment du jour célèbre où nous avons ren-
du grâces au ciel d'avoir accordé un de-
mi siècle d'Episcopat au chef vénéré de
l'Église. C'est pour lui, c'est pour ap-
plaudir à sa mission que les Zouaves se
réunissent encore chaque année, quoi-
qu'éloignés de sa personne, et par un
heureux hasard ils se sont donnés ren-
dez-vous cette fois dans une ville qui a

été fondée à peine cinq ou six semaines
après son sacre comme évêque, la ville
d'Ottawa.

Qui eut dit alors que le hameau où
s'élevaient une dizaine de maisonnettes
deviendrait la capitale des vastes posses-
sions anglaises de l'Amérique du Nord,
et que le nouveau Prélat irait, battu par
les plus terribles orages de la révolution
occuper le plus haut trône de l'univers
et cela plus longtemps qu'aucun pape
avant lui!

Les Révérends Pères Oblats ont mis
leur collége au service des Zouaves.
L'Institut leur ouvre toutes ses salles
pour s'y amuser et donner leur soirée.
Nos musiciens se préparent de leur côté.
Le comité des citovens agit avec ardeur,
et tout ce mouvement se concentre dans
le bureau de la section de l'Union Allet
d'Ottawa dont nous ne pouvons trop
louer le dévouement et l'activité intelli-
gente.

Les Zouaves arriveront ici avec une
pièce dramatique prête. Partout où ils ont
joué ils ont remporté un succès complet.
Voilà donc pour nous une bonne soirée
assurée. Comme la fête aura lieu prin-
cipalement le dimanche nous sommes
certains qu'il y aura foule pour entourer
les Zouaves et leur souhaiter la bienve-
nue.

Ce qui suit est le programme ou à peu
près:

Samedi, 30 juin,-Départ de Montréal
à neuf heures du matin; arrivée à Otta-
wa par les chars, à quatre heures. Pro-
cession de toutes les sociétés parti-ipan-
tes, irlandaises et canadiennes-françaises.
A 8 heures, soirée dramatique à l'Insti-
tut, par les amateurs de l'Union Allet.

Dimanche, 1er juillet.- Messe ponti-
ficale à dix heures. Musique par le
chour de la Cathédrale ; organiste : le
chevalier Qrustave Smith ; direction
M. l'abbé Duhamel.

A midi, assemblée générale de l'U-
nion Allet. A trois heures, banquet
sous la présidence de Sa Grandeur.Mgr.
Duhamel. A sept heures, à l'église St.
Joseph, consécration au Sacré-Cour de
Jésus avec sermon de circonstance ; bé-
nédiction du Très-Saint Sacrement et Te
Detm ; musique d'occasion avec grand
orchestre, par le chour de l'église Saint-
Joseph ; organiste: madame Kearns•
direction : le Rév. P. Çhaborel.

Lundi, 2 juillet.-Les Zouaves, es-
coriés de leurs amis, visiteront la ville
jusqu'à midi. A deux heures, ils parti-
ront pour Montréal par les chars.
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Inauitgutration du muounumiuenat érigé à
la mémoire ie feu Mgr. Josephm

Euugène Guigues.

Il y a trois ans à peine, la mort ren-
dait P'église d'Ottawa veuve de son pre-
mier Eveque, Mgr. Jos. Eugène Guigues
avait remis sa belle âme entre les mains
de son Créateur.

Cette mort fut un jour de deuil pour
&a Capitale. Les :èles en larmes voulu-
rent voir encore una dernière fois et vé-
nérer les restes de ce bon père, de cet
homme de Dieu dont le parfum suave
des plus belles vertus avait embaumé
pendant vingt-six ans d'un laborieux
épiscopat, cette partie de la vigne du
Seigneur.

Le clergé d'Ottawa ressentit encore
plus vivement que personne la grande
perte qu'il venait de faire : Aussi le pre-
mier soin de son digne successeur, Mgr.
Joseph Thomas Duhamel, avec le con-
cours généreux de son clergé, a été d'éri-
ger, dans sa cathédrale, un monument
digne de l'illustre défunt, à l'endroit
même où il avait plusieurs fois témoigné
le désir d'être inhumé.

Le 3 mai, au milieu d'une grande af-
fluence de fidèles, a eu lieu l'inaugura-
tion du magnifique mausolée, où repose
le vénérable Eveque. Le service anni-
versaire, remis pour cette circonstance, a
été chanté par Sa Grandeur Mgr. d'Ot-
tawa, entouré de tout son clergé. La
messe de Requicm, si belle et si grave, a
été rendue avec un admirable effet, par
le cho.r de la cathédrale et les enfants
des Frères des Ecoles Chrétiennes.

Après la messe, la procession s'est mi-
se en marche pour se rendre à la crypte.
Bien des larmes ont été versées pendant
le chant de l'absoute, au pied du mau-
solée qui rappelle tant de souvenirs.

C'est le premier monument élevé dans
ce pays à un évêque ; et celui qui vient
d'être érigé au milieu de l'approbation
générale est digne de remarqne. Il for-
me une chapelle ; d'un côté est le mau-
solée, de l'autre l'autel, les degrés et le
parquet sont en marbre poli et de diver-
ses coaleurs. Le tombeau est d'un beau
marbre blanc, aux armes du regretté
Eveque, et repose sur une base en granit
d'Arnprior, entouré de 'colonnettes du
même marbre. Le sarcophage est orné à
sa partie supérieure des insignes pontifi-
caux et des vases destinés au saint sa-
crifice ; au milieu s'élève une élégante
pyramide gothique, richement décorée,
et portant'l'inscription suivante :

1i1. av. lll. in XPO, P. el 1). D).
Joseph Eugenio GUIOUES,
Irimo hujus Eccl<e. Epo

Conili l1omano
Ill. alg. R. IR. P. /. .dis. Dru.um.

clrusay. Ollawtiensis
Non inmemnores

et sur les côtés du tombeau, on lit les
inscriptions suivantes :

in omni yen. rir!ulum conmendabilis
Singvuilari pr<rscrlim prudentia iii signis

Zeloq. |lagrar s animlarum»
Spon'sam Ecclesiamn

Fonlaril, auril gubernar-il
Ornarilq. preliosis imargarilis,

'apinci D. XX 'II. Aiug. .4. P. MICCL1. nal.
O. M.1. 1. D. Il'. Nov. A. D). MOCCCXXIII profi.

Sacerdos, 1). XXX.1 Mai. J. P. MDCCCXXIl, ord.
Epus Oilaw. 1. XXX Jul. A. 1. MIICCCXL 1'111 cons.

Electionnis suie Asiisiii suan Ecclesiamn
Pasiq. Commill.curari

Ald I urium iurlus erolanil l. Viii. Fe.b. A4. J>.
.MIJCCCLXXIl.

L'autel de Notre-Dame de Lourdes,
qui se relie aveu le monument, tout en
conservant les belles lignes d'architec-
ture, est en marbre Italien ; les pan-
neaux sont en marbre aussi blanc que
l'albâtre. Le reste de la chapelle est une
magnifique boiserie dont les panneaux
sont en marbre de Sienne imité sur ver-
re et bien réussi ; les colonnes de l'autel
sont d'un beau marbre noir verni de
blanc. Le plafond est aussi en verre de
diverses couleurs, encadré dans un élé-
gant dessin formant un arabesque du
plus bel effet. La chapelle est fermée par
une riche balustrade en fer bronzé qui
se compose de grappes de raisin et d'é-
pis de blé.

Ce petit sanctuaire, qui sera désor-
mais appelé la chapelle du monument,
et un des plus beaux qui existent en Ca-
nada. L'élégance et le goût y président.
A l'ensemble, le travail est un succès,
dont la gloire revient à M. Marier, qui a
fait le monument et l'autel, et au maître
ouvrier Borromée Archambault.- Com-
mun>iqué.

Musique.
Avec la présente livraison se trouve

un Cantique pour l'EltUtion, intitulé:
PROSTERNEZ-voUs ! Grand ChSur avec
Duo.
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" Les livres ont tout fait " écrivait
Diderot au moment où l'Encyclopédie
et les vers de Voltaire semaient tant de
ruines dans les esprits. Ce que le sophiste
disait des livres est encore plus vrai des
journaux, ces véhicules si rapides des
mauvaises doctrines sous toutes formes
politiques, romans, feuilletons, etc.

Pie IX, à qui rien n'échappe, n'a pas
manqué de signaler au monde catholi-
que ces dangers de la mauvaise presse,
et d'encourager la presse et les écrivains
catholiques à combattre sans »trêve et
sans relâche sous l'égide des évêques.

Malheureusement, combien peu dans
notre pays comprennent ce devoir, car
c'est un devoir pour tout catholique de
combattre l'erreur et le mensonge, les
uns en écrivant, les autres en encoura-
geant les journaux, les revues qui tra-
vaillent pour la bonne cause.

Ces réflexions nous sont inspirées par
la publication de ce dernier numéro du
troisième volume du Fo.er Domestiege.

Nous remercions d'abord les amis de
notre Revue de l'encouragement géné-
reux qu'ils nous ont donnés et nous
comptons sur eux pour l'avenir.

Nous croyons de notre devoir d'avertir
nos lecteurs q'ue n'ayant pu réaliser le
but de compter 10 à 15 milles abonnés,
et ne voulant pas compromettre le suc-
cès de notre ouvre, ni changer le prix de
l'abonnement qui restera d'une Piastre
par volume, chaque livraison à l'avenir,
ne renfermera que 48 pages, ce qui don-
nera un volume d'environ 300 pages par
six mois, avec la i.s;ique insérée dans la
livraison, comme ci-devant.

Que chacun fasse son devoir et le
Focr Domestique continuera. comme par
le passé, à répandre le goût des bonnes
lectures, et par ce moyen à affermir, en
la conservant dans les âmes, la foi qui a
fait et qui maintient, fortes et vaillantes,
les sociétés et les nations, et leur assure,
avec la sécurité, l'ordre, le bien-être et
le triomphe constant sur leurs adversai-
Tes.

La Riaetion.
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Cerémonie religieuse au Couvent
des Seurs Grises.

Lundi, 21 Mai, Sa Grandeur Monsei-
gneur Duhamel présidait la cérémonie
de la prise d'habit religieuse et de la
profession religieuse dans la chapelle de
la communauté des Sours Grises d'Ot-
tawa. - Quatre postulantes étaient révê-
tues du St. Habit et quatre novices pro-
nonçaient leurs veux. Monseigneur
était assisté du Rev. Père Froc, O. M. I.,
aumônier de la communauté et du lRév.
Mr. Tanguay. Le sermon de circonstan-
ce fut donné dans les deux langues par
le Rev. P. Pallier, supérieur. Voici les
noms de celles qui ont pris le St. Habit:

Dlle. Mary Grierson de Sr. Marie Ber-
nard, native de Arnprior.

Dlle Salomé Paquet de Sr. St. Victor,
native de Québec.

Dfle. Honorali Breen de Sr: St. Liguo-
ri, native d'Eganville.

Dlle. Teresa Capps de Sr. Loretta, na-
tive de Fitzroy.

Novices qui firent leurs veux:
Dlle. M. Sheedey de Sr. St. Patrice,

native du Township de Bromley.
Dlle. M. A. Naud de Sr. St. Félix, na-

tive de Ste. Hénédine.
Dlle. N. Picard de Sr. St. Gaudiose,

native de St. Roch de Québec.
Dlle Carier de Sr. Bernadette, native

de St. Gilles.

Arbre gigantesque.
La Californie possède sans contredit

les plus gigantesques échantillons du
règne végétal : il suffit de mentionner
l'arbre célèbre nommé par les Améri-
cains Sesqusia gigantea et par les Anglais
Wellingtonia gigantea.

Il fut découvert en 1856. Iécorce d'un
de ces arbres enlevée jusqu'à une hau-
teur de 110 pieds et envoyée en Angle-
terre, figure au Palais de Cristal de Sy-
denham, où ses énormes dimensions at-
tirent tous les regards, mais l'écorce
d'un autre, exposée à San Francisco,
était plus extraordinaire encore, car on
en avait fait une chambre avec piano,
tapis et des siéges pour 40 personnes.

Le plus monstrueux de ces arbres a
reçu le nom de Palnareae de la Forêt. Il
gît sur le sol où l'âge l'a couché et me-
sure 9 pieds de diamètre à 300 pieds du
sol; à la racine même ce diamètre est
de 39 pieds, soit 117 de circonférence.
Sa hauteur totale était de 487 pieds ; il
est creux et un homme à cheval peut y
entrer jusqu'à 120 pieds dans l'intérienr.
Les naturalistes lui accordent plus de
3000 ans d'existence.

i
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MEMORIAL NECROLOGIQUE.

Madame Marie-Zélia Richard.

Decdée à Ottawa, jeudi, le 3 mai, apres
une maladie de deux mois et demi, souf-
ferte avec la résignation d'îune vraie clré-
tienne, Dame Marie-Z a Tessier, épouse
biei-aimnée deI M. Emilery Richard, Typo-
gr..phie-

Franeois lenri Marchand.

La ville le St. Jeanî vient de perdre un (le
ses citoyens les plus estimables dans lagper-
sonnie de François Henri Marchand, Ecuier
Protonotaire du District d'Iberville, que la
mort a enlevé à UYl'ectioin d'un cercle nom-
breux de parents et d'anîis, par suite d'une
longue et douloureuse ialadie supliortée
avec une résignatson édifiante.

M. Marchand était ills unique de feu
François Marchand, Ecnier. Il est né en
cette ville le 15 tiai 181?I et il aurait par
coiséqîient atteint dans quelques jours sa
56e année. A près avoir suivi avec des suc-
cès, remltarquabies, un cours d'études classi-
lues aut Collégede oténübec, il entra au bu-
reaul de feu Sir llippolyte Lafontaine, con
mue étuduiaut en droit, et obtint ses diplôies
d'avocat en fèvrier tIl. 1é üpousa. en l$14
demoiselle llenriette )rolet, troisieme fille
de feu .1ose.ph Drotet, Ecuier, seigneur le
St. Marc, et pratiqua ai barreau de St. Jean
jusqu'au mois de mars 1851, «poque à la-
quelle il sun-cda à feu Sanmél David, Ec..
coitme Grellier de la Cour le Circuit. En
1858, il fut noimé Protonotaire et. Greifier,
de la Paix pour le nouveau District d'lher-
ville, et vin 181 le Gouvernemtuent Provii-
cial lui adjoignit son fils, llenri Marchand,
Eer., Avocat, comIe Pretoioaire-cotujoiit.

M. Marchand était uti homilie de bien,
réunissant sons le voile d la luiodestie. un
esprit trdscultivé, de fortes connaissances
le-gales et une ponctualité au travail qui hii
faiisaient acconplir les devoirs le sa charge
avec initelligencre et exacti tude-- Frnen.-

ELhon. Charles Wilson.

Nous avons le regret d'apprendre la mort.
de lion. Charles Wilson. senateur de la di-
vision de Rigaudl décédé dans la première
semaine de mat, a sa résidence, Montréal.

M. Wilson avait été obligé de sabsenter
du Scnat pendant la derniére session à cau-
se de la maladie qui vient le 'eilever a ses
parents et à ses amis et. dont il ressentait
les attein:es. Cependant, sa santé paraissait
assez bien rétabhe jusque la mort est venue
le frapper presque boudaiiinement.

.t4 ,inummm"'m.h'"""'' ~.wWOwwsUSuU8UUUlUU~

il était né en 1808 au Côteau-du-Dac: En
1835, il épousa Mlle Tracey, soeur du doc-
teur Tracey, de Montréal, femme très dis.
tinguée. Pendant longtémps il fit le coin-
merce de ferronnerie. Il fut élu maire de
Montréal en 1851, et réélu en 1852 et 1853.
l'année suivante. il était nommé Chevalier
Commandeur de l'Ordre de St. Grégoire-le-
Grand. De l852 jusqu'en 18674, il siégea
dans le conseil législatif du Canada, et à
l'établissenient de la confédération, il fut
sénateur. Il était conservateur en politique.

Vctor.Marie Ledantec, Eer., M. D.

La mort cruelle qui frappe sans cesse au-
tour de nous, semble plus incapable encore
quand elle atteint unl de ceux qui se sont
destinés ici-bas à combattre journellement
son empire et qui par leur science et leur
courage ont reçu la mission de veiller au
chevet du malade et d'adoucir sinon de gué-
rir ses couleurs sans nom.

C'cst donc parmi le zorps des médecins
que cette faulx tant redoutée est venue tranl-
cher le cours d'une existence entièrement
consacrée an soulagement, de l'lmîn1 nité
sonifrante.

A Rigaud, vendredi le 27 Avril deanier à
10 heures a. mn., le docteur Victor-Marie Le-
daniee a rendu son ame à son créateur, eu-
touré des consolations d'une religion qu'il
pratiquait jusque dans ses plus petits détails
sans respect humain conune sans ostenta-
tion.

Accoutumé à voir la mort de près, elle nie
lui a pas fait peur quand il l'a sentie le sai-
sir, et c'est lu-nmeme qui s'exhorteit et s'en-
coirageait à faire le sacrifice d'une vie qui
en se brisant allait pour tout le séparer des
êtres qui lui étaient les plus chers ici-bas:
sa femmne et ses deux enfants.

Une foule nomubreuse, vu la pluie qu'il
faisrit le 31 avril, jour les funérailles, était
venue rendre iominage à ses restes mortels
et prier pour le repos de son âme.

Les porteurs du sosps et des coins du
poèleétaieit : MM. Ofl, Onimet Gau-
thier et Ouimuet, et A. G. Charlebois hcr., A.
Desjardins Eer., et N. Fournier Ecr., N. P.

Le service fut chanté par le lév. P. Dé-
langer curé, accompagné des IléRvds. Pères
Clouinard et Charlebois faisanît l'oflice de
diacre et sous.diacre.-.iücrec.

Dame Marie Artlaémise Ouellet.

Ste. Aune du Calumet vient (le perdre une
femme de piété et de bonnes Suvres dans la
personne de dame Marie Arthénise Ouellet,
épouse de M. John Cahill, umaitre de Postes.

Sour du Rév. M. Ouellet, curé du Calu-
met, elle avait, depuis26 ans, quitté la Ri-
vière Ouelle, pour venir lui adoucir par ses
soins et sa présence les travaux du ministè-
re et s'associer à ses bonnes Suvres.

t
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Madame Charlotte Lucie Viger.

A SL Jean-Ba»tiste de Rouville à l'âge de
80 ans et 6 inois décédait, le 30 avril der-
nier, Madame Charlotte Lucie Viger, veuve
de feu Sieur Pierre Limoges.

Le 3 inai, ont eu lieu les obsèques de la
v1nérable défunte. La cérénionie funèbre
s'est accomplie au milici d'un concours
inaccoutuné du peuple, d'un nombreux
clergé et de vénérables religieuses, tous ve-
nus pour témioigner de leur respect et de
leur sympathie aut Rév. Messire Limoges,
curé de St. Jean-Baptiste, et payer un der-
nier tribut de vénération à la femme vrai-
ment digne et forte que Dieu lui avait don-
né pour mère. Ce n'est pas seulement'aux
yeux de la patrie civile que la vertueuse
mère a bien mnérié. La religion aussi attira
celle qui a su si bien façonner les Ûnmes de
ses fils que Dieu est allé en prendre deux
pour les élever au Sacerdoce et 1'tEglise
compte trois des ses filles au nombre de ses
vierges.-N.-)Monde

AGENTS DU FOYER DOMESTIQUE.

¡ Les pelsusties ci-dessous nommées
sont auborisées à recevoir le prix de l'abon-
nement au oyer Domnstiquc.

PitOVINCE DE QUEBEC.

Paroisses. Comlts. Koms des geCr.s
ArthabaIskaville...Arthabaska.Aimé Dion
Arthabaska(Sta.)..Arhabska.Louis Forsy
Ancienne-LoretteQibec.......George Dufresnc
Aston Station5...Nicolet.......A. Ouellet
Bagotville.. Chicoutimi..Etienne Lévêquo
Baie du Fbire..Yamaska....J. A. M. Elie
Baio St. Paul.....Charlevoix..O. A. Cl-ment '
Bècancour.........Nicolet....Dile. M. L. E. Rivard
Bedrerd.............Missisquoi...E. JI. Demers

un an de soulifrances aigues, supportées
avec la plus grande iésignation avaient
achevé de purifier cette belle ûne ; aussi,
quand la mort est venue, elle l'a vut s'ap-
procher sans crainte et conine la messagère
du bonheur sans mélange et sans fin.

Espérons que Dieu, dont le cour écoute
si favorablement les larmes des proches et
les prières des pauvres reconnaissants, l'a
déjà couronnée dans la gloire. D'ailleurs,
nous ne saurions douter que la générosité
avec laquelle elle avait consenti à la voca-
tion religieuse d'un de ses fils actuellement
scholastique O. M. I. au collége d'Ottawa,ne
lui ait mérité de la part de Marie Itunacu-
lée une protection spéciale.

Les funérailles ont eu lieu au milet d'un
grand concours de peuple venu non.seule-
ment de laparoisse, mais aussi des paroisses
voisines. C'étaitcertainenent une grande
marque de l'estime qu'avait su inspirer la
défunte et de la sympathie générale pour sa
famille et spécialement pour le bon Rév.
Curé du Cal uniet.

""""""""""

essenssitis 
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Paroisses. Comtés. Noms des Agents.
Beauharnois........Ileaulr....J. A. Painchaud
Beaumont.........Bllechasse.G. Il. Couture
Beauiport............Québec ...... Laz. Chaiberland
Bertiier ten haut)B3erthier... 11. E. Pelland
Bienville............Lévis.........Paschal Monn
3roughton-Est ....Beauce.......Louis Beaudoin

Cacona............'ëimisoutataHi. St. Jorre, N. .1P
Chambly (îlassin)Chsambly ..... W. Vallée
Canrobert..........Itouville......Frs. Meuier, N. P.
Cap Clatte....Gaspå.T lesphore loy
Cap Rosier.........Gaspé.........J. A. LeBel
Charlesbourg .Qéec.......J. M. Trenmblav
Chicoutimi.........hicoutimni..J. O. Tremhlay
Coaticook ........... Stanstead...Ferrier- Chsartier
Côtenu du Lac ....Soulanges...J. I. londeau
)eschambault....Portnesf...A. . Ilaselii

Durhan-Sud......Drumnonu..F. Préronttaine
Gentillv.............Nicolet......... Briunelle
Gran by...............Sheffor .S. E. Bergeron
Grand Mtis.......liouski....Jles Martin,
Grand Pahos......Gaspò.........Thos. Soucy
Ilébertville.........Chicoutiin..N. P. Gagné

emnmingford ...... untingdon.J. A. V. Ainrault
Hochelaga..........Montréal....Dr. F.A. Mousseau, M D
Isle Perrot'..........Vaudreuil...M. S. Jobin
Jeune Lorette......Québec......J. G. Vincent
Joliette...............Joliette......Laurent Desaulniers
lianouraska ..... amoraska. C. Bégin
Lachine.......... ac.-Cartier.Faien Caisso
La Patrie ........... Compton.....A. B. Gendreau
Laprairie......Laprairi.. ulien Brosseau
La Présentation...St. Ilyacint.Alexis Milet
L'.et ...... .......... L'Islet.........Mad: Ve E. Ballantyne
L'Acadie............St. Jean......Olivier Belle
L'Anse i Giles.....1slet...........L O. Giasson, N. P.
L'Assomsption..Assomiption.J1. Z. Nartel
Lawrenceville... ..Shelrord......A. C. Tètu
Lau:zon [Village).[Lévis].......P. A. Bourget
Lés Cèdres.........Soulanges...T. Marcoux
Longueuil...........Chanbly.....F. X. alaade
Mascoucie...........Assomuption.J. 0. Lamarchie
Malbaie..............Charlevoix...ltie Auger. N. P.
Matane.............ltimouski.....T. P. Paradis
Montmagny.........Montmagiy.S. Vallé, N. P.
Monte Belio.......Outaouais...C.ars Major
Maria.............BonaventurF. Gyr
Montrnié [Cité]...Montréal ..... lg·.mc&G. St. Amour
N.-D. de Lvis.....Lévis..........zéar Bédard
N.D.duiSac.-C<eur.Ilimouski.....Joseplh Parant
N.-D.du Lac St. J.(Clhicoutimi)lsraël Dumînais, N. Pl.
Piopolis.............Copto....Cs. F. X. Langlois
Pointe-Claire.......J. Cartier...Dr. F. E. Valois, M. D.
Pointe aux Tremb.Portnur... ...N. Bhis
Pointe du Lac......St. Maurice..Louis Coneau, jr.
PortneuC..... .... ortnef.... F. X. T. Hamelin
Québec [Cité)......Qsenec....... O. Filteau
Iligaud...............Vaudreuil...J. Charlebois
3Rimouski............Rimouski ....Alphonse Couillard
Ilivière.dst-Loup..TémniscountaC. A. Gaudry
1Rivière-du-Loup...Maskinongé.A. Caron

alu-au-Récollet.llochselaga...J. B. Beauchamp
Sault Montm'cy....Québec....Jos. Cazeaut
Sherbrooke......Sherbrooke..C. Glinas
Somierset...........Mganic.... Jutras
Sori. ............ liclelicu....Jos. Cartier,Agt. d'Ass.
Stanfold.............A rtliabaska.Gédéon Gagnon
Stockwell.. .........Cltcaug 5...M. Patenaudc
Ste Adèle.........Terrebonne..O. Lafleur
Sie Agathe........Lothinièr...Laz. Boulanger
Sto Agathie... Terrebonne.A. Marié
St. Aim.. .. St.Hyacinth.P. Gélinas
St A rois. Jolittc.......01. Vigneault
St Anseme.........D)orchester...P. Fortier
St Antoine.........Vcrchsères...L. J. Cartier
St Arsne...........TèmiscoataElie Martin
St Augustin........Portneufr....31. C. East
St Aban..........Portncu 5F.....Sifroid Leclerc
St Alexis............Montcalm.... Dle. Matiilde Omon
St Albert............Arthabaska.Prud. Lainesso
St Anicet.........Huntingdon 2. S. Bourgeault
Ste Amine............Saguenay.....Marcel CùlÔ

.............
DOMESTIQUE
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Paroisses. C'omls.. N ns des .-Igents.

St Anne Lapîoca.KCainîouraîskaGerinii L<s esqueo
Ste Anne la PLa.Caiplain...J . Marcotte
Ste. Anne ...... .... lac.-Cartier.Dle. E. Dugal
St Alexandre ...... leirvill ....... A. L. Brien
Sanld% Ba% ......... ltiiuuski ...Prliospler llernailis, March.
St onic......... St. Mairice..
Ste Brig itte ......... Nicolet ........
St Casiir .......... Pornetf ...... F. X. G ingras.
Ste Cécile ........... BauaroJ. Ladr.
St Césaire........... ltiii ill. J. E. Gboury
Ste Claire ............ heste . E. Lelto:
St CVriille ............ UIslet .......... 1. B. Clouitier
St Caille........... Wol ......... G. Cré-peau
St Charles ........... Belleclazsse..JosephI Nonuîîtiniîîy
Ste Clothilde, Arthabaska.Catnille Gélinas
St. Constant........Laprairie.Alonse Lanctût
Ste Croix ............ Lot iière....l. la el
St Deils.............l icheheti. Du is
St Esprit ......... Moitcahnî....CiIas. Dalpé
St Elouar ......... Lothiiiiimère... Eustèlbe Ciii .Mars
Ste Edwige ........ Compto........ Courteinanche
Sté Ehizabethi.......loliette .. ...... L1I. Beauheui
St Fai...........linionsk...
Ste Faille .......... untior'cy.Alph. Drouin
Si#» Foe............ Quec ...... Félix .elleau
St Flavle, jStat.).It i mîuski.Ait. Bérilbé
St François ildu LacYmaiki..P. 11. Itubillardi
St Frèdé.ric.........Beatice.......L. G. A. Legendre
Ste Fai...........ltiioiski... losoph Fournier
St. Georgie..........R ieichmundg.... F. N. Il Uy
Ste. Gene I .e de Baltiscanu...... Lacurier
St Gerniaii.........uinmond..ad. Ve. E. b. riare
St Grt a hi..........B ll hIas.e..Fnhiand Aii
St Guillani....ruinundiîiiî..ll. .... eer
Ste II ,iandini. ...... DurIest.us. Mercier
Ste. Ilelit..........Kamotraska.. Micliaid
St Ilenri.............Lovi. Gilbert Ilov
St flermsi. . i ......... u uita.Benj. Beaicliainy.,
St IHonor ........... Beatic........Pierre Boucher
St liIlaire[i lla.]ltouvilIl... ... Artihur Goulet
St liuigues..........Bagt.........E. Lafointaine
St l',t. ithe......St.l1hani ithî..I. le Laruier:-Tac.
St I siore........... Lp'-aIirie.....F. T. Langevin
St .lacques.........N imcii .... l. E. Ecreiient
St .h11eîicques le l Ii. Lalrai......l.1. O. Poirier
St Janvie..........Te .. Deroers
St .Jean.............. Ihervlie.....
S, .leanl [1. O 11 ]...otiuor'fry. F. Turcotte.
St .leanî Chist....Chî.teaui.. ... E. Deronîr'
St .lean-P..oîrt-Juli..'h,.......DlIî. M. Foiirnier
St .Ièr(znf..........:l'.rrebonne...E. Marchand,M. la P.
Ste .uli............VYerclires .. .loseph Cotillette-
StW .Itt ine ........... auilreiil .... l. A. Itiizeine
St . p.. ......... Bi3ýauc..Dile Anaïs Arcani
St .seph...........Lévis..........T. Saison
St Lamert ......... Ia-,...........Magl. Brochus
SaàmtLaurn......uhelaga.Dr. 1. Leaalier. M. 1).
St li'.on............askinong...S. Lesagie
St . d........Nicolet........Dr. Max. Bellemiare
St Lin.. ..... Aso ntion.F. Garanit
St L.ei Gonzague.Beauharn.). Vachion
St Michel............Bîllechasse..Dr. E. S. Belleau,M.D.
St. i ............ Yaiaska...lDr. L. J. Bourret, M. D.
St Malu.......Compton......Moise 1oy
Ste Maruiieite.....orchester...C. C. Lajeunesse
St. Stlat hieu.....ltuinuuski..Theophlile I1.seque
St Mauric.........Arthaska.P. M. Pacaud
Ste Moni.lue.......eux-Mgns.. LéIoniard.
St. Norbert.........Chanpilain...G. E. Bistodeiaiu
St Placide.î.........Dux-Moit ..13. J. Bertrand
St l'i,............Bagot........M. D. Meunier
St lierre les Bec.Nicolet........Ths. Phîilips
St P'ifrre........Montmgny.Mad. Ve. S. Bacon
St It.des Aiulinais.L'Islt.........George Gagnon
St taihael.-........ llchasse..P. C. A. Fournier
St Iloch.......Ilichecleu...J. B. Paquet
St Ilounald........,ivis..........Damas. Itoberge
St Sôbastien.......lberville......J. F. Godreau, N. P.
StSimon............ltimouski.....DIle. S. Bernier
St Stanislas........leauiarnoi4Loi Perrault
St Szulpice..........Assopt...J. loyal

T Fn du IIIe Volume.
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paroisses. Comtês. Nomns des Agculs.
St Tite'...............Chalain...J. N. Bluist
St Thoinas Pierv.Yainiaska.....Il. Pitt
St \alrien....Sielorl......P. S. G randpré
St Vincent de PI..Laval........ losephi Paré
St Yalie............Belleclhasse..Frs. BMlanger
Terrebonie.........Terrebone..Capt. J. C. Auîger,
Tessierville.........Itinoiski.....11. Parant
Trois-ltiv. Cité]..Trois.liv...Epli. Duifresne, Av.
Vanliont.......Chaiplain... Oiésiie Landry
Valletort............Beauce........Louis Paradis, jr.
Village St. ..- Bte de Monitréal.Giilhîert Filiatrailt
Yaiachiche........YamachichArthr Lacerte
Yaiaska ........... Yaiaska..P. 1Beaupré
'Warwick ............ rthabaska..Ls. Triganne

ONTAR10.
Avlnier..............Ottawa.......... L. Duimnouclielle
Bickinghai......Ottawa........Thos. Déchline, Inst.
N.-D. de Loirdes.ltussell.......J. N. Lévis
PeIibrooke.........ltenfrew......Dr. J. A. Desloges
Sanlwich...........Essex ......... Bon0dy, Inst.
St. Eug .........PIecott......SgLahrosse

MANITOBA.
inig...........Riv.-Iltoîge..J. P. M. Lecours,

NOUVEAU-131UNSWICK.
Bathiuist............Glouceste ... lill Uaché, Marchî
Bouctouche.........Kent...........G. A. Giroiiard
Caraquette ......... Gloucester. ..Thîalot. Blanchard
Caronl Brook.......Victoria......Théodore Pelletier
Eduniiidston......Yietoria......Geo. A. Bois, M. diu P>.
Memramcook.....Westmorl .... A. M. Vienneaut
P. Ilocher, .........Gloicester...O. Turgeon, Marc.

.Shédiac..............estmorl....Calixte Gand

NOUV E LLE-ÉCOSSE.
Arichat ........... Breton..Francis Moriueaiud
Clare........ ........ Dighy ... .... lDr. A. P. Landry, M D

ité l'Ilalifax......Halifax........ B. LeBlanc
D'Ecousse.........1. Mad.[C.B]lt. Benoit, Iusi. dE.

ISLE DU PIlàNCE-ÉI)OUAIli).
Egiciit 3ay......................1. O. Airsenault,M.P.P.

ETA TS.UN1 S.
u a............... lllinois........ Louis ItaymI on

Concord............ H laven.Chs. Pélissier
Chicago.............llinois........Geo. O. agay
Chiipewa Falls...[Wisconsin]Dr. Jos. Fortier, M. D.
Danielson ille.....inecticut.L. .1. Têtratît
Detroit...............iiga .B. C. Gaginon
Fall Iliver...........Massachuls...Nalp. Milotte
Fond du Lac ...... Wisconsin ...Nicolas Laimouche
Gi os% enordale..Connecticut.F. B. Lafrenière
Marquette...........Ncliigai...lte . M. Il. P.Ilousseau
Nort iiintoii......Massachus...A. Menard
Nasliia........NewHavenî..Josephl Landry
Sjringield ........ Massacs...W. Proulx
St. Albans..........Vermont.....r. G. Thibault, M. D.
St. Louis............Missouri......Md. A. Boislinière.
Vermillionville... Louisiane... A. Hl. Moiurrier, jr
Woonsoket.........(Jhoe de Villers
Worcester...,......Massachitis...Félix Charbonneau

FItANCE.
A. Sauîton, libraire, 41, rue di Bac, à Paris

*ii Les 11UIT pages qui suivent
doivent etre placées en tete du Vo-
lusne.
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BULLETIN DES ANNONCES.
Comme le Foyer Domestique pénètre dans toutes les Paroisses et Villes (le la Province (le Québec, et autres Centres

français du Canada, on a résolu de publier sur le COUVEnT DU Foyer les Annonces des Marchands et Industriels qui nous
seront adressées, à raison de 10 cents par ligne, pour la 1ere insertion, soit $2.50 pour un carré de 25 lignes, et moitié
prix pour chaque insertion subséquente.

NOUVEAUX AGENTS
DU

FOYER DOMESTIQUE.
Les Messieurs dont les inms suiveit

out bien voulu se charger de l'agence
Iii Foyer Dom estique pour leur paroisse

respective, savoir:
PRovINCE DE QéIEu

St. J.-Bapt. (Rouville) L. G. E. Goulet, M.deIP.
St. Maurice,. (Ciamplain) G. E. Bistodeau.
St. Moïse, (llimonski) Joseph Smith NI. de P.

CHANTS D'EGLISE.

Un Sanctus, Choeur à deux voix, avec
accompagnement d'orgue, est mis en vente à
l'imprimerie du Foyer Domestique.

Aussi

Prosternez-vous! Cantique pour l'Ele-
vation.-Grand Chour avec Duo.

RRIX ;-50 Cents pour Il copies.

Ottawa, ler J.uin 1877.

Emplacement vendre

SI, JOSEPH DE GLOESTER
PR ÈS DE L'ÉGLISE.

Le soussignu oifre en Vente le lot No. 22,
voisin de l'Eglise de St. Joseph (le Gloucester,
avec une Maison et une Boutique de Menui-
sier dessus construites, le tout en tr's bon
ordre. Prix $200.

S'adresser à

JOSEPH BÉLANGER,
No. 229, Rue Dalhousie, Ottawa.

Ottawa, ter Mai 1877.

GIIANDE VENTE A BON MARCHÉ
11F

HABBS FAITES, d'[TAPES, etc,
Le public est Lrespectueusement informé

que dans le but de réunir en un seul Magasin
les trois Etablissements actuellement exis-
tntes, le soussigné est décidé à vendre ses
marchandises à très bas prix, pour argent
comptant, et pour faire place aux nouvelles
Marchandises attendu très prochainement.

On sollicite respectueusement une Visite.

OCTAVE LATRÉMOUILLE,
Rue Sussex.

Ottawa, 1er Mai 1877.

En gros et en détail,
Coins (les Rues Cathcart et Dalhousie,

OTTAWA.

Le Soussigné vient d'ouvrir un MAGASIN
D'BPICERIES qui comprend un choix com-
plet, varié et bien choisi d'articles d'Epiceries
et de Liqueurs de première qualité, tels que

Eaux de Vie de Martel, Hennessey Cie.,
Dubois & Frere & Cognac, Jules Duret,
Duval Dubois, en bouteilles et petits flacons,
à l'usage (les voyageurs et touristes.

Gin de J. De Kuyper,
Old Tom Gin,

WIsky Ecossais,
Champagne Mousseux, par

chopne et demi gallon,
Curacfao,

etc., etc.
-.AUTSSI-

Un grand assortiment le Faience et
Verreries, le tout ayant été acheté au
comptant dans les meilleurs Maisons ('impor-
tations de Montréal. On sollicite une visite
des amis et (lu public en général, vu que les
prix très-réduits de tous ces articles défient
toute compétition.

A. DOGUISE.
Ottawa ter Mai, 1877.

EDOUARD PHILBERT,
AVOCAT.

Prend toutes poursuites & défenses,
Civiles ou Criminelles.

Bureau : 114, Québec, rue St. Pierre,
Bureau de Jacques Augr, Syndic Offloiel.

D)oMICLE: No. 10, Rue des Commissaires, St.
ioch, Québec.

HEIUREs DE BUREAU:D e 9 A. M. à 5 P. M.

P. H. CiA6BCOT,
No. 518, [ancien No. 52]

MI U Em is lu M m ]m =,

OTTAWA.
Offre un choix complet de

Tweeds,
Draps,

Chapeaux,
Chemises,

Cols,
Collet.,

-ET-

HARDES-FAITES,
A très bas prix.

êS-Les Hardes sont confectionnées
a ordre avec beaucoup de goût

ETABLISSEMENT

H ARE -FATS

Marchandises d'Etapes, etc.

Les soussignés ofrent en vente un grand
assortiment de HIARDES-FAITES, pour tous
les goûts et pour tous les prix.

(On est init à venuir examiner ce fonds
de Lommerce, pour plus ample information

LEIBLANC & LEMAY,

Rue sussex.
Ottawa, ter Mai 1877.

E. G. LAVERDURE,

PIombier, Gazier et Ferblantier,
COUVERTURES EN FER BLANC ET FER GALVANIS

ET CONSTRUCTEUR DE

FOURNAISES A AIR CHAUD,
No. 75, Rue William, 0 TTA WA.

Couvertures en Ferblanc et Galvanisées
faites d'après le mode le plus amélioré et à
des prix très-modérés, qui peut être certifié,
et des certificats peuvent être montrés sur
demande.

Un assortiment de Poêles à Cuisine, à
Fourneaux et de Salons, des plus beaux et
récents dessins.

-AUSSI-
des Pompes à Bière et à Eau de toutes espè-
ces. Ferblanterie, Huile de Charbon, Lampe.
Tuyaux, Ferronnerie. Vitres, Mastique, etc.

Au eus nxs Pux.
»&- Ouvrages et réparations faites promp-

tement et aVec dextérité.
Ottawa, Avril 1877.

F. MARTINEM,
Nos. 501 et 505,

RUE Ste. GA THERINE,
A toujours en mains un assor-

timent complet
d'Huiles,

Peintures,
et vitres,

de toutes espèces et qualités qu'il
vend à des conditions favorables,
et à des prix extrêmement réduits.

On sollicite une vi
Montréal, Janvier 1877.

~site.



L'Administration du FoYER DOMEsT'I7QUE. à fait lacquisit.ion d'un matériel d'IMPRIMERIE tres étendut, etdes mieux choisis, qui lui permet d'entreprendre l'impression (le toutes espèces d'ouvrages, dans les deux lanîguestelles que Blancs de Notaires. Avocats, 4Gre/iÎrs, etc., Factums, Tltes de Comptes, Circulaires. Programmes, Affiches, Lettres
Funéraires, Cartes de Visites et d'A/fairesç, etc., etc. Le tout exéc'ult(é avec soin, élégance et proinpîd tiide.

IAdinistration se charg également des o gvrages de luxe, tels que Livres, Brochuies, Lettres de Faire-Part
Chiòýques, etc., etc., et 1-. imprniiiés eii Or, iBronze, Argetit, et divers autres couleurs.

A DES PRtK TRÈS-MODÉRÉS.
Elle expédie dans toute les parties (lu Canada et (les Etats-Unis, FRAN£ D8 PonT, tous les otivragos qui l1i sontconfiés, aussitôt qu'ils sont imprimés.

S'adresser à l'imprimerie (lu

Encoi.qnure des rite Sussex et Mur-ray, OTTA WA.
»ý UN SPECIMEN sera imprimé aussitôt que possible et en attendant on sollicite le patronage des hommesd'affaires et du public en général.

GRANDE LOTERIE DU SACR-cOEUR.
c ETTE loterite, destin à en i aide à trois grandes euvres catholiques: li Carnel. le Collége Commercial des Fr're o des EcoksChrétiennes et lEgise de l'Immaculée-Conception, est hautement approuvée par Sa Grandeur Mgr. l'Evêque de Montréal.Elle est sous le patronage de lHon. Juge Cor'nsotL, Président du Comité du Sacré-Coeur, des Honorables J. A. CHAPLEArT et GéDnáNLîJIMET, de L. A. JETTE, M. P., B. A. E. llUERT, protonotaire, C. A. LEBLANC, Shérif, R. H. TUEL,' M. D., M. P. RYAN, .. O. Ev , AlfredLAROCQUE, Sr., C. S. itoDiEH, Pierre l'EseitaNcL et de Michael STEWAIT, Ecrs., sous la surveillance des membres des trois comités.

Valeur de la Loterie.
1 Bourse en Or de .................... ...................... 10,0 0
1 do do. ..................... . ......... . ................ 000 00 ,00
1 do do................ .............. ......... t,000 0c. 1I000)00
1 do do ...................... ............................. 50000 500005 do do.................. ............................ 10() 500 00
5 do do .......................... ......................... '0> 25000
25 do do ............................................ 100000
300 lots à bâtir, valeur movenne.................................................... 500 0P t50,000 00
250 chasubles, de toutes les couleurs, plusieurs en drap d'or 24 00 1,200 00
20 ciboires0,. .. 0 40) 00
42 calices,.............
8 encensoirs000
12 ostnsoirs .ur......... .................................. 320 4200
12 paires def- burettes t 0 7,0
12 garnitures d'autel de toutes les couleurs ........................... 30 00 360 0)
290 objeits do do ........................................ 3 00 870 00

do ........................................... 200 2,00000
objetsdo............. ................................ 100 2,00000bénitier 4 00

$272,782 00

Toutes les plus sage'â précautions ont ét t w'fes pour que cettei loterie s'effectue aoce la plus stricte honnêteté le comité de- dir-ectionest comp)osé d'un prétie, du V isiteur Provincial (les Frères des Ecoles Chrétiennes et de plusieurs citoyens, d'une oat parfaite, qiprésident à toutes les affaires de la oterie, et le Directeur-Gérant a fourni un cautionnemient considé-rableý.
Le public seratenýiu au cour'ant de la marche <le cett(e itnme-nsc entreprise, par la Noie dosjourrîaux.
Les Billets sont en velle au bar ait dui I)ir(ecteurt-Géraîîs,.
Le onzième billet est (donné à ce ui qtui en acld'ýtf ou en vend dix.
Tout billet qui neý porte pats les signatures di 1F. 'X. Lanthier, Ecr., président du Comité dle Direction; Benjamin Cléeiont, Eeri., secrItaire-Liésorier.du bureau &Dei)rectionl et dle F. X. Cochue, Ecr-., Directeur-Gérant, ainsi que le cachet de la loteIîrie du Snci'é-co'uî'. (est une(-conW,-

on et les porteurs I1eý,billot s contrefaits seronit -,vèrement punis. Le jour du tirage est lîi au 15 Aoti 1877.
Nombre des Billets: 400,000 - PRIX DU BILLET.............................................. ...... s .0

Toutes.commuliiationýsd, lit la alla devront, tre adriessées firanches (deport au Dîeto-'at

1er Juillet 1886.-6f.
No 256, rue Notre-Da,,meý, 3Montré'ýal.

Les 1er et 2ème v o1umes du Agntsdu "F0yez' )omes*iquen."-
FOYER DOMESTIQUE, X-ONTE'L. QUÉ~BEC.
P.RIX.-Souscriptelrs*1.00.-Non0

Souscripteufs $1.50, chaque Volumie. M. IGNACE (C. ST. AMOUTR, H.. leOet. i[L!oA U t
Ottawa, 1er Février 1877 iz 18se9 Ui No. RUE'RICHEL IEU.


